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Introduction

Origine et développement de la cité grecque

La cité grecque représente un type original d'État qui apparaît constitué vers le VIIIe siècle avant notre ère, au moment où le monde hellénique commence à sortir de près de quatre siècles d'obscurité, de cette période qu'on a coutume d'appeler les « siècles obscurs ». Elle atteint son apogée à l'époque classique (Ve-IVe siècles) et subsiste, au moins formellement jusqu'à la fin de l'Empire romain. Il n'est pas de notre propos d'aborder, dans les limites de cet ouvrage les problèmes que pose l'origine de la cité, problèmes que déjà les Anciens avaient soulevés. Mais, pour comprendre ce qu'on a été les institutions politiques grecques à l'époque classique, il importe de rappeler brièvement les grandes étapes de son développement.

Les plus anciennes formes politiques connues en Grèce remontent à l'époque mycénienne. À partir du XVIe siècle apparaît en effet dans certaines régions du monde grec un type d'État organisé autour d'un palais. Les fouilles ont révélé l'existence de tels palais en Béotie (Orchomène), en Attique (sur l'Acropole) et surtout dans le Péloponnèse (Mycènes, Tirynthe, Pylos). Depuis le déchiffrement des tablettes en Linéaire B trouvées dans les ruines de ces palais, on a tenté de reconstituer l'organisation des États mycéniens. Au sommet de la hiérarchie, un roi, le wanax, entouré de personnages qui semblent être à la tête de l'armée et des différents services administratifs. Et toute une bureaucratie de scribes chargés de rédiger et de conserver lesarchives sous la forme de ces tablettes d'argile qui sont parvenues jusqu'à nous.

La masse de la population comprenait d'une part les hommes libres, entre lesquels on distinguait les soldats, les artisans du palais, les paysans des villages environnants, d'autre part les non-libres, esclaves des particuliers et des dieux. Les hommes libres participaient-ils de manière quelconque à la vie politique de l'État mycénien ? C'est ce qu'a tenté de démontrer pour la Crête minoenne Henri Van Effenterre, à partir des fouilles entreprises sous sa direction à Mallia et qui ont révélé l'existence d'une vaste place qui pourrait être une agora. De telles agorai existaient-elles en Grèce mycénienne, ou la vie « politique » se réduisait-elle aux assemblées de villages ? L'état actuel de nos connaissances permet seulement de poser la question.

Quoi qu'il en soit, la plupart de ces palais mycéniens qui furent le centre d'une brillante civilisation disparaissent brusquement vers la fin du XIIIe siècle. On a mis en relation cette disparition avec une expédition que les Grecs auraient menée en Asie Mineure (guerre de Troie), avec l'arrivée dans la péninsule des Balkans de nouveaux groupes d'immigrants grecs venus du Nord, les Doriens. On a également évoqué des troubles intérieurs ou des catastrophes naturelles. En tout cas de nombreux sites furent alors abandonnés. On note un très net appauvrissement de la céramique. L'usage de l'écriture semble disparaître.

Puis à partir du IXe siècle, on constate la renaissance de certains sites qui n'avaient jamais été complètement abandonnés, comme Athènes, et surtout l'apparition de sites nouveaux : Thèbes, Sparte, Argos. Cette renaissance ne se limite pas à la Grèce continentale : dans les îles, sur les côtes d'Asie Mineure, des établissements grecs paraissent solidement constitués qui essaiment à leur tour à partir du VIIIe siècle, jalonnant le bassin occidental et le bassin oriental de la Méditerranée de cités grecques. Dans le même temps se placerait la composition des poèmes que la tradition attribue à un poète ionien, Homère. Si le plus ancien de ces deux poèmes, l'Iliade, conserve le souvenir d'une grande expédition menée par les Grecs d'Europe contre Troie, le plus récent, l'Odyssée, évoque, à travers les aventures du héros Ulysse, à la fois les voyages des premiers colonisateurs et l'organisation politique des États grecs primitifs.

Émergeant des « siècles obscurs », les cités archaïques apparaissent comme beaucoup plus simplement organisées que les États mycéniens. S'il y a souvent à la tête de la cité un roi assisté d'un conseil d'Anciens, la bureaucratie en revanche semble avoir complètement disparu, et aussi la classe professionnelle des soldats, le droit de porter les armes et de combattre étant le fait de ce qui peut apparaître comme une aristocratie.



Cependant, la stabilisation relative des établissements humains, l'expansion des Grecs en Méditerranée, et, par voie de conséquence, le développement de la production et des échanges, allaient entraîner des modifications profondes qui affectèrent inégalement les différentes parties du monde grec. Certaines demeurèrent complètement à l'écart de ce mouvement. D'autres firent preuve au contraire d'une remarquable précocité. On peut suivre, non sans parfois des difficultés dues à l'interprétation des sources archéologiques et au caractère tardif des sources littéraires, les premières manifestations de ces transformations vers la fin du VIIIe et la première moitié du VIIe siècle.

Sur le plan qui ici nous concerne, celui des institutions, il semble qu'on assiste à une fragmentation du pouvoir monarchique, voire à sa disparition, le roi devenant un magistrat élu pour une durée plus ou moins déterminée, cependant que la réalité de l'autorité passe aux mains d'un conseil, plus ou moins large, mais formé des seuls membres de l'aristocratie, de ces familles qui détenaient la plus grande partie du territoire de la cité.



Avec les progrès de la production et des échanges, on assiste en ce qui concerne la société à une diversification plus grande de la population. Cependant, là encore, force est de se contenter des témoignages archéologiques, dont l'interprétation n'est pas toujours facile. La présence d'un riche mobilier dans les tombes traduit sans doute l'existence d'une aristocratie jalouse de ses privilèges et soucieuse d'accroître son contrôle sur une paysannerie toujours sous la menace de la précarité de ses ressources et contrainte de s'endetter ou de se placer dans la dépendance des puissants. Le développement de l'artisanat urbain, à Corinthe ou à Athènes, a pu également contribuer à modifier les structures sociales de la cité naissante. Enfin, l'élargissement de la classe combattante, en relation avec le développement de la phalange hoplitique,a certainement contribué à la mise en question des privilèges d'une minorité de vieilles familles. Certes, il faut se garder de généraliser à partir de quelques cas un peu moins mal connus. Il demeure néanmoins acquis que le monde grec a connu à partir du VIIe siècle une crise qui aboutit à une double conséquence :


- D'une part la rédaction des lois, c'est-à-dire le remplacement d'un droit coutumier dont les seuls chefs des familles aristocratiques étaient détenteurs, par une loi écrite, donc connaissable également par tous.

- D'autre part l'élargissement du corps civique, ou plus justement du corps politique, les hoplites formant désormais, aux côtés du conseil aristocratique, l'assemblée, qui, pour n'être pas partout dotée de pouvoirs réels, n'en représente pas moins le peuple en face de l'aristocratie.



Bien entendu, cela ne s'est pas fait sans recours à la violence, d'autant que souvent il a fallu résoudre en même temps le problème agraire. Ce recours à la violence s'est traduit dans la plupart des cités (Sparte constituant l'exception la plus remarquable) par l'installation pour une durée plus ou moins brève, d'un régime de transition, la tyrannie. Le tyran de l'époque archaïque a souvent été en effet l'artisan plus ou moins brutal de cette évolution d'où devait sortir la cité grecque classique.

À la fin du VIe siècle, il n'y a plus de tyran en Grèce propre, et ceux qu'on trouve en Asie ou en Occident sont le fruit de situations différentes. Désormais, vont se mettre en place les institutions qui seront celles de la cité grecque classique. Il est évidemment impossible d'en dresser un tableau exhaustif. Du fait de notre documentation, nous sommes amenés à privilégier deux exemples, ceux d'Athènes et de Sparte, les deux cités que les écrivains de l'époque classique, en premier lieu Thucydide, se plaisaient à opposer et dont ils faisaient les modèles antagoniques des institutions démocratiques et oligarchiques.






Première partie

Les institutions démocratiques : le « modèle athénien »

C'est donc par Athènes que l'on abordera l'étude des institutions démocratiques - et cela pour trois raisons :


- Athènes est incontestablement la plus importante des cités grecques au Ve et IVe siècle, celle qui donne à toute la civilisation grecque classique son unité, celle aussi qui politiquement domine le monde égéen presque sans discontinuer jusqu'en 338 avant Jésus-Christ.

- Parce qu'elle est la plus importante des cités grecques, parce que aussi elle est au centre de toute la production artistique et surtout littéraire, c'est sur elle que nous possédons les témoignages les plus nombreux, en particulier l'œuvre du grand historien Thucydide, celle de Xénophon, le célèbre pamphlet oligarchique connu sous le nom de République des Athéniens, l'œuvre plus directement politique et institutionnelle d'Aristote, et aussi ces admirables témoignages sur la vie politique quotidienne que sont les comédies d'Aristophane ou les plaidoyers des orateurs attiques.

- Enfin le régime démocratique qu'elle a réussi à élaborer au Ve siècle représente la forme la plus achevée de ce que les auteurs anciens appelaient la politeia, c'est-à-dire la constitution de la cité, cette communauté d'hommes libres (koinônia tôn eleutherôn) pour reprendre la définition d'Aristote.





Rien pourtant ne semblait a priori destiner Athènes à une telle position privilégiée. Certes l'Attique avait été au XIVe siècle avant Jésus-Christ l'un des centres de cette civilisation mycénienne dont il a étéprécédemment question, mais un centre très modeste par rapport aux grands centres péloponnésiens. Sa renaissance par ailleurs s'était amorcée dès le IXe siècle, mais si la tradition mythologique conservait le souvenir de hauts faits de ses rois (Thésée), il est remarquable qu'Athènes ne participe pas au grand mouvement de colonisation qui commence au VIIIe siècle. Nous ne disposons, pour connaître l'histoire primitive d'Athènes, que de témoignages tardifs, en particulier les reconstitutions qui furent faites au Ve et IVe siècles par ceux qu'on appelle les Atthidographes et qu'utilise Aristote dans le bref résumé de l'histoire d'Athènes qui forme la première partie de son Athenaiôn Politeia.



Athènes aurait eu d'abord des rois qui gouvernaient assistés d'un conseil d'anciens et tenaient entre leurs mains la triple autorité religieuse, militaire et judiciaire. Puis cette autorité monarchique aurait été morcelée. La monarchie héréditaire aurait fait place à un régime aristocratique à la tête duquel étaient placés trois magistrats : le roi (basileus) qui aurait conservé du roi primitif les attributions religieuses, le polémarque qui avait hérité ses attributions militaires et l'archonte demeuré le juge suprême et qui était éponyme. À ces trois magistrats appelés archontes s'ajoutèrent bientôt les six thesmothètes chargés de la rédaction des lois et un secrétaire pour former un collège de dix magistrats placés à la tête de la cité et qui tous portèrent le nom générique d'archontes. Les archontes administraient la cité assistés par le conseil formé des archontes sortis de charge et appelé conseil de l'Aréopage, du nom de la colline dédiée au dieu Arès sur laquelle il siégeait.

Cependant l'évolution dont nous avons plus haut retracé les grandes lignes se traduisait aussi à Athènes par des troubles dont on suit assez mal le développement, mais que jalonnent quelques faits essentiels. Si la tentative de Cylon pour établir la tyrannie relève plus des luttes entre clans aristocratiques que d'une véritable expérience politique, en revanche l'œuvre attribuée à Dracon apparaît comme la manifestation de cette revendication pour obtenir des lois écrites, qui est une étape importante dans l'histoire des cités grecques.




Constitution de Solon - Les classes censitaires

Il établit une constitution et déposa d'autres lois, celles de Dracon étant désormais abandonnées, à l'exception des lois sur le meurtre. Ayant fait graver les lois sur des tablettes, on les plaça dans le Portique royal et tous jurèrent de les observer. Les neuf archontes prêtant serment près de la pierre affirmaient qu'ils élèveraient une statue d'or s'ils venaient à transgresser l'une d'elles ; et ils jurent encore aujourd'hui de la même façon. Il fixa les lois pour cent ans et donna à la politeia la forme suivante : les citoyens étaient répartis en quatre classes, comme cela avait été établi auparavant, pentacosiomédimnes, cavaliers, zeugites et thètes. Et il décida que les magistratures seraient réservées aux pentacosiomédimnes, aux cavaliers et aux zeugites et que seraient pris parmi eux les neuf archontes, les trésoriers, les polètes, les onze, les côlacrètes, donnant à chacun une magistrature correspondant à son cens. Quant à ceux qui étaient classés parmi les thètes, il leur accorda seulement le droit de participer à l'assemblée et aux tribunaux. Était pentacosiomédimne celui qui sur son domaine obtenait cinq cents mesures de grains ou de produits liquides, chevalier celui qui en récoltait trois cents, aux dires de certains, celui qui pouvait nourrir un cheval. Ces derniers appuient leur opinion sur le nom de cette classe et sur des offrandes d'autrefois. Il y a en effet sur l'Acropole, une statue sur laquelle est inscrite la phrase suivante : « Anthémion fils de Diphilos a consacré cette statue aux dieux lorsqu'il est passé de la classe des thètes à celle des cavaliers », à côté de la statue se trouve un cheval, ce qui prouve que c'était bien de là que venait le nom. Il est cependant plus raisonnable de l'évaluer en mesure comme pour les pentacosiomédimnes. Ceux qui récoltaient deux cents mesures de grains ou de liquide étaient classés comme zeugites. Tous les autres entraient dans la classe des thètes et ne pouvaient accéder aux magistratures. »

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, VII, 1-4.





Cependant, à la fin du VIIe siècle, Athènes est le théâtre d'une grave crise agraire que résout provisoirement au début du siècle suivant le législateur Solon. Celui-ci, auquel plus tard on aura tendance à attribuer une grande partie de la législation démocratique, se serait surtout borné à tenter de résoudre la crise agraire en supprimant les bornes hypothécairesqui marquaient la servitude des terres des paysans endettés et en interdisant pour l'avenir la contrainte par corps. Peut-être aussi aurait-il donné plus de poids dans la cité à l'assemblée des citoyens et créé pour faire pièce à l'autorité de l'Aréopage un conseil de 400 membres recrutés plus démocratiquement par tirage au sort.

Mais s'il abolit les dettes (seisachteia), Solon ne procéda pas à une redistribution des terres qui aurait seule pu mettre fin à la crise agraire. Et celle-ci n'allait pas tarder à renaître, créant de nouveau en Attique un état de troubles auxquels mettait provisoirement fin la tyrannie de Pisistrate. Celui-ci, s'appuyant sur les petits paysans de la Diacrie et sur tous les mécontents, devait par trois fois utiliser la violence et la ruse pour s'emparer du pouvoir. Mais, maître d'Athènes, il allait, en particulier pendant les dernières années de son règne, pratiquer une politique favorable à la petite paysannerie (prêts, exonération des charges, peut-être distribution des terres) et impulser le développement du commerce, portant en particulier sur les vases dont Athènes devenait le principal producteur dans le monde grec. Nous ne saurions là encore nous étendre sur les différents aspects, par ailleurs mal connus, de la politique de Pisistrate. Mais il est remarquable que, alors que la tyrannie apparaît comme un régime abhorré dans toute la littérature grecque du Ve et du IVe siècle, Pisistrate soit généralement tenu pour un homme habile et bon qui aurait su rendre à Athènes la paix et la prospérité.

Le tort de Pisistrate aurait été de vouloir maintenir la tyrannie en transmettant son pouvoir à ses fils. Ceux-ci, Hippias et Hipparque, transformèrent en effet le régime bienveillant de Pisistrate en un absolutisme de plus en plus gratuit. Le meurtre d'Hipparque par deux aristocrates athéniens dont on allait faire des héros (en fait, selon Thucydide, une banale histoire de rivalité amoureuse serait à l'origine du meurtre d'Hipparque), devait aggraver encore les choses, Hippias menant une politique de plus en plus personnelle, s'efforçant de désarmer le peuple sans pour autant, contrairement à ce qu'avait fait Pisistrate à la fin de sa vie, se rapprocher de la vieille aristocratie toujours hostile ni de certaines familles puissantes comme celle des Alcméonides dont nous aurons à reparler.

D'où la conjuration qui devait aboutir à la chute d'Hippias et à l'établissement de la démocratie par Clisthène.

Nota bene : L'attribution à Aristote de l'Athenaiôn Politeia n'est pas admise par tous les Modernes. Néanmoins elle émane incontestablement de l'école du philosophe. C'est pourquoi nous conservons par commodité l'attribution habituelle qui est celle de l'édition du texte dans la Collection des Universités de France.






Chapitre 1

L'établissement des institutions démocratiques à Athènes et l'évolution de la démocratie athénienne

Les institutions de la démocratie athénienne ne sont pas nées du jour au lendemain, ex nihilo. Elles sont en réalité le résultat d'une évolution historique dont nous avons tenté dans les lignes qui précèdent de dégager les prémisses, et qui se poursuit pendant le Ve et le IVe siècles, évolution marquée par quelques moments essentiels qu'il importe de comprendre et d'analyser pour mieux cerner la portée réelle des innovations constitutionnelles qui ont contribué à la formation de la Politeia des Athéniens telle qu'Aristote a pu la connaître dans la seconde moitié du IVe siècle.




Clisthène et l'établissement de la démocratie à Athènes

La chute d'Hippias avait été préparée par les adversaires traditionnels du tyran, c'est-à-dire les membres de la vieille aristocratie qui avaient été dépossédés du pouvoir par Pisistrate. Parmi ceux-ci, les plus actifs étaient les Alcméonides. Cette famille avait joué un rôle considérable dans l'histoire d'Athènes à l'époque archaïque. C'est un Alcméonide, Mégaclès, qui avait, à la fin du VIIe siècle, appelé le peuple aux armespour mettre fin à la tentative de Cylon. Mais le comportement de Mégaclès, violant l'asile sacré des temples et faisant mettre à mort les partisans de Cylon, avait entraîné la condamnation de la famille dont les membres avaient pris le chemin de l'exil. Exil qui devait être fructueux, tant sur le plan matériel que sur le plan politique. Alcméon, le fils de Mégaclès, était un homme habile qui sut s'enrichir par des moyens dont l'anecdote rapportée par Hérodote donne quelque idée : reçu par le roi de Lydie dont la richesse était proverbiale et invité par celui-ci charmé de son esprit à emplir ses proches d'autant d'or qu'il le pouvait, Alcméon entassa sur son dos plusieurs manteaux et fit ainsi fortune à bon compte. Une partie de cette fortune devait être plus tard investie dans la reconstruction du temple de Delphes détruit par un tremblement de terre et allait fournir aux Alcméonides un appui considérable dans la lutte contre la tyrannie. Entre-temps les Alcméonides avaient pu rentrer à Athènes, et c'est le fils d'Alcméon, Mégaclès, qui prit la tête du parti de la Paralia auquel s'opposaient les Pédiens de Lycurgue et les Diacriens de Pisistrate. Après son premier exil, Pisistrate se rapprocha de son adversaire dont il épousa la fille. Mais le mariage ne fut pas consommé et la rupture survint à brève échéance.



Clisthène était un fils de ce Mégaclès et de la fille du tyran Clisthène de Sicyone dont il portait le nom. On sait peu de choses sur lui, on ne sait même pas s'il participa à l'entreprise menée par certains membres de la famille des Alcméonides alors en exil contre la forteresse de Leipsydrion en 514/513. Sans doute cependant peut-on admettre qu'il avait contribué aux négociations qui aboutirent à l'intervention spartiate de 510 et à la fuite d'Hippias. Mais la tyrannie renversée, les querelles se rallumèrent entre les factions aristocratiques et singulièrement entre Clisthène, chef du clan des Alcméonides, et Isagoras, fils de Teisandros, membre d'une vieille famille qui apparemment était restée en Attique durant la tyrannie et qui avait sur son adversaire l'avantage d'être l'ami personnel du roi de Sparte, Cléoménès, dont l'armée campait au voisinage de la cité. Lorsque Isagoras fut élu à l'archontat en 508, Clisthène décida contre lui de « faire entrer le démos dans son hétairie » pour reprendre l'expression d'Hérodote. Il apparaît donc que les Alcméonides au moment de leur retour d'exil n'avaient pas un plande réforme démocratique, que les circonstances seules les amenèrent à en appeler au peuple. Or le démos athénien, qui apparemment n'avait joué aucun rôle dans la chute du tyran, pouvait craindre une réaction aristocratique de la part d'Isagoras et de sa faction, et la perte des quelques avantages acquis depuis un demi-siècle.


Réformes de Clisthène

Clisthène, s'étant placé à la tête du peuple, la quatrième année après la chute des tyrans, sous l'archontat d'Isagoras, commença d'abord par répartir tous les Athéniens en dix tribus au lieu de quatre, voulant les mélanger afin que davantage de gens participent à la politeia... Puis il établit que la Boulé aurait cinq cents membres au lieu de quatre cents. Chaque tribu désignerait cinquante bouleutes, au lieu de cent jusqu'alors... Il divisa également le territoire de la cité en trente groupes de dèmes, dix rassemblant les dèmes urbains, dix ceux de la Paralia, dix ceux de la Mésogée, et donna à ces groupes le nom de trittyes. Chaque tribu reçut trois trittyes tirées au sort, de telle sorte qu'elle en ait une de chacune des trois régions. Il donna le nom de démotes à ceux qui habitaient un même dème, afin que l'on perdît l'usage du patronyme et que rien ne distinguât les néopolitai, désignés par le nom de leur dème. De là vient que les Athéniens se nomment encore d'après leur dème. Il créa également les démarques, dont les fonctions étaient analogues à celles des anciens naucrares, puisque les dèmes avaient remplacé les naucraries. Il nomma les dèmes d'après le lieu ou d'après le nom du fondateur, les nouvelles circonscriptions ne correspondant pas toutes aux anciens villages. Il laissa subsister les génè, les phratries et les sacerdoces dans les formes traditionnelles. Il donna aux tribus les noms des cent héros archegètes, dix d'entre eux ayant été désignés par la Pythie.

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, XXI.





La volte-face de Clisthène peut être datée de la seconde moitié de l'année 508. Par son alliance avec le démos, il obtint une majorité à l'Ecclésia et put faire sanctionner ses réformes avant qu'Isagoras ait eu le temps d'en appeler aux Spartiates. C'est du moins la version d'Hérodote, qui appelle quelques réserves dans la mesure où il semble impossible que l'Ecclésia ait eu alors le pouvoir de ratifier des réformes
[image: 004]
Le découpage de l'Attique par Clisthène




aussi considérables. Néanmoins la version d'Hérodote paraît quand même plus sûre que celle d'Aristote montrant le peuple vainqueur de Cléoménès rappelant Clisthène, qui avait été exilé avec d'autres par Isagoras, et se le donnant pour chef. Toutefois si l'on peut admettre qu'il entreprit ses réformes avant l'appel d'Isagoras à Cléoménès, on peut douter qu'il les ait soumises à l'assemblée que présidait normalement l'archonte éponyme, c'est-à-dire, en 508/7, Isagoras lui-même. On a émis l'hypothèse que Clisthène avait été doté de pleins pouvoirs, ou encore qu'il aurait présidé une commission de nomothètes ; il n'est peut-être pas nécessaire, comme le remarquent fort justement les auteurs d'un important ouvrage sur le réformateur athénien, de supposer que celui-ci ait été investi d'une charge légale ou qu'il ait éprouvé le besoin de faire ratifier dans les formes l'essentiel de ses réformes par une assemblée extraordinaire où auraient siégé les néopolitai créés par lui. Les péripéties elles-mêmes demeurent obscures. L'essentiel est que « ...l'entreprise de Clisthène débouchait sur une mutation complète des institutions et sur l'intégration du démos dans des cadres politiques nouveaux » (P. LÉVÊQUE et P. VIDAL-NAQUET, Clisthène l'Athénien, p. 49).

L'oeuvre de Clisthène porta en effet sur un double plan : d'une part une réorganisation du corps civique et la création de cadres politiques nouveaux, d'autre part, résultant de cette réorganisation, une modification profonde des institutions politiques déjà existantes.




La réorganisation du corps civique

Sur le premier point, Hérodote ne nous donne qu'un aperçu assez bref : il dit seulement que Clisthène augmenta le nombre des tribus et que de ce fait il y eut dix phylarques (chefs de tribu), au lieu de quatre précédemment. Pour Aristote le fait essentiel fut l'accroissement du nombre des citoyens, et la création du dème, nouvelle subdivision administrative. Ces dèmes étaient répartis en trente groupes appelés trittyes, dix trittyes étant constituées par Athènes et ses environs immédiats, dix autres recouvrant le territoire de l'ancienne Paralia et dix les régions de l'intérieur. Chacune des dix tribus nouvellement créées comprenait trois trittyes, une d'Athènes, une de la Paralia, une de l'intérieur. La création du dème avait pour principal objectif d'intégrer à la cité lesnouveaux citoyens introduits par Clisthène dans le corps civique, puisque désormais un Athénien serait désigné non plus par le nom de son père mais par celui du dème dans lequel il vivait.

Cette analyse faite par Aristote des aspects essentiels de la révolution clisthénienne n'est pas admise par tous les historiens contemporains. On s'est demandé en particulier quelle source Aristote avait pu consulter pour reconstituer ainsi l'œuvre de l'Alcméonide. Il est significatif en effet qu'au IVe siècle les orateurs attribuent l'essentiel de la législation démocratique à Solon et non à Clisthène. Il est douteux par conséquent qu'Aristote ait pu voir le texte de la loi. De là l'hypothèse émise par certains modernes d'une reconstruction arbitraire du philosophe qui, tenant l'accroissement du corps civique pour une mesure éminemment démocratique, aurait prêté à Clisthène des décisions que rien ne prouve par ailleurs.

Cet hypercriticisme dont Aristote est la victime est cependant démenti par tout ce que nous savons d'autre part de la démocratie athénienne au Ve siècle. Il est hors de doute que Clisthène, en détruisant l'antique organisation fondée sur une parenté plus ou moins fictive, en lui substituant une organisation « géométrique » et géographique à la fois, bouleversait profondément les structures traditionnelles de la cité aristocratique et créait les conditions d'une véritable démocratie politique. Quant aux néopolitai, aux nouveaux citoyens, il est évidemment assez difficile d'en établir l'origine de façon précise. On a prétendu parfois que Clisthène se serait borné à rétablir dans leurs droits de citoyens les membres des 700 familles qui avaient été exilés par Isagoras au moment où, soutenu par Cléoménès, il s'était rendu maître de la cité et avait tenté d'y rétablir un régime aristocratique. Mais cela est peu vraisemblable, car les exilés ont dû, de retour à Athènes, recouvrer automatiquement leurs droits. Il n'y a pas de raison véritable de mettre en doute l'affirmation d'Aristote que Clisthène aurait donné le droit de cité à des étrangers et des esclaves domiciliés en Attique. C'était en effet pour l'Alcméonide un moyen de se créer une clientèle politique en renforçant le démos urbain. En même temps c'était l'affirmation du principe nouveau que la possession de la terre n'était plus la condition de la citoyenneté.

Les auteurs d'un ouvrage sur Clisthène auquel il a déjà été fait allusion ont insisté sur l'esprit « géométrique » hérité des Milésiens qui a présidé aux réformes de l'Alcméonide. Il n'est pas douteux que l'originalité de l'œuvre de Clisthène, son importance est dans cet accord entre un espace « civique » et un espace « géométrique ». On peut se demander néanmoins si le plus souvent Clisthène ne s'est pas borné à systématiser une organisation préexistante avec le soin d'éviter toute reconstitution de ces factions « régionales » qui avaient mis en péril l'unité relativement récente de l'Attique au cours du siècle. D'autre part, en répartissant les dèmes à l'intérieur des tribus, Clisthène semble s'être soucié de rendre les nouvelles tribus égales non en superficie, mais en population puisqu'elles avaient la même représentation au nouveau conseil des Cinq Cents, et fournissaient la même contribution militaire. De là aussi le caractère héréditaire du dème et de la tribu qui se maintint même lorsque, à la fin du Ve et au IVe siècle, la plus grande mobilité du sol entraîna une discordance grandissante entre le dème et la tribu d'origine et la localisation effective des biens possédés par tel ou tel citoyen athénien.

Cette réorganisation de l'espace civique est assurément l'essentiel des réformes attribuées à Clisthène. Ne faisait-il en cela, comme l'a dit Hérodote, qu'imiter son aïeul Clisthène de Sicyone ? P. LÉVÊQUE et P. VIDAL-NAQUET ont donné de l'anti-ionisme de Clisthène une explication séduisante et qui rend bien compte des buts de l'Alcméonide. En intégrant plus étroitement les Eupatrides à la cité, en empruntant les héros « archegètes » des nouvelles tribus au passé traditionnel et légendaire d'Athènes, Clisthène créait la « cité-nation » qui n'avait plus besoin de se rattacher au passé ionien, qui se suffisait à elle-même (op. cit., p. 50-51). Par ailleurs, Aristote minimise l'importance de la réforme de l'Alcméonide lorsqu'il prétend qu'elle n'avait pour objet que de faciliter l'intégration des nouveaux citoyens. En fait la révolution clisthénienne est surtout une révolution politique : en créant les cadres nouveaux à l'intérieur desquels se répartissaient les citoyens d'origine ancienne ou récente, il permettait que se constituât un État d'un type nouveau, la cité démocratique. La création des nouvelles tribus était destinée à la fois à affaiblir l'influence locale des vieilles familles, à rassembler au sein d'une même unité des hommes desdistricts urbains, ruraux et côtiers, à développer un sentiment d'unité entre les membres d'une même tribu, qui à la guerre combattaient côte à côte. Ainsi se trouvait renforcée l'unité qui avait été imposée à l'Attique par les tyrans et pour éviter dans l'avenir le développement d'intérêts régionaux au détriment de la communauté tout entière. C'est aussi pourquoi Athènes elle-même fut divisée en dèmes rattachés à différentes tribus. Toutefois Athènes conserva sa situation privilégiée de centre du gouvernement de l'État, les dèmes devenant les organes de l'administration locale, le centre d'une vie « municipale » où le peuple athénien allait faire, plus encore qu'aux assemblées d'Athènes, l'apprentissage de la démocratie. Clisthène cependant n'avait pas fait disparaître les anciens cadres militaires ou religieux : il semble bien que les naucraries dont le nombre fut élevé à 50 pour cadrer avec la nouvelle répartition décimale des citoyens subsistèrent au moins jusqu'en 483/2 comme cadres de la flotte. Clisthène maintint également la répartition des citoyens dans les quatre classes soloniennes, pentacosiomédimnes, hippeis, zeugites et thètes qui déterminaient à la fois les devoirs militaires de chacun et l'accès aux différentes magistratures de la cité.



Enfin Clisthène maintint les anciennes phratries. Elles demeurèrent des cadres importants dans la vie religieuse de la cité, et tout nouveau-né devait être, en même temps qu'inscrit sur les registres du dème paternel, présenté à sa phratrie. Il est vraisemblable qu'il contraignit les phratries à admettre les nouveaux citoyens à l'intérieur de nouveaux thiases ou de thiases déjà existants. Clisthène manifestait par là son désir de ne pas rompre avec le passé d'Athènes, d'intégrer à l'ordre nouveau établi par lui les cadres religieux et sociaux de l'Athènes archaïque.






La nouvelle organisation des pouvoirs

Les sources anciennes nous apprennent peu de choses sur les réformes proprement politiques de Clisthène, en dehors de la création des dix tribus et de la réorganisation du corps civique. Mais toutes les institutions connues au Ve siècle étant en rapport étroit avec les dix tribus clisthéniennes, on est tenté d'en attribuer l'origine à Clisthène. C'est ainsi que, jusqu'à la découverte de l'Athenaiôn Politeia, on faisait de Clisthènele créateur des dix stratèges, qui en fait n'apparurent seulement qu'en 501/500. On supposait aussi qu'il avait diminué les pouvoirs de l'Aréopage. Mais de cela on n'a aucune preuve réelle, et il ne paraît pas que la création de la Boulé des Cinq Cents se soit faite aux dépens du tribunal des anciens archontes. Les attributions de l'Aréopage étaient essentiellement religieuses et judiciaires, tandis qu'au nouveau conseil était confié un droit de surveillance et de contrôle sur les magistrats et peut-être aussi sur l'Ecclésia. À dire vrai, les renseignements concernant le conseil des Cinq Cents avant Éphialtès sont rares et sauf dans l'Athenaiôn Politeia, les allusions à l'existence d'une Boulé peuvent concerner aussi bien la Boulé de l'Aréopage que le conseil proprement dit. On ne sait si dès ce moment le recrutement se faisait comme à la fin du Ve siècle. Mais cela est vraisemblable, la structure et la composition de la Boulé s'articulant sur les dix tribus clisthéniennes. Par ailleurs, même si la réforme du calendrier n'intervint qu'au milieu du Ve siècle, on peut penser que la division en prytanies existait déjà. On doit penser aussi que dès l'origine la Boulé exerça une certaine surveillance sur les magistrats, coopérant avec eux à l'administration générale de l'État. Ceux-ci néanmoins, et singulièrement les archontes, conservèrent, au moins jusqu'en 487, une position importante dans la cité. Le prestige de l'archonte éponyme dans les années qui suivent la réforme de Clisthène est attesté par l'importance de ceux qui revêtirent cette charge, un Thémistocle, un Aristide par exemple. De même, jusqu'à Marathon au moins, le polémarque apparaît encore comme le chef de l'armée athénienne.



Sur l'Ecclésia clisthénienne, on sait peu de choses. Il semble qu'elle ait eu dès ce moment pleine souveraineté pour des délits impliquant la peine de mort ou des amendes supérieures à 500 drachmes : ainsi c'est l'Ecclésia qui fut appelée à juger Miltiade après son échec à Paros en 489 et Thémistocle lorsqu'il fut accusé de trahison conjointement avec le roi de Sparte Pausanias. Elle pouvait aussi décider de la paix et de la guerre ce qui en soi n'avait rien de particulièrement révolutionnaire, l'Ecclésia ayant hérité des pouvoirs que détenait dans la cité aristocratique l'assemblée des hoplites. Enfin on peut attribuer semble-t-il avec vraisemblance à Clisthène la régularisation et la périodicité des réunions de l'Ecclésia. On peut admettrequ'il y avait à l'origine une réunion par prytanie, celle qui par la suite deviendra l'assemblée générale. Mais il va de soi que dès ce moment l'assemblée pouvait être, en dehors de ses réunions régulières, convoquée en cas d'urgence.

Le récit d'Hérodote fait de Clisthène un opportuniste qui prit le parti du peuple pour pouvoir arracher le pouvoir à Isagoras. De ce fait, ses réformes n'auraient été inspirées par aucune conviction doctrinale de la supériorité de la démocratie sur les autres formes de gouvernement. C'est seulement pour assurer sa position qu'il aurait repris à son compte la politique commencée par les tyrans. Ils avaient détruit l'influence politique des familles nobles, il réorganisa le corps civique de telle manière que cette influence ne pût s'exercer à nouveau. Ils avaient recherché le soutien du peuple, il le fit entrer dans sa clientèle.



Les modernes ont souvent repris à leur compte cette opinion de l'historien grec en mettant l'accent sur les limites de la démocratie clisthénienne. Celui-ci en effet admettait que le peuple était le meilleur juge sur toutes les questions importantes, mais il devait être guidé par des hommes sages et riches. D'où le maintien des conditions de cens pour l'accès aux principales magistratures. Par ailleurs, les pouvoirs de l'Ecclésia étaient limités par ceux de la Boulé des Cinq Cents où les thètes n'étaient peut-être pas admis, en tout cas ne devaient pas être nombreux du fait de la non-rétribution des services publics.

Ces remarques, pour être valables, n'en faussent pas moins la portée réelle de l'œuvre de Clisthène. Le génie de l'Alcméonide en effet n'a pas tant été de choisir le parti du démos que de créer les conditions matérielles de sa souveraineté effective en créant des cadres nouveaux où cette souveraineté allait pouvoir effectivement s'exercer. Le climat intellectuel de la fin du VIe siècle, l'influence sur Clisthène de l'esprit géométrique des penseurs milésiens ont donné à ces cadres un caractère définitif et parfait. C'est là ce qui le distingue d'un Pisistrate qui, prenant lui aussi appui sur le démos, n'en avait pas moins conservé entre ses seules mains la réalité du pouvoir.

La construction de l'Alcméonide en tout cas était vouée à un grand avenir.








De Clisthène à Éphialtès

Dans les années qui suivent les réformes de Clisthène, quelques mesures constitutionnelles sur la date desquelles il n'est pas toujours facile de se faire une idée précise vinrent parachever l'œuvre de l'Alcméonide, donnant à la démocratie athénienne la physionomie qu'elle devait garder pendant les quarante premières années du siècle.




La loi sur l'ostracisme

C'est la première mesure constitutionnelle d'importance après les réformes de Clisthène. Dans l'Athénaiôn Politeia, Aristote n'hésite pas à l'attribuer au réformateur lui-même. Mais d'autres sources, en particulier l'atthidographe Androtion, repoussent la date de l'adoption de la loi aux premières décennies du Ve siècle, ce qui en rend plus difficile l'attribution à Clisthène. La loi aurait été appliquée en 488/7 et la première victime en aurait été Hipparchos, fils de Charinos. Sur ce point Aristote et Androtion sont d'accord, mais le Stagyrite explique le long délai qui se serait écoulé entre le vote de la loi et sa première application par la modération du démos, qui n'aurait pris « plus d'audace » qu'après la victoire de Marathon. Il y a cependant une contradiction chez l'auteur de l'Athenaiôn Politeia puisqu'il dit lui-même que la loi aurait été établie « parce que Clisthène voulait chasser Hipparchos d'Athènes » (XXII, 4), ce qui suppose, ou bien que Clisthène aurait vu son vœu se réaliser seulement beaucoup plus tard, ou bien qu'il avait continué à dominer la vie politique athénienne pendant vingt ans, ce que nos sources ne permettent pas d'affirmer. Carcopino a, il y a déjà longtemps, tenté de donner une explication satisfaisante du long délai qui aurait existé entre le vote de la loi et sa première application : la loi sur l'ostracisme aurait été dans l'esprit de Clisthène destinée à atténuer les sanctions prises à l'égard des Pisistratides. En effet, désormais la menace d'atimie, c'est-à-dire de privation des droits civiques, ne pèserait plus sur le genos tout entier des Pisistratides, mais seulement sur ceux de ses membres qui tenteraient une action subversive. Unetelle action ne serait apparue menaçante qu'après les intrigues d'Hippias au moment de Marathon, d'où l'ostracisme d'Hipparchos, fils de Charinos et « ami des tyrans ». Mais il ressort clairement du texte de Thucydide que seuls les descendants directs de Pisistrate furent frappés d'atimie en 510. On voit mal alors comment la loi sur l'ostracisme aurait pu être prise en leur faveur.

En réalité il est plus simple de supposer que l'attribution à Clisthène de la loi sur l'ostracisme est une erreur d'Aristote, erreur qui correspond à la fois à son désir de « réhabiliter Clisthène » et à son souci d'attribuer à un législateur unique l'ensemble des réformes sur quoi reposait à Athènes la démocratie.

Quelles étaient les dispositions de la loi sur l'ostracisme, pour autant qu'on les puisse connaître dans leur forme primitive ? Il semble qu'on puisse les reconstituer ainsi : lors de l'assemblée de la sixième prytanie, un vote à mains levées avait lieu pour savoir si le peuple souhaitait cette année-là une ostrakophoria. Si le principe était accepté, alors avait lieu un second vote, secret celui-là, pour désigner celui qui serait condamné. Le second vote intervenait sans doute pendant l'assemblée de la huitième prytanie. Un quorum de présents était alors nécessaire (6 000) pour que la mesure apparût comme une résolution populaire et non comme un vote partisan.

La peine prévue était une atimie, c'est-à-dire une privation des droits politiques et un exil limité à 10 ans. Au bout de dix ans, le coupable pouvait rentrer à Athènes et rentrait en possession de ses droits. Quant à ses biens, ils lui demeuraient acquis même pendant son exil, et il pouvait en particulier en percevoir les revenus. On voit donc clairement quel était l'objet de la loi : écarter pour un temps limité de la cité tout citoyen qui pouvait sembler nourrir le projet d'établir à son profit la tyrannie. Il n'est donc pas étonnant qu'après les « amis des tyrans », des hommes sincèrement dévoués à la démocratie comme Xanthippos ou Aristide, et plus tard Thémistocle aient été frappés d'ostracisme. Car c'est précisément dans la mesure où ces hommes avaient acquis un grand prestige et jouissaient de la confiance du peuple qu'ils pouvaient être tentés d'abuser de leur pouvoir.






Les autres mesures constitutionnelles de la fin du VIe siècle et du début du Ve siècle

Le même souci de préserver la démocratie de toute entreprise « tyrannique » se manifeste dans les autres mesures constitutionnelles qui furent prises à la fin du VIe siècle.


a D'abord LE SERMENT DES BOULEUTES : Aristote ne nous donne aucune précision sur les termes de ce serment au moment où il fut imposé aux membres du conseil à leur entrée en fonction. On peut penser que les bouleutes s'engageaient à exercer leurs fonctions dans le respect des lois, et à ne soumettre à l'assemblée aucune proposition illégale. Toutefois cette dernière disposition ne fut peut-être ajoutée que plus tard. On peut penser aussi que les bouleutes s'engageaient à lutter contre quiconque tenterait de rétablir la tyrannie à son profit. En tout cas le serment des bouleutes correspondait bien à la place que Clisthène avait accordée à la Boulé dans son système politique : celui de gardienne de la constitution et des lois.

b L'INSTITUTION DES STRATÈGES. Elle découlait directement de la réforme tribale de Clisthène. Le texte d'Aristote ne semble pas présenter les stratèges comme une innovation constitutionnelle. Ils auraient existé auparavant comme chefs de l'armée placés directement sous les ordres du polémarque. L'innovation aurait consisté dans leur mode d'élection et leur répartition entre les dix tribus.

Néanmoins étant donné l'importance qu'allait prendre dans la vie de la cité le collège des dix stratèges, on ne peut manquer de se poser quelques questions.

Et d'abord comment s'établirent les relations entre le polémarque ancien commandant en chef de l'armée et le collège des dix stratèges ? L'essentiel est ici un texte d'Hérodote, son récit de la bataille de Marathon, où il apparaît que le polémarque fit pencher la décision en faveur de la tactique préconisée par Miltiade, l'un des dix stratèges. Cela implique-t-il que le collège des stratèges n'avait alors que voix consultative, le seul polémarque demeurant maître de la décision ? Cependant, Hérodote dit aussi que chaque stratège exerçait à tour de rôle la prytanie, et que cette fonction revenait à Miltiade au moment où se déroulait le combat de Marathon. Celui-ci aurait donc été maître de ladécision et par là même seul responsable de la victoire. On peut interpréter l'indication d'Hérodote de différentes manières. L'historien peut suivre ici une source favorable aux Philaïdes et qui mettrait en avant le rôle du stratège. Il se peut aussi que, le stratège exerçant la prytanie n'ayant qu'un rôle de conseiller du polémarque, la personnalité de Miltiade, la puissance de son génos aient pu contribuer à donner à ce rôle une importance réelle plus grande.

Un second problème est celui du rôle politique des stratèges, qui apparaîtront plus tard comme les véritables chefs du pouvoir exécutif. Ont-ils été dotés de ces pouvoirs - aux dépens des archontes - dès 501/ 500 ? Certains auteurs ont supposé qu'en ôtant le pouvoir « exécutif » aux archontes, Clisthène ou ses successeurs auraient définitivement « laïcisé » l'État. Mais il paraît plus vraisemblable de penser que l'accroissement du pouvoir des stratèges fut seulement une conséquence, non prévue à l'origine, de leur désignation par l'ensemble du démos. Et il est vraisemblable aussi que dans cette évolution les guerres médiques allaient jouer un rôle important.

c De fait c'est UNE RÉFORME DE L'ARCHONTAT qui clôt cette première période de l'histoire de la démocratie athénienne. Dans l'Athenaiôn Politeia, Aristote dit en effet que sous l'archontat de Telesinos (487/6) les archontes furent tirés au sort dans chaque tribu sur une liste de cinq cents noms choisis par les dèmes, alors qu'autrefois ils étaient élus. Or pour les anciens la désignation par tirage au sort était un système plus démocratique que l'élection où le facteur personnel et l'influence sociale entrent en jeu. Le texte d'Aristote pose néanmoins des problèmes quasi insolubles. Il dit en effet que les neuf archontes étaient désignés à raison d'un par tribu. Or il y avait dix tribus : doit-on admettre que le secrétaire des thesmothètes était tenu pour un dixième archonte ? On a trouvé également le chiffre de 500 noms, proposés au tirage au sort, trop élevé, l'accès à l'archontat étant encore réservé aux seuls pentacosiomedimnes et hippeis. En tout cas la mesure signifiait assurément un déclin de l'archontat. C'est sans doute alors que le polémarque perdit le commandement suprême de l'armée et ne retint que ses fonctions religieuses et judiciaires, en présidant en particulier le tribunal dont relevaient les procès impliquant des étrangers, le tribunal du Palladion.



Dès lors il est hors de doute que les stratèges, qui eux sont élus, deviennent les premiers magistrats de la cité, placés non seulement à la tête de l'armée mais aussi de toute l'administration civile. Les guerres médiques allaient contribuer encore à accroître leur puissance.






L'évolution politique d'Athènes de 490 à 462

Ce n'est pas ici le lieu de rappeler ce que furent ces guerres et l'importance qu'elles eurent sur l'évolution de la politique athénienne. Sur le plan qui ici nous importe, celui des institutions, il est hors de doute qu'elles contribuèrent à renforcer la démocratie. En effet, si les luttes politiques sont violentes, encore que mal connues, à Athènes, dans les premières décennies du Ve siècle, il ne semble pas que les hommes politiques en présence aient songé à remettre en question la forme du régime. Le problème qui les opposait était celui des rapports avec l'empire perse, et l'on sait comment le parti anti-mède, animé par Miltiade et par Thémistocle, finit par l'emporter.

Les nécessités de la guerre contre la Perse impliquant pour Athènes la possession d'une flotte importante, Thémistocle qui en fut l'instigateur, en associant à la victoire commune la masse des thètes, de ceux qui n'avaient rien et qui par là même n'avaient jamais encore joué un rôle militaire, allait créer les conditions d'un nouveau développement de la démocratie. La victoire acquise, Thémistocle et Aristide joignirent leurs efforts pour créer la ligue de Délos qui, devenue l'instrument de l'impérialisme athénien, allait fonder plus sûrement encore la démocratie sur des bases solides.



L'ostracisme de Thémistocle, la personnalité de plus en plus affirmée de Cimon, n'entraînèrent pas, bien au contraire, une remise en question de la politique voulue par le vainqueur de Salamine et le créateur de la puissance maritime d'Athènes. Cimon appartenait à l'une des familles les plus riches d'Athènes, bien qu'elle ait sans doute dû une grande partie de sa fortune à la tyrannie. Sa femme Isodiké était une Alcméonide, sa demi-sœur Elpiniké avait épousé le riche Callias du genos des Kérykes. Lui-même possédait une immense fortune qu'il distribuait avec générosité. D'où sa popularité qui explique ses fréquentes réélections à la stratégie entre 477 et 461. Cette magistrature était devenue la plus importantede l'État, du fait de la puissance militaire et navale d'Athènes. Mais cette puissance militaire et navale reposait sur des bases sociales qui n'étaient plus tout à fait celles de la démocratie clisthénienne. De ce fait une évolution rapide vers une démocratie plus radicale était inévitable.








Les réformes d'Éphialtès




Le démos athénien vers le milieu du Ve siècle

Il se compose essentiellement d'une forte paysannerie aisée ou moyenne à laquelle les réformes de Solon et celles de Pisistrate ont donné une assise solide. Encore à la fin du Ve siècle, malgré la guerre du Péloponnèse et ses dévastations, il y aura seulement 5 000 Athéniens privés de terre sur un total de 25 à 30 000 citoyens. Il est vrai que par compensation l'installation hors d'Athènes de 10 000 clérouques aura permis au cours du siècle de donner des terres à un plus grand nombre de citoyens athéniens.

Mais à côté de cette paysannerie aisée existe une classe active d'artisans et de marchands, que la politique impérialiste va favoriser au premier chef et qui, travaillant souvent eux-mêmes de leurs mains, tirent des bénéfices non négligeables de la vente des produits de leur industrie (céramique surtout), en même temps qu'ils jouissent à bon compte de tous les produits dont font commerce les marchands installés à Athènes et qui affluent dans les docks du Pirée.

Tout citoyen, né de père athénien (à partie de 451, la mère aussi devra être une Athénienne libre), est à sa majorité inscrit par son père sur les registres du dème de celui-ci, et présenté à la phratrie, association religieuse archaïque qui a survécu aux réformes de Clisthène. L'inscription sur les registres du dème se fait au début de l'année, au cours de l'assemblée générale des habitants du dème, où l'on élisait le démarque et les autres magistrats de la circonscription. Tous les citoyens ont le droit - et le devoir - de siéger à l'assemblée populaire. Tous doivent le service militaire en fonction de leur fortune, tous enfin sont égaux devant la loi (isonomia).

Il faut cependant ici faire deux réserves :


- d'une part la démocratie a maintenu les classes censitaires qui existaient depuis l'époque de Solon ou même peut-être avant : pentacosiomédimnes,hippeis, zeugites et thètes. En fait, si entre ces différentes classes les différences de droits tendent à s'atténuer (les zeugites peuvent accéder à l'archontat à partir de 457), les charges pèsent très différemment sur les uns et les autres, les riches supportant presque tout le poids des charges fiscales et militaires ;

- d'autre part, plus que le maintien des classes censitaires, c'est la réalité même qui apporte des limites à l'exercice d'une démocratie directe et véritable. Sauf à l'échelon du dème en effet, cette démocratie directe est impossible à réaliser pour les 30 ou 40 000 citoyens que compte Athènes au Ve siècle. Ce qui entraîne une double conséquence contradictoire : d'une part les dirigeants continuent à être pris parmi les membres de la vieille aristocratie, traditionnellement formés aux affaires politiques ; mais par ailleurs un monopole de fait est exercé par le démos urbain où les thètes sont en majorité, artisans, petits boutiquiers, qui seuls ont le loisir de se rendre aux séances multipliées de l'assemblée ou des tribunaux.








Éphialtès et les lois sur l'Aréopage

En 461 Cimon, qui avait dominé la vie politique athénienne pendant plus d'une décennie et contribué à affermir la ligue de Délos, fut ostracisé et dut quitter l'Attique pour dix ans. La poursuite de la guerre contre la Perse, la suppression des révoltes à l'intérieur de la ligue de Délos qui en était le corollaire, avaient accru l'importance de la flotte et des thètes qui la montaient. Le salut de l'État reposait de plus en plus sur des gens qui étaient en principe exclus de toute participation active à la vie politique de la cité, sauf à l'assemblée qui se réunissait rarement et était loin d'être alors toute puissante. Cimon avait bien tenté de détourner les thètes de la vie politique en développant le système des clérouquies qui avait l'avantage à la fois de satisfaire les revendications des plus pauvres et de les éloigner de la cité. Mais précisément l'échec de la clérouquie installée à Ennéa Hodoi en 465/4 et le massacre des colons athéniens par les Thraces à Drabescos allaient porter un coup très dur au prestige de Cimon, qui dans le même temps ne réussissait pas à reprendre Thasos.

Ses échecs allaient être mis à profit par ses adversaires, dont le plus influent était alors Éphialtès. Celui-ci est assez mal connu. On saitseulement que son père s'appelait Sophonidès, mais on ignore tout de sa famille. Il fut stratège en 465/4 ou 464/3, ce qui marque au moins qu'il était assez riche pour faire partie des pentacosiomédimnes, auxquels était réservé exclusivement l'accès à la stratégie.

Éphialtès voyait dans les pouvoirs de l'Aréopage le principal obstacle à l'élargissement de la démocratie. D'après Aristote, il aurait commencé par intenter des procès à un certain nombre d'Aréopagites, avant de songer à priver le conseil de l'Aréopage d'une partie de ses prérogatives. Aux yeux d'Éphialtès les privilèges de l'Aréopage étaient le résultat d'une usurpation et il était contraire à l'esprit démocratique que d'importantes fonctions fussent laissées à un conseil formé de membres désignés à vie.

Après le désastre de Drabescos, Éphialtès et Périclès, qui fait alors son apparition dans la vie politique athénienne, pensèrent que le moment était venu de s'attaquer à Cimon lui-même. Dès qu'il fut revenu de Thasos, qui avait fini par capituler, il fut poursuivi pour avoir accepté des subsides du roi de Macédoine, Alexandre. Mais la popularité de Cimon était encore telle qu'il fut acquitté et qu'on lui confia le commandement d'une expédition athénienne de secours à Sparte, qui était alors aux prises avec une révolte d'hilotes. Éphialtès cependant profita de l'absence de Cimon, qui était parti emmenant avec lui 4 000 hoplites, pour faire passer une loi qui transférait la plupart des pouvoirs de l'Aréopage à la Boulé des Cinq Cents et à l'Héliée. Cimon à son retour tenta bien d'attaquer le décret. Mais lui-même avait subi à Sparte un grave échec moral et au début de 461 une nouvelle procédure d'ostracisme aboutit cette fois au bannissement de Cimon. Le triomphe d'Éphialtès fut cependant de courte durée. Peu après il était assassiné, laissant à Périclès le soin de poursuivre son œuvre.

Nous ne possédons malheureusement aucun développement détaillé sur ces lois qui privèrent l'Aréopage d'une grande partie des pouvoirs qu'il détenait précédemment. Aristote se borne à dire qu'« il enleva au conseil (de l'Aréopage) toutes les fonctions surajoutées qui lui donnaient la garde de la Politeia, et il les remit les unes aux Cinq Cents, les autres au peuple et aux tribunaux ». Plutarque, qui, dans sa Vie de Cimon, utilise le récit de Théopompe, ne donne guère d'indications plus précises, sinon que l'Aréopage fut privé de la plus grande partiede ses attributions judiciaires qui passèrent aux mains du démos devenu ainsi le véritable maître de l'État.

En réalité, l'Aréopage conserva la connaissance de toutes les causes religieuses, tandis que les autres causes étaient réparties entre l'Ecclésia, la Boulé, et l'Héliée. C'est la Boulé des Cinq Cents surtout plus que l'Héliée qui hérita de la majeure partie des attributions judiciaires de l'Aréopage, en particulier la dokimasie des magistrats, l'examen de leur reddition de comptes à leur sortie de charge, les procédures d'eisangélie, c'est-à-dire d'atteinte à la sûreté de l'État dans l'exercice d'une magistrature.

Les auteurs anciens par ailleurs attribuaient à l'Aréopage avant 462 la garde des lois (phylax tôn nomôn). Il n'est pas sûr cependant qu'il ne s'agisse pas là, comme bien souvent, d'une transposition dans le passé de pouvoirs que certains, au IVe siècle, voulaient voir attribuer au conseil des anciens archontes. En réalité, la surveillance que l'Aréopage exerçait sur les magistrats impliquait évidemment une surveillance de la constitution et le souci de faire respecter les lois. À cet égard encore, les mesures d'Éphialtès privaient l'Aréopage d'une grande partie de son autorité.

Certains modernes ont supposé que c'est alors qu'aurait été instituée la graphè paranomôn, cette disposition que nous voyons fonctionner régulièrement au IVe siècle et qui permettait à n'importe quel citoyen de s'opposer à une mesure jugée par lui contraire aux lois de la cité. Mais on ne connaît pratiquement pas d'exemples de cette procédure avant la fin du Ve siècle. Il est donc douteux qu'il faille en attribuer la paternité à Éphialtès.

Pour limitées qu'aient été les réformes de celui-ci, elles parachevaient donc l'œuvre de Clisthène en mettant fin à certains privilèges, en rendant plus réelle la souveraineté du démos. Mais pour qu'elle pût s'exercer effectivement il fallait encore prévoir l'indemnisation du temps passé au service de la cité. C'est à Périclès que revient le mérite, en créant la misthophorie, d'avoir permis à tous d'accéder aux fonctions publiques.








La démocratie péricléenne


L'institution de la misthophorie

Thucydide décrit le régime institué par Périclès comme une sorte d'aristocratie qui n'était une démocratie que par le nom, car en fait le premier des Athéniens exerçait une domination réelle. De nombreux autres historiens affirment que cet homme éminent donna au peuple l'habitude contraire à la morale des clérouquies, des spectacles gratuits et de la rétribution des fonctions publiques. Ces méthodes de gouvernement enrichirent et débauchèrent, disent-ils, une classe d'hommes jusque-là tempérants et travaillant de leurs mains. Les faits eux-mêmes vont nous donner la raison de ces bouleversements. Au début, comme je l'ai dit, Périclès, voulant s'opposer à l'influence qu'avait Cimon sur le peuple, cherchait à le gagner à sa cause. Mais moins riche que son adversaire, il ne disposait pas des biens dont usait celui-ci pour aider les pauvres. Cimon offrait chaque jour un repas à ceux des Athéniens qui le demandaient. Il donnait des vêtements aux vieillards, il ôtait les bornes de ses propriétés pour laisser qui en avait envie cueillir des fruits. Ne pouvant le vaincre sur ce point, Périclès, sur le conseil de Damonidès, du dème d'Oa, eut recours à la distribution des fonds publics, comme nous l'apprend Aristote. Et bientôt, s'étant concilié la foule par des indemnités de spectacles et la rétribution des fonctions judiciaires et encore par d'autres largesses, il se servit d'elle contre l'Aréopage dont lui-même ne faisait pas partie, car le sort ne l'avait désigné ni comme archonte, ni comme thesmothète, ni comme roi, ni comme polémarque. Car les titulaires de ces magistratures étaient depuis les temps anciens tirés au sort, et après examen, entraient à l'Aréopage. Périclès, devenu puissant, poussa le peuple à détruire l'autorité de ce conseil. Il lui fit enlever, par l'intermédiaire d'Éphialte, la connaissance de la plupart des procès. Quant à Cimon, il fut ostracisé comme laconisant et ennemi du peuple.

PLUTARQUE, Périclès, 9.





L'époque de Périclès correspond à l'époque d'apogée de la démocratie athénienne, au moment où celle-ci atteint son développement le plus harmonieux. Certes, comme le remarquait déjà Thucydide, l'autorité incontestée qu'exerça le grand homme d'État pendant plus de trenteans, la possibilité qu'il eut de contrôler effectivement l'ensemble des institutions de la cité obligent à nuancer l'affirmation de démocratie radicale qu'emploient certains auteurs modernes pour caractériser la démocratie péricléenne. Mais, outre que celui-ci prit soin de ne jamais outrepasser ses droits, qu'il s'astreignit scrupuleusement à rendre des comptes de sa gestion des affaires publiques, l'affermissement de la démocratie athénienne vint surtout de ce que des couches de plus en plus larges du démos étaient directement associées à la détermination de la politique de la cité, et que cette politique, voulue et dirigée par Périclès, était aussi la plus propre à satisfaire les intérêts du démos. On connaît la phrase célèbre du discours que lui prête Thucydide au Livre II de son Histoire de la guerre du Péloponnèse, phrase dans laquelle était affirmé un principe fondamental de la démocratie : le fait que chaque citoyen, fût-ce le plus modeste artisan, était maître des destinées de la cité, que la politique n'était pas l'affaire d'un clan ou d'une minorité, mais du démos tout entier.


Les salaires

Le peuple verse d'abord un salaire à ceux qui siègent à l'Assemblée, une drachme pour les séances ordinaires, neuf oboles pour l'assemblée principale de chaque prytanie. Les juges reçoivent trois oboles, les bouleutes cinq oboles, mais ceux qui sont prytanes reçoivent une obole supplémentaire pour leur nourriture... Les neuf archontes reçoivent chacun quatre oboles pour leur nourriture et l'entretien d'un héraut et d'un joueur de flûte, l'archonte de Salamine a, lui, une drachme par jour. Les athlothètes (organisateurs des jeux) prennent leur repas au Prytanée pendant le mois d'Hécatombaion où ont lieu les Panathénées. Leur fonction commence le quatrième jour. Les Amphictyons qui sont à Délos reçoivent une drachme par jour prélevée sur le trésor du sanctuaire. Enfin tous ceux qui sont envoyés comme magistrats à Samos, Skyros, Lemnos ou Imbros reçoivent une indemnité en espèces pour leurs frais de nourriture.

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, LXII, 2.





L'institution de la misthophorie fut assurément l'aspect le plus important de l'œuvre de Périclès en matière constitutionnelle et les auteurs anciens ne s'y sont pas trompés qui pour la plupart en faisaient grief àl'homme d'État athénien. Ce sont les juges qui furent les premiers à percevoir un misthos de trois oboles pour chaque journée passée au tribunal. La réforme d'Éphialtès avait en effet eu pour conséquence d'accroître la compétence du tribunal populaire de l'Héliée formé de 6 000 dikastes tirés au sort chaque année. En outre le rapide développement économique d'Athènes et du Pirée, les intrusions plus fréquentes d'Athènes dans les affaires intérieures de ses alliés et la nécessité pour ceux-ci de comparaître devant les tribunaux athéniens multiplièrent les tribunaux qui étaient en fait des subdivisions de l'Héliée : tribunal des nautodikai qui avait à connaître de toutes les affaires maritimes, des eisagogeis qui étaient chargés chaque année de réviser le montant du tribut imposé aux alliés, etc. Aristophane exagérait sans doute lorsqu'il prétendait que les juges étaient en activité trois cents jours par an et que le misthos héliastikos pouvait suffire à faire vivre celui qui arrivait tôt le matin pour être sûr de percevoir son jeton de présence et passait ainsi sa vie à juger. Il n'en reste pas moins que l'activité des tribunaux constituait un aspect non négligeable de la vie politique athénienne et que cette activité ne fera que croître au cours du siècle et plus encore au siècle suivant.

La misthophorie fut ensuite étendue à des activités autres que judiciaires. Les membres de la Boulé reçurent aussi un misthos dont on ignore le montant exact pour le Ve siècle. Au IVe siècle le misthos bouleutikos était de cinq oboles, sauf pour les prytanes qui recevaient une drachme. Puis un misthos fut institué pour toutes les autres magistratures, sauf peut-être pour les stratèges, recrutés dans la classe des pentacosiomédimnes. Les archontes en revanche, tirés au sort et non élus, recevaient un misthos de quatre oboles. Peut-être faut-il mettre l'institution de ce misthos en relation avec l'accès des zeugites à l'archontat qui fut admis entre 459 et 450. En revanche il ne semble pas que les Aréopagites aient reçu une quelconque rétribution, ce qui éclaire sur le caractère presque uniquement honorifique de la fonction.

L'établissement de la misthophorie est assurément une mesure extrêmement importante qui permet aux plus pauvres de participer à la vie politique de la cité, voire d'accéder à certaines magistratures. Dans quelle proportion ? Il est bien difficile de le dire. L'attitude de la Boulé des Cinq Cents lors des révolutions oligarchiques de la fin du Ve siècleincline à penser que ses membres se recrutaient surtout parmi les gens de condition relativement aisée, ceux que la réduction du corps civique à 5 000 ou même à 3 000 citoyens de plein droit n'aurait pas exclus de la cité. En revanche tous les auteurs anciens ont insisté sur le caractère populaire des tribunaux qui ira s'accentuant encore au IVe siècle. Il est hors de doute enfin qu'à l'assemblée le petit peuple de la ville formait la majorité des présents et contribuait à orienter la politique de la cité dans le sens d'un approfondissement de la démocratie, et de son corollaire, l'impérialisme qu'Athènes exerçait sur ses alliés.


La démocratie athénienne justifiée par Périclès

Notre constitution n'a rien à envier aux lois des autres : elle est un modèle et n'imite pas. Elle s'appelle démocratie parce qu'elle œuvre pour le plus grand nombre et non pour une minorité. Tous participent également aux lois concernant les affaires privées, c'est la valeur seule qui introduit des distinctions et les honneurs vont plus aux mérites qu'à la fortune. Ni la pauvreté, ni l'obscurité n'empêchent un citoyen capable de servir la cité. Étant libre dans ce qui concerne la vie publique, nous le sommes également dans les relations quotidiennes. Chacun peut se livrer à ses plaisirs sans encourir de blâme ou des regards blessants, quand même ils ne causent pas de mal. Malgré cette tolérance dans notre vie privée, nous nous efforçons de ne rien faire d'illégal dans notre vie publique. Nous demeurons soumis aux magistrats et aux lois, surtout à celles qui protègent contre l'injustice, et à celles qui pour n'être pas écrites n'en apportent pas moins la honte à ceux qui les transgressent.

THUCYDIDE, II, 37 et ss.





C'est probablement aussi à l'époque de Périclès que les différentes institutions acquirent leur physionomie définitive que l'évolution ultérieure allait peu modifier. C'est alors sans doute que furent fixées les attributions des stratèges, que s'élabora la procédure des réunions de la Boulé et de l'Ecclésia, que les différents corps de magistrats spécialisés s'organisèrent. Il est malheureusement presque impossible de dater de façon précise telle ou telle innovation constitutionnelle qui n'avait d'ailleurs pour objet que de rendre plus efficace le fonctionnement des différents corps de l'État. Dans la seconde partie de cette analysenous essaierons de préciser chaque fois que cela sera possible les modifications intervenues au cours des années. Mais il est hors de doute qu'à l'époque de Périclès, la démocratie athénienne se présentait comme une construction harmonieuse et équilibrée. Cela était-il dû à l'exceptionnelle maturité politique des Athéniens, à la personnalité de Périclès, au fait que la société athénienne connaissait alors une stabilité réelle ? En réalité toutes ces explications sont liées. Périclès est assurément la grande figure qui domine cette période. Grand, il l'a été en particulier pour avoir su comprendre l'évolution de la cité et aller dans le sens de cette évolution. Ses successeurs, placés devant une guerre dont il avait lui-même précipité l'éclatement, n'auront pas la même hauteur de vue et échouèrent. D'où la crise dont les institutions sortirent sinon modifiées, du moins adaptées à des nécessités nouvelles.






La crise de la démocratie athénienne à la fin du Ve et l'évolution du régime au IVe siècle

La guerre du Péloponnèse allait détruire le bel équilibre réalisé au Ve siècle. Il ne saurait être question dans les limites de cet ouvrage d'en retracer le déroulement, non plus que de revenir sur le problème de ses origines. Les conséquences immédiates furent désastreuses pour l'Attique : dévastation des campagnes, ralentissement des échanges commerciaux, arrêt presque complet de l'exploitation des mines du Laurion, déclin de la production artisanale, singulièrement dans le domaine de l'industrie céramique. Sur le plan qui ici nous intéresse, la guerre a eu également de graves répercussions. L'échec relatif de la stratégie préconisée par Périclès a permis aux adversaires de la démocratie de relever la tête : les procès intentés à Périclès et à ses amis sont les premières manifestations d'une véritable remise en cause du régime. Mais la mort de Périclès en 429, la personnalité de ceux qui lui succédèrent à la tête de la cité, aggravèrent encore la situation. Les « démagogues » du dernier quart du Ve siècle ont été dénoncés tant par Thucydide que par Aristophane. Dans l'ensemble pourtant ils demeurèrent fidèles à la politique dont Périclès avait tracé les grandes lignes. Mais d'origine sociale plus modeste, n'ayant pas la hauteur de vues du fils de Xanthippos, il leur fallait davantage tenir compte des désirs dela foule, auxquels ils se soumettaient plus qu'ils ne les inspiraient. La gravité de la situation les amenait par ailleurs à accentuer davantage encore l'emprise d'Athènes sur ses alliés, à rendre aussi la démocratie plus radicale, le contrôle du démos plus absolu. Il n'est pas surprenant dans ces conditions que, par deux fois en moins de 10 ans, les adversaires de la démocratie aient réussi à s'emparer du pouvoir à la faveur même des désastres militaires subis par la cité. La première révolution oligarchique eut lieu en 411 et apparaît comme la conséquence directe de la désastreuse expédition de Sicile. Le caractère fragmentaire de notre documentation ne permet pas de décrire de façon précise ce qu'était le régime des Quatre Cents institué par Phrynichos et ses amis. Mais on pourrait le caractériser par deux points essentiels : la suppression de la misthophorie et la réduction du corps des citoyens de plein droit à 5 000 personnes seulement. En réalité, le régime des Cinq Mille ne fonctionna que quelques mois, la réaction vigoureuse des soldats et marins athéniens cantonnés à Samos ayant précipité la chute du régime oligarchique. Quelques années plus tard, après la victoire de Lysandre à Aigos Potamoi et l'entrée de la flotte spartiate au Pirée, une nouvelle révolution obligarchique triompha à Athènes. Là encore il s'agissait de réduire le corps civique, cette fois à 3 000 citoyens seulement, et de supprimer les différents misthoi. Mais la constitution des Trois Mille ne vit même pas un commencement d'application. La résistance des démocrates réfugiés à Thèbes auprès de Thrasyboulos, les discordes qui s'élevèrent au sein du parti oligarchique, opposant Critias, le chef des Trente, au modéré Théramène, les excès mêmes auxquels se livrèrent les Trente « tyrans » et qui devaient leur aliéner la plus grande partie de la population d'Athènes, favorisèrent le rétablissement de la démocratie, qui pendant plus de trois quarts de siècle, jusqu'en 322, allait fonctionner normalement et n'être plus remise en question.


Le renversement de la démocratie en 404

Ces mesures prises, et en présence de Lysandre, de Philocharès et de Miltiade, l'assemblée se réunit pour délibérer sur la constitution de telle sorte qu'aucun orateur ne puisse s'opposer ou menacer, et que vous soyez condamnés à voter, non pas selon les intérêts de la cité, mais comme le voulaient vos ennemis. Théramène, s'étant levé, vous invite à confier les destinées de la cité à trente hommes et à adopter la constitution proposée par Dracontidès. Vous, malgré les pressions dont vous êtes l'objet, vous déclarez au milieu du tumulte que vous n'en ferez rien : vous saviez en effet que ce jour-là vous délibériez sur votre liberté ou votre servitude. Théramène alors, juges, j'en appelle à votre propre témoignage, dit que vos cris ne le troublaient pas, qu'il savait que de nombreux Athéniens étaient de son avis, et qu'il partageait les vues de Lysandre et des Lacédémoniens. Après lui, Lysandre se leva à son tour, et parmi de nombreux griefs dit qu'il vous tenait coupables d'avoir violé les traités et qu'il ne s'agissait plus seulement de votre constitution mais de votre sauvegarde, si vous ne faisiez pas ce que Théramène vous demandait. Ceux qui parmi les présents à l'assemblée étaient des hommes de bien, comprenant ce qui avait été préparé et qu'ils ne pouvaient rien faire, ou bien demeurèrent tranquilles, ou bien se retirèrent avec le sentiment de n'avoir rien fait de mauvais pour la cité. Un petit nombre de gens mauvais et malfaisants votèrent à mains levées sa proposition.

LYSIAS, Contre Ératosthène, 72-75.



Mais si les oligarques désormais ont renoncé à agir, autrement que dans des écrits réservés à une minorité « d'intellectuels », si par ailleurs, dès le lendemain de la restauration démocratique, une commission de nomothètes a été chargée d'harmoniser les lois, la démocratie athénienne au IVe siècle n'en offre pas moins un visage nouveau.

Sur sa nature, les avis diffèrent sensiblement. Ceux qui prennent en compte les critiques des philosophes, mais aussi les dénonciations des orateurs dont les discours nous ont été conservés ont vu dans le IVe siècle athénien un siècle de déclin, un déclin provoqué par l'aggravation de la misère du plus grand nombre du fait de la guerre du Péloponnèse et de ses dévastations. Ce démos, résigné à abandonner la direction des affaires de la cité aux orateurs qui le flattaient, ne se rendait aux assemblées que pour y percevoir le misthos institué au lendemain de la restauration démocratique. Dans le même temps, ces assemblées désordonnées mais encore toutes-puissantes légiféraient par décrets, sans tenir compte des nomoi, des lois de la cité, cependant que les tribunaux populaires, aux mains des plus pauvres, persécutaient les riches accablésde charges et sous la menace constante de la confiscation de leurs biens. La corruption enfin régnait partout, les juges et les orateurs étaient prêts à se vendre aux plus offrants, cependant que les stratèges devenus des chefs de mercenaires échappaient au contrôle de la cité.

Cette image d'une démocratie entraînée sur la voie du déclin a été récemment mise en question. Un examen plus approfondi des sources, prenant en compte leur nature polémique, a permis de relativiser la crise traversée par la cité. S'il est vrai qu'au lendemain de la guerre du Péloponnèse les campagnes de l'Attique se ressentirent des invasions répétées des Péloponnésiens, il semble cependant que la misère dont les contemporains se font l'écho (Aristophane, Xénophon) fut plus circonstancielle que définitive. On ne peut en effet manquer d'être frappé par l'absence de revendications agraires à Athènes durant tout le siècle alors qu'on les retrouve dans d'autres parties du monde grec, singulièrement dans le Péloponnèse. Certes, la démocratie permettait aux plus pauvres de compléter les maigres ressources que leur procuraient leurs terres ou leurs ateliers grâce aux distributions publiques et aux misthoi. Mais Athènes n'aurait pas joui d'une telle paix sociale si la vie économique n'avait pas connu assez rapidement une reprise dont témoignent aussi bien l'activité du Pirée que la remise en exploitation des mines d'argent du Laurion. Certes, c'était là une reprise qui intéressait plus le démos urbain et les riches en général que la masse des paysans. Mais les campagnes n'ont pas pu ne pas profiter d'une circulation monétaire accrue et d'une paix relative, Athènes n'ayant pas connu au IVe siècle d'invasion importante de son territoire. En fait, si l'on peut déceler à travers les discours des orateurs comme dans les critiques des philosophes l'existence d'un antagonisme opposant les « riches » aux « pauvres » cet antagonisme révèle surtout une attitude opposée par rapport à la renaissance de l'impérialisme athénien. Privée de son empire, Athènes se retrouvait du même coup privée des revenus qu'elle en tirait. Aristote exagère sans doute quand il dit que l'empire faisait vivre vingt mille Athéniens sur les quarante mille que comptait la cité du Ve siècle. Il n'en reste pas moins que l'hégémonie qu'Athènes exerçait sur le monde égéen impliquait non seulement la possibilité d'établir des citoyens pauvres sur le territoire des alliés, mais aussi l'entretien d'une flotte qui procurait à ces mêmes citoyens pauvres des salairespendant une partie de l'année. Or, privée du tribut des alliés, c'est désormais sur ses propres revenus que la cité devait trouver les moyens d'entretenir la flotte, indispensable à la fois pour assurer son ravitaillement en grains en protégeant les navires de commerce et pour rétablir son autorité sur ses anciens alliés. On conçoit dès lors que les riches astreints à l'impôt de guerre et à la triérarchie aient renâclé devant ces dépenses accrues et que la question du rétablissement de l'empire ait dès le début du siècle opposé riches en général et propriétaires fonciers d'un côté à la masse des pauvres de l'autre. On comprend aussi pourquoi les magistratures financières allaient prendre de plus en plus d'importance au IVe siècle. Alors qu'au siècle précédent, les dirigeants de la cité étaient d'abord les stratèges, désormais un Callistratos, un Eubule, un Lycurgue et même un Démosthène sont non seulement des orateurs influents, véritables professionnels de la politique, mais aussi des « financiers », occupant des charges nouvelles comme celle de « préposé au théorikon » ou de « chargé de la dioikésis », dont la durée excède les règles normales de l'annuité. Parallèlement à cette autorité accrue des magistrats financiers, on assiste au IVe siècle à une transformation du rôle des stratèges. Les nouvelles conditions de la guerre, le recours de plus en plus fréquent aux mercenaires étrangers font des stratèges essentiellement des chefs militaires, souvent tenus éloignés de la cité pendant plusieurs années consécutives. Leur influence sur la politique de la cité peut s'exercer par l'intermédiaire d'orateurs plus ou moins à leur solde et chargé de les défendre lorsqu'ils sont attaqués devant l'assemblée. Mais ils mènent par ailleurs souvent leur propre politique à l'égard des alliés d'Athènes, poussés par la nécessité de se procurer des ressources pour payer leurs soldats. Et certains même n'hésitent pas à louer leurs services à des souverains barbares.

On assiste donc au IVe siècle à une sorte de professionnalisation de la vie politique. Il faut cependant se garder de pousser trop loin cette analyse. Le caractère de plus en plus technique des charges financières comme de la conduite de la guerre ne doit pas faire perdre de vue le fait que les détenteurs de ces fonctions demeurent des magistrats élus par le démos et soumis à reddition de comptes. Par ailleurs, si sur le plan militaire on peut parler de technicité accrue, avec le développement de l'infanterie légère et de la guerre de siège (poliorcétique), surle plan financier, il s'agit plutôt de « recettes ». La remise en exploitation des mines du Laurion, le caractère permanent donné à l'impôt de guerre, la réorganisation de la triérarchie, l'élaboration d'un véritable budget par la création de caisses spéciales ne représentent pas une « politique économique et financière », telle que nous l'entendons aujourd'hui. Mais cela supposait néanmoins un minimum de connaissances pratiques. À cet égard, il n'est pas sans intérêt de remarquer que les hommes qui dirigent les affaires de la cité au IVe siècle sont liés au monde de l'emporion, du commerce maritime. C'est le cas de Callistratos, de Démosthène et de son ami Apollodore, le fils du banquier d'origine servile Pasion, de Timarque, autre ami de Démosthène et sans doute d'Eubule. Il y a là un fait nouveau par rapport au siècle précédent où, au moins jusqu'à la guerre du Péloponnèse, la « classe politique » se recrutait essentiellement dans les familles aristocratiques. Tout cela, on le voit, traduit plus un effort d'adaptation à des nécessités nouvelles que le « déclin » d'une démocratie péricléenne idéalisée. En dépit de difficultés financières incontestables, la démocratie athénienne a fonctionné et bien fonctionné pendant les décennies qui ont suivi la restauration démocratique de 403, et conservé un équilibre social et politique auquel seule la victoire macédonienne mettra fin.

Chéronée ne fut pas une grande bataille, Philippe vainqueur n'exigea d'Athènes ni la destruction de ses murailles et de sa flotte, ni le renversement de son régime politique. La démocratie subsista encore pendant 14 ans, et c'est en 322 seulement que la démocratie athénienne fut détruite, remplacée par une oligarchie censitaire qui réservait la politeia aux seuls possesseurs d'une fortune de 2 000 drachmes, et qui supprimait ce qui avait été le caractère le plus contesté de la démocratie athénienne, la rétribution des fonctions publiques. L'abaissement du cens à 1 000 drachmes par Démétrios de Phalère en 317, puis le rétablissement de la démocratie après dix années de tyrannie « philosophique » ne devaient jamais faire renaître vraiment la politeia qui avait fait la grandeur d'Athènes au Ve et au IVe siècles. Dans un monde dominé par les grandes monarchies, avec la présence presque continuelle d'une garnison macédonienne à Mounychia, Athènes appauvrie, diminuée, jouait encore le jeu de la démocratie. Mais une démocratie purement formelle, où la grande masse du démos, appauvrie, privée du supportde la mistophorie, n'avait plus qu'un rôle passif, tandis qu'une petite minorité de « bourgeois » se donnait parfois l'illusion de l'indépendance, pour bien vite retomber dans la voie de la docilité, et que de plus en plus la cité devenait ce qu'elle serait pendant presque toute la période romaine : un foyer universitaire où s'épanouissait encore la culture philosophique de l'Antiquité païenne.








Chapitre 2

Les institutions politiques d'Athènes au Ve et au IVe siècle

Nous connaissons assez bien les institutions politiques d'Athènes au Ve et au IVe siècle, non seulement par la description qu'en a donnée l'Athenaiôn Politeia, mais aussi et surtout parce que nous avons la possibilité de les voir fonctionner, tant à travers les textes littéraires, récits des historiens, plaidoyers des orateurs, voire allusions des auteurs comiques, que par la lecture des textes émanant directement de ces institutions que sont les inscriptions. Certes il subsiste bien des problèmes, et l'on a pu parfois donner des interprétations opposées d'une même indication de nos sources. Mais dans l'ensemble, et compte tenu de l'évolution et des modifications de détail apportées au gré des circonstances, il est possible de dresser un tableau, aussi proche que possible de la réalité, de ces institutions.




L'assemblée et le conseil

Le fondement de la démocratie athénienne était la souveraineté populaire. Celle-ci s'exprimait essentiellement à travers les assemblées d'une part, les tribunaux de l'autre.




L'Ecclésia

L'Ecclésia n'était pas à proprement parler une institution, c'était le peuple assemblé, et théoriquement au moins tous les citoyens athéniensavaient non seulement le droit, mais le devoir d'assister à ses séances. Il est à peine besoin de dire qu'une telle situation ne se présentait jamais. Seule une fraction du corps civique assistait effectivement aux séances, et la nécessité de réunir 6 000 votants lors des assemblées qui avaient à prendre des décisions importantes, dit assez que ce nombre était rarement atteint. En réalité, à part une minorité de gens directement intéressés aux affaires de la cité, la plupart des Athéniens, et surtout les gens de la campagne, préféraient vaquer à leurs occupations journalières que passer une journée à la Pnyx. On peut admettre aussi que, si les présents étaient nombreux le matin, leur nombre allait diminuant au fur et à mesure que la journée s'écoulait. Nous savons que certains votes étaient ainsi acquis en fin de journée, quand il ne restait plus qu'un petit nombre de présents sur lesquels il était plus facile de faire pression.

Les paysans, nous l'avons dit, répugnaient à se rendre en ville à l'occasion d'une réunion de l'Ecclésia, sauf s'il leur semblait qu'une décision les concernant pouvait être prise. Le théâtre d'Aristophane est à cet égard éloquent, qui évoque la crainte qu'avait le paysan de se rendre ridicule en prenant la parole devant tous, mais la méfiance aussi qui instinctivement le dressait contre les gens de la ville. De fait, Xénophon fait dire à Socrate, dans les Mémorables, que l'assemblée se composait surtout de forgerons, de charpentiers, de foulons et de marchands. Et il n'est pas téméraire de supposer que les faubourgs d'Athènes et du Pirée fournissaient la plus grande partie des présents. Au IVe siècle, lorsque pour faire face à l'absentéisme grandissant la cité institue le misthos ecclésiastikos, il n'est pas douteux que les pauvres et les indigents forment alors la majorité, même si l'on doit accepter avec une certaine prudence les critiques des adversaires de la démocratie, et contribuent à orienter la politique étrangère de la cité, au moins pendant la première moitié du siècle, dans le sens d'un retour à l'impérialisme et à la politique belliqueuse.

Le misthos ecclésiastikos, certes, ne suffisait pas à faire vivre ceux qui le percevaient. Les séances de l'assemblée étaient plus fréquentes que dans les premiers temps de la démocratie, mais il fallait des circonstances exceptionnelles, pour que fût réunie une assemblée extraordinaire. Normalement il y avait quatre assemblées par prytanie, c'est-à-direquarante assemblées par an. Elles ne se tenaient pas à date fixe, car il fallait éviter les jours fériés qui aux dires de certains adversaires de la démocratie étaient nombreux à Athènes. Il n'y avait que deux séances précises : celle du 11 Hecatombaion qui ouvrait l'année civile et celle qui se tenait après les grandes Dionysies, le 21 Elaphébolion. Ces assemblées avaient généralement un ordre du jour précis. L'assemblée principale de chaque prytanie avait un programme lourdement chargé : elle confirmait à main levée dans leur charge les magistrats auxquels elle conservait sa confiance ; elle délibérait sur les questions concernant l'approvisionnement de la cité, singulièrement son approvisionnement en céréales, qui au IVe siècle surtout était le problème le plus grave auquel la cité avait à faire face. À ce problème était étroitement liée la politique extérieure dont l'assemblée principale avait également à connaître. C'est à cette même assemblée que devaient être présentées les accusations de haute trahison. Enfin, toujours au témoignage d'Aristote, on y donnait lecture des biens confisqués et des instances engagées à propos des successions « afin que nul ne puisse ignorer la vacance d'aucun bien ». L'assemblée principale de la sixième prytanie avait en outre à se prononcer sur l'opportunité de recourir à la procédure d'ostracisme et sur diverses accusations.


Le conseil et l'assemblée

Le conseil est désigné par le sort à raison de cinquante bouleutes par tribu. Chaque tribu exerce la prytanie à tour de rôle, dans l'ordre désigné par le sort, les quatre premières pendant trente-six jours, les six dernières pendant trente-cinq jours, l'année étant établie en fonction de la lune. Ceux qui exercent la prytanie prennent leurs repas en commun dans la Tholos, recevant pour cela une indemnité de la cité. Ce sont eux qui réunissent la Boulé et le peuple ; la Boulé chaque jour sauf les jours fériés, le peuple quatre fois par prytanie. Ils préparent la liste des affaires dont doit s'occuper la Boulé, l'ordre du jour de chaque séance et indiquent le lieu où se tiendra la réunion. Ils préparent de la même manière les assemblées : la première, l'assemblée principale où sont confirmés dans leurs charges les magistrats dont la gestion a été jugée satisfaisante, où l'on délibère sur l'approvisionnement en grains et sur la garde du territoire, où ceux qui le souhaitent déposent les eisangélies, où l'on donne lecture des biens confisqués, des requêtes concernant les héritages ou les filles épiclères, afin que personne n'ignore les biens vacants. Dans la sixième prytanie, outre les questions déjà évoquées, les prytanes mettent au vote la décision de savoir si l'on procédera ou non à une ostrakophoria, les accusations intentées par les Athéniens et par les métèques contre les sycophantes, à raison de trois pour chaque groupe, et contre ceux qui n'auraient pas rempli les engagements pris devant le peuple. Une autre assemblée est consacrée aux suppliques : tout citoyen qui le veut peut présenter une supplique et entretenir le peuple tant d'affaires privées que d'affaires concernant la cité. Les deux autres enfin s'occupent des questions diverses, la loi exigeant qu'on mette à l'ordre du jour de chacune d'elles, trois questions concernant les affaires sacrées, trois concernant les ambassades, trois questions enfin sur les affaires profanes.

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, XLIII, 2-XLIV.





Les trois autres assemblées avaient un programme plus précis et plus restreint. L'une d'entre elles était consacrée aux hikétériai, c'est-à-dire aux suppliques : chaque citoyen qui souhaitait s'adresser au peuple, pour des raisons personnelles ou qui concernaient la cité, devait préalablement déposer sur l'autel un rameau de suppliant. Les deux autres étaient consacrées aux affaires courantes et l'ordre du jour exigeait une égale répartition entre les affaires sacrées, celles qui concernaient la vie intérieure et les affaires de politique extérieure, comme l'audition d'ambassadeurs étrangers (cf. ESCHINE, Contre Timarque, 22). Il était toutefois possible en cas de nécessité de modifier l'ordre du jour, s'il y avait lieu que l'assemblée prît une décision urgente. On pouvait aussi dans ce cas convoquer une assemblée extraordinaire. En cas de grand danger, comme après l'occupation d'Élatée par Philippe, le peuple était convoqué au son des trompettes.

Les séances se tenaient sur la colline de la Pnyx où avait été aménagé un hémicycle allongé soutenu par un mur de soutènement et d'environ 120 mètres de diamètre. Une plate-forme taillée dans le roc et entourée d'une balustrade formait la tribune qui supportait un autel de Zeus Agoraios. C'est de là aussi que les orateurs s'adressaient aux spectateurs assis sur des gradins. C'est là aussi que siégeaient les membres du bureau et le président de l'assemblée. Celui-ci était au Ve siècle l'épistatedes prytanes, c'est-à-dire le président, désigné chaque jour par le sort, des cinquante bouleutes qui pendant un dixième de l'année constituaient la section permanente du conseil. Mais au IVe Siècle, à l'époque où Aristote rédige l'Athenaiôn Politeia, l'assemblée était présidée par l'épistate des proèdres, c'est-à-dire de neuf personnages désignés par le sort pour constituer le bureau de l'assemblée et du conseil et pris dans les tribus qui alors n'exerçaient pas la prytanie. Le président était assisté d'un héraut et d'un secrétaire.


Le rôle des proèdres au IVe siècle

Après que nous eûmes été élus pour aller recevoir les serments et avant notre départ pour la seconde ambassade, une assemblée est convoquée, dans laquelle Démosthène, mon adversaire d'aujourd'hui, est désigné par le sort comme proèdre. Dans cette assemblée, Critoboulos de Lampsaque se présente comme envoyé de Kersobleptès, et demande à prêter serment auprès des envoyés de Philippe, et que Kersobleptès soit inscrit parmi les alliés d'Athènes. Critoboulos ayant ainsi parlé, Aleximachos de Pelèques remet aux proèdres un décret dans lequel il est précisé qu'il prêtera serment à Philippe avec les autres alliés. Lecture ayant été donnée du décret, et de cela je pense que vous avez tous gardé le souvenir, Démosthène se lève au milieu des proèdres et dit que quant à lui il se refuse à mettre aux voix le décret, qu'il ne veut pas rompre la paix avec Philippe et qu'il ne peut considérer comme alliés des gens qui réclament leur part des victimes à la façon des participants à un sacrifice. Il devait y avoir une autre assemblée sur ce sujet. Vous protestez alors, vous rappelez les proèdres à la tribune et le décret est voté malgré son opposition. Pour prouver que je dis vrai, appelle Aléximachos l'auteur du décret et ceux qui alors partageaient la proédrie avec Démosthène et donne lecture de leur témoignage.

ESCHINE, Sur l'Ambassade, 82-85.





C'est le président qui procédait au sacrifice par lequel s'ouvrait toute séance de l'assemblée. Ensuite lecture était faite du probouleuma c'est-à-dire du rapport de la Boulé sur le projet mis à l'ordre du jour. Puis l'on votait pour savoir si le projet était adopté sans discussion ou soumis à discussion. Et dans ce dernier cas, le plus fréquent, commençaitalors la délibération proprement dite, à laquelle chaque Athénien avait le droit de prendre personnellement part à condition qu'il ne fût pas sous le coup d'une poursuite. Au Ve siècle, il était impossible de mettre en délibération une question qui n'avait pas été d'abord rapportée par la Boulé, et soumise au vote préalable. Mais au IVe siècle, au dire d'Aristote, il pouvait arriver que la délibération fût ouverte sans un vote préalable. Et cela correspond sans doute à une diminution des pouvoirs de la Boulé qui semble bien être caractéristique de l'évolution des institutions démocratiques au IVe siècle.


Parodie d'une séance de l'assemblée

PRAXAGORA. – Qui demande la parole ?

LA SECONDE FEMME. – Moi.

PRAXAGORA. – Prends la couronne et que la chance soit avec toi.

LA SECONDE FEMME. – Ça y est.

PRAXAGORA. – Alors parle.

LA SECONDE FEMME. – Je parle avant de boire ?

PRAXAGORA. – Comment, boire ?

LA SECONDE FEMME. –Alors pourquoi, ma bonne, avoir mis une couronne ?

PRAXAGORA. – Va-t-en. Tu nous aurais fait cela là-bas.

LA SECONDE FEMME. – Et quoi ? On ne boit pas à l'Ecclésia ?

PRAXAGORA. – Tu crois qu'ils boivent ?

LA SECONDE FEMME. – Et comment, par Artémis, et du bon encore !

C'est pourquoi si on réfléchit bien, tous les décrets ont l'air d'avoir été pris par des gens ivres et déments. Par Zeus pourquoi feraient-ils tant de libations et de prières si ce n'était à cause du vin ! En plus, ils s'injurient comme des ivrognes, et les archers doivent parfois en expulser quelques-uns.

PRAXAGORA. –Alors va t'asseoir, tu n'es bonne à rien... une autre veut-elle prendre la parole ?

LA PREMIÈRE FEMME. - Moi.

PRAXAGORA. – Mets la couronne, car la discussion a commencé. Tâche de bien parler, comme un homme, en t'appuyant sur ton bâton.

LA PREMIÈRE FEMME. – J'aurais préféré qu'un autre, de ceux qui parlent habituellement, vienne vous donner un avis meilleur, me permettant de demeurer assise. Même aujourd'hui, je ne saurais supporter, c'est du moins mon avis, que des réservoirs d'eau soient placés dans les cabarets. Cela, par les deux Déesses, ne me semble pas juste.

PRAXAGORA. – Par les deux Déesses, malheureuse, mais à quoi penses-tu ?

LA PREMIÈRE FEMME. – Quoi encore ? Je ne t'ai pas demandé à boire.

PRAXAGORA. – Non par Zeus, mais alors que tu prétends être un homme tu as juré par les deux Déesses. Ce que tu disais pourtant était bien.

LA PREMIÈRE FEMME. – Oh ! par Apollon.

PRAXAGORA. – Tais-toi...

Je parlerai donc à mon tour, après avoir pris cette couronne. Je m'adresse d'abord aux Dieux pour qu'ils favorisent notre entreprise. J'appartiens comme vous à cette terre, et je m'afflige de voir si mal menées les affaires de la cité. Car je la vois toujours choisir ses dirigeants parmi les plus mauvais, et s'il en est un bon pendant un jour, il est difficile de convaincre des hommes mécontents, vous qui craignez ceux qui veulent vous aimer, et qui suppliez au contraire ceux qui ne le veulent pas. Il y a quelque temps, nous n'avions plus d'assemblées, mais du moins pensions-nous qu'Agyrrhios était un misérable. Maintenant que nous nous réunissons de nouveau, celui qui a reçu de l'argent porte son nom aux nues, celui qui n'en a pas reçu réclame la mort contre ceux qui viennent recevoir leur salaire à l'Ecclésia.

LA SECONDE FEMME. – Par Aphrodite, tu as bien parlé !

PRAXAGORA. – Malheureuse, invoquer Aphrodite ! Il n'aurait plus manqué que tu dises cela à l'assemblée.

LA SECONDE FEMME. – Mais je ne l'aurai pas fait.

PRAXAGORA. – Évite-le dès maintenant. Je continue : Et cette alliance, dont on disait si elle ne se faisait pas que la cité serait perdue. Quand elle fut conclue enfin, on la regretta, et celui de vos orateurs qui avait parlé pour elle, dut rapidement prendre la fuite. S'agit-il de mettre à l'eau les navires ? Cela convient aux pauvres, mais pas aux riches et aux paysans ; vous détestiez les Corinthiens et eux vous détestaient. Maintenant ils sont bienveillants, soyons-le aussi. L'argent est stupide, mais Hiéronymos est sage. Le salut est proche, mais Thrasybule enrage qu'on n'ait pas fait appel à lui.

LA SECONDE FEMME. – Quel homme intelligent.

PRAXAGORA. – Cette fois c'est bien. Je reprends : Vous êtes, ô peuple, la cause de tous ces maux. Car, recevant en salaire l'argent de l'État, chacun de vous ne pense qu'à son intérêt particulier et à ce qu'il gagnera. Et les affaires de la cité comme Esimos sont boiteuses. Mais si vous m'écoutez, le salut est encore possible. Il vous faut abandonner le gouvernement de la cité aux femmes. Nous en faisons bien déjà les tutrices et les trésorières de nos maisons.

TOUTES LES FEMMES. – Bravo, bravo, par Zeus, bravo. Va, parle mon brave.

(Les femmes d'Athènes ayant mis au point les derniers éléments de leur plan se dirigent vers la Pnyx, formant le Chœur).

LE CHŒUR. – Allons à l'assemblée, ô hommes, car celui qui ne sera pas arrivé très tôt, encore couvert de poussière, nourri d'un brouet d'ail et de jus d'herbes pilées, celui-là ne recevra pas du thesmothète le triobole. Charitémidès, Smicythos, Dracès, pressez le pas et faites bien attention de ne pas oublier votre rôle. Lorsque nous aurons touché notre jeton, nous nous assoierons les unes à côté des autres, afin de pouvoir voter à mains levées tout ce que proposeront nos amies. Mais qu'ai-je dit là ? C'est « amis » qu'il fallait dire.

Vois comment nous repousserons ces gens de la ville, ceux qui restaient à bavarder sur le marché aux couronnes quand on ne recevait qu'une seule obole, et qui maintenant reviennent en foule. Ah c'était bien différent, quand le bon Myronidès était archonte ! Personne alors ne songeait à administrer les affaires de la cité pour de l'argent. Chacun arrivait portant de quoi boire dans une petite outre, avec du pain, deux oignons, trois olives. Mais aujourd'hui, quand on s'occupe des affaires publiques, c'est le triobole qu'on vient chercher, comme un vulgaire manœuvre.

ARISTOPHANE, Assemblée des Femmes, 130-160, 170-210.





Tout Athénien pouvait en effet proposer une motion à l'assemblée. Son nom figurait dans le décret lorsque celui-ci était adopté, après être passé devant le conseil et avoir été discuté à l'assemblée. Tout Athénien pouvait également en intervenant dans la discussion proposer un amendement au probouleuma, là encore la rédaction du décret faisait état de l'amendement dont l'auteur était nommément désigné.

Le vote se faisait généralement à main levée : c'est la cheirotonia. Certains votes cependant se faisaient à bulletin secret, lorsqu'il s'agissait de mesures graves : ainsi pour les votes d'ostracisme par exemple. Les nombreux ostraka qui ont été retrouvés, tessons sur lesquels étaientinscrits les noms de ceux que l'on entendait chasser quelque temps de la ville, sont un témoignage éloquent de la réalité de la vie politique athénienne, de même que cette « machine à voter » du IIIe siècle retrouvée par les archéologues américains sur l'agora d'Athènes, où se tenaient parfois, dans des circonstances exceptionnelles, des assemblées extraordinaires. Il ne faut pas oublier en effet que si la Pnyx était à l'époque classique le lieu des réunions ordinaires de l'Ecclésia, celle-ci pouvait se tenir, en cas de danger particulièrement grave ou de circonstances appelant une décision immédiate, en d'autres lieux. Pendant les événements qui constituent ce que l'on a coutume d'appeler la révolution de 411, l'assemblée qui abolit la constitution démocratique fut réunie à Colone, dans l'enceinte du sanctuaire de Poséidon (THUC. VIII, 67, 2), et pendant les quelques mois que dura la révolution la Pnyx fut abandonnée. Quand les tractations qui s'étaient engagées entre les Quatre Cents et les Spartiates furent connues des Athéniens, ceux d'entre eux qui servaient comme hoplites au Pirée se soulevèrent et tinrent une ecclésia dans le théâtre de Dionysos près de Mounychia (VIII, 93). Dans le même temps les Athéniens qui se trouvaient à Samos et qui avaient refusé de reconnaître le coup de main des oligarques, s'étaient également réunis en assemblée pour déposer les stratèges et les triérarques qui leur paraissaient suspects de sympathie pour l'oligarchie et procéder à de nouvelles élections (VIII, 76, I). De fait, détenteurs de la souveraineté, les Athéniens pouvaient se constituer en ecclésia partout où ils se trouvaient. C'était là le fondement même de la démocratie athénienne.



Si l'on essaie en effet de définir la nature des pouvoirs de l'Ecclésia, on s'aperçoit qu'en théorie au moins ils étaient illimités. D'abord c'est l'assemblée qui procédait à la désignation des principaux magistrats, qu'ils fussent élus ou tirés au sort devant le peuple. C'est le peuple qui leur déléguait pour un an l'arché souveraine, et c'est au peuple qu'ils devaient rendre compte de leur gestion. À chaque prytanie, nous l'avons vu, ils devaient se faire confirmer leur délégation de pouvoirs par un vote à mains levées. C'était là certes la plupart du temps une simple formalité, mais qui parfois pouvait aller beaucoup plus loin, jusqu'à la mise en accusation et à la condamnation des magistrats qui n'avaient pas aux yeux du peuple rempli leurs devoirs. La triste affaire des stratèges des Arginuses illustre bien sur ce point la toute-puissance de l'assemblée.

Cette toute-puissance faisait en particulier du peuple l'autorité souveraine en matière de justice. Cette autorité certes s'exerçait essentiellement à travers les tribunaux qui émanaient du tribunal populaire de l'Héliée. Mais l'assemblée avait parfois à intervenir dans les affaires qui pouvaient entraîner des condamnations graves, principalement pour atteinte à la sécurité de l'État. La plus grave de ces accusations était celle qui entraînait la procédure d'eisangélie. Le peuple devait d'abord se prononcer sur la question préalable de l'acceptation. Si l'accusation était acceptée, elle était renvoyée devant le conseil qui rédigeait un probouleuma soumis ensuite au vote populaire. Au IVe siècle, la toute-puissance grandissante de l'assemblée devait se traduire par une généralisation abusive de la procédure d'eisangélie qui aboutissait à faire du peuple assemblé le juge suprême non seulement en matière de trahison ou de conspiration contre la Cité, mais aussi pour des affaires strictement privées qui auraient dû relever des tribunaux ordinaires. Dans l'Athenaiôn Politeia, Aristote nous fait également connaître un certain nombre d'autres actions où s'exerçait la souveraineté populaire en matière judiciaire : la probolé ou plainte préjudicielle par laquelle on engageait les poursuites contre les sycophantes, contre ceux qui avaient violé la sainteté de certaines fêtes ou induit volontairement le peuple en erreur (DÉMOSTHÈNE, Contre Leptine 100-135 et Contre Midias) - l'Ecclésia ne prononçait pas de condamnation définitive mais son rôle était déterminant quant à la décision ultérieure du tribunal ; les actions publiques d'illégalité ou graphai para nomôn, les actions contre l'auteur d'une loi préjudiciable, les actions contre les proèdres et contre l'épistate, les actions en reddition de comptes contre les stratèges. Certes presque toujours après le vote préalable de l'assemblée, les actions étaient introduites devant le tribunal par les thesmothètes, et c'est le tribunal qui prononçait la condamnation définitive. Mais le poids de l'assemblée n'en demeurait pas moins déterminant.


Le procès des généraux vainqueurs aux Arginuses

Les gens restés à Athènes destituèrent les stratèges, à l'exception de Conon, auquel ils joignirent bientôt Adimante et un troisième homme, Glaucon. Parmi les stratèges qui avaient participé au combat naval, Protomachos et Aristogénès ne rentrèrent pas à Athènes. Six autres débarquèrent bientôt, Périclès, Diomédon, Lysias, Aristocrates, Thrasyllos et Erasinidès. Alors Archedémos, qui était à ce moment-là chef du parti démocratique à Athènes, et préposé à la diobélie, ayant fait infliger une amende préjudicielle à Erasinidès, le traduisait devant le tribunal, sous l'accusation d'avoir gardé l'argent rapporté de l'Hellespont et qui appartenait au peuple. Il l'accusait également pour sa stratégie. Et le tribunal décida de faire arrêter Erasinidès. Ensuite les stratèges vinrent devant la Boulé pour faire leur rapport sur le combat naval et sur la violence de la tempête. Timocratès ayant dit qu'il fallait aussi arrêter les autres stratèges et les traduire devant le peuple, la Boulé procéda à leur arrestation. Ensuite eut lieu l'assemblée au cours de laquelle les stratèges furent accusés, et plus particulièrement par Théramène, qui pensait qu'il fallait leur demander des comptes pour n'avoir pas n'avoir pas recueilli les naufragés. Théramène produisit la lettre que les stratèges avaient envoyée à la Boulé et au peuple et dans laquelle ils invoquaient la tempête pour seule excuse. Ensuite les stratèges présentèrent à tour de rôle rapidement leur défense, car on ne leur avait pas dit de combien de temps ils disposaient pour parler conformément à la loi ; et ils exposèrent les faits : eux-mêmes avaient fait voile pour poursuivre les ennemis, et avaient donné l'ordre à ceux des triérarques qui avaient déjà exercé la stratégie et étaient connus comme des hommes capables, Théramène, Thrasybule et d'autres, de recueillir les naufragés. Et s'il fallait faire des reproches, c'est à ceux-là qui avaient été chargés de recueillir les naufragés et ne s'étaient pas acquittés de la mission qui leur avait été confiée. Encore n'entendaient-ils pas, eux qui les accusaient, les rendre responsables d'une catastrophe imputable seulement à la violence de la tempête. Et ils invoquaient les témoignages des pilotes et de nombreux autres qui étaient à bord des navires. Leurs paroles convainquaient le peuple, et nombre des présents se levaient, prêts à les soutenir. Mais on décida de remettre la décision à une autre assemblée : il était tard et l'on n'aurait pu compter les mains. La Boulé serait chargée de présenter une motion, après délibération préalable, pour définir de quelle manière ils seraient jugés. Puis arrive la fête des Apatouria, au cours de laquelle les gens d'une même phratrie et d'un même génos se réunissent entre eux. Théramène et ses partisans préparèrent une manifestation d'hommes vêtus de noir et tondus ras – ils étaient nombreux en raison de la fête – qui se rendirent à l'assemblée, comme s'ils étaient des parents des naufragés, et ils poussèrent Callixénos à accuser les stratèges devant la Boulé. C'est alors qu'eut lieu l'assemblée au cours de laquelle la Boulé présenta une motion sur proposition de Callixénos. Les termes en étaient les suivants : « Étant donné qu'à la précédente assemblée, on avait entendu les accusateurs et les défenseurs des stratèges, il était décidé que tous les Athéniens répartis par tribu se prononceraient immédiatement. Dans chaque tribu on placerait deux urnes et à chaque tribu le héraut proclamera que ceux qui jugent que les stratèges sont coupables de n'avoir pas recueilli les naufragés lors du combat naval disposeront leur jeton dans la première, les autres dans la seconde. S'ils sont jugés coupables, ils seront condamnés à mort, livrés aux Onze, leurs biens seront confisqués et la dîme en sera versée à la Déesse. » Là-dessus se présenta un homme, prétendant qu'il avait réussi à échapper au naufrage grâce à une huche : les mourants l'avaient chargé, s'il en réchappait, de dire au peuple que les stratèges n'avaient pas recueilli les meilleurs de la patrie. Néanmoins Euryptolemos, fils de Peisianax, et quelques autres réclamèrent la mise en accusation, pour proposition illégale, de Callixénos. Quelques-uns dans le peuple étaient prêts à les soutenir. Mais la foule cria que c'était une honte d'enlever au peuple le droit de décider comme il l'entendait. Et Lyciscos ayant proposé que les auteurs de cette proposition soient jugés en même temps que les stratèges, s'ils ne la retiraient pas aussitôt, le peuple l'approuva aussitôt à grands cris et ils furent contraints de renoncer. Cependant quelques prytanes refusaient de soumettre la proposition au vote sous prétexte qu'elle était illégale. Callixenos alors, remontant à la tribune, les accusa à leur tour et certains crièrent qu'il fallait juger aussi ceux qui refusaient. Les prytanes, effrayés, acceptèrent alors tous de mettre la proposition aux voix sauf Socrate, fils de Sophroniscos : celui-ci refusa de s'associer à ce qu'il tenait pour une illégalité.

XÉNOPHON, Helléniques I, 7, 1-15.



Mais le rôle de l'assemblée était déterminant surtout en matière de politique extérieure d'une part, de législation intérieure de l'autre. Sur le premier point il n'est que de se reporter aux récits des historiens, et singulièrement de Thucydide, aux plaidoyers des orateurs. C'estl'assemblée qui décide de la paix et de la guerre, c'est elle qui conclut les alliances, elle reçoit les ambassadeurs étrangers, ratifie les traités, désigne ceux qui iront jurer la paix auprès de l'adversaire, ou au contraire lui notifier la guerre. Thucydide a fait revivre dans son Histoire de la guerre du Péloponnèse certains des grands débats historiques qui se déroulèrent devant le peuple et au cours desquels devait se décider et se jouer le sort de la patrie. Quand la guerre était votée, c'est l'assemblée aussi qui en organisait la préparation : vote d'une eisphora pour couvrir les frais de l'expédition, fixation du nombre de navires à mettre en état, désignation des triérarques et des stratèges chargés du commandement des opérations, etc. De ce fait, et la guerre étant la principale activité des cités grecques, l'Ecclésia avait la haute main sur l'organisation des finances de l'État. Au Ve siècle cette organisation était encore sommaire puisque l'impôt permanent n'existait pas. Les riches étaient astreints aux diverses liturgies, les autres ne payaient un impôt que lorsque l'assemblée avait décidé le principe d'une eisphora, c'est-à-dire d'une levée exceptionnelle. Seules les finances impériales connaissaient une certaine organisation. Mais au IVe siècle, quand l'eisphora devint permanente et que furent créées pour faire face aux dépenses de plus en plus lourdes et diverses des caisses spéciales, c'est l'assemblée qui conserva le contrôle absolu sur l'ensemble des questions financières.


Compte rendu d'une ambassade devant l'Ecclésia

Quand arriva le moment de rendre compte de notre ambassade devant le peuple, Ctésiphon parla le premier du fait de son âge et rapporta entre autres choses les paroles dont ils avaient convenu avec Démosthène, en ce qui concernait notre entrevue avec Philippe, son apparence, son adresse dans les banquets. Après lui, Philocratès et Dercylos ayant dit quelques mots, je pris à mon tour la parole. Je rapporte notre ambassade et j'en arrive à cette parole que j'avais convenu avec mes collègues de vous rapporter, insistant sur la mémoire et le talent dont Philippe avait fait preuve. Et je n'oublie pas ce que Démosthène m'avait demandé, qu'il s'était chargé de dire au sujet d'Amphipolis ce que nous aurions pu oublier. Enfin Démosthène, le dernier de nous tous, se lève, et, prenant un air solennel à son habitude et se frottant la tête, se déclare étonné de l'attitude des auditeurs et de celle des ambassadeurs, qui avaient accueilli mon discours avec faveur, sous prétexte qu'ils perdaient leur temps, les uns négligeant de donner leur avis, les autres de délibérer, préférant bavarder sur un étranger au lieu de s'occuper des affaires de la cité : rien n'était plus facile que de rendre compte de l'ambassade. « Je vais vous montrer dit-il comment on doit délibérer sur cette affaire. » En même temps il fait lire le décret du peuple. La lecture faite, il ajoute : « Voilà quelle était notre mission. Nous avons fait ce qui était écrit ici. Donne-moi aussi la lettre que nous avons apportée de la part de Philippe. » Lorsque la lettre eût été lue : « Vous possédez maintenant la réponse, dit-il, il vous reste seulement à donner votre avis. » Ce fut alors le tumulte, les uns louant sa brièveté et son habileté, les autres en plus grand nombre le jugeant méchant et jaloux. « Voyez, dit-il, alors, avec quelle rapidité je vous rendrai compte du reste. Il a plu à Eschine de dire que Philippe était un homme habile mais pas à moi. Si les biens qu'il tient de la fortune étaient donnés à quelqu'autre, celui-ci n'aurait rien à lui envier. Ctésiphon s'est plu à souligner sa beauté, mais elle n'est en rien supérieure à celle de l'acteur Aristodémos qui faisait partie de notre ambassade. Quelqu'un a dit qu'il était doué d'une mémoire surprenante. Ce n'est pas le seul. Il aime boire, Philocratès qui était avec nous, plus encore. On a dit que j'avais parlé sur Amphipolis, mais ce n'est ni à vous ni à moi que ce beau parleur aurait laissé placer un seul mot. Tout cela ne compte pas, ajouta-t-il. Pour ma part je proposerai le décret suivant : on accordera un sauf-conduit au héraut venu de la part de Philippe ainsi qu'aux ambassadeurs que celui-ci va nous envoyer. Lorsqu'ils seront arrivés, les prytanes réuniront l'assemblée pendant deux jours pour délibérer non seulement sur la paix, mais sur l'alliance. Quant à nous les ambassadeurs, si l'on juge que nous avons mené à bien la mission qui nous avait été confiée, on nous décernera des louanges et on nous invitera à prendre notre repas au Prytanée pour le lendemain. »

ESCHINE, Sur l'Ambassade, 47-53.




La puissance des Nomoi

[Socrate explique à son ami Criton pourquoi il ne veut pas s'enfuir, après sa condamnation, et donne la parole aux Nomoi, aux lois athéniennes.]

Vois donc, Socrate, pourraient dire les lois, si nous ne disons pas justement que la façon dont tu nous traites n'est pas juste. C'est nous en effet qui t'avons donné naissance, qui t'avons nourri, qui avons veillé à ton éducation, qui t'avons donné tous les biens possibles ainsi qu'aux autres citoyens. Or nous proclamons que nous n'empêchons pas tout Athénien qui le souhaite, après qu'il a été admis après examen dans le corps civique, qu'il a fait connaissance des affaires de la cité, et de nous, les Lois, et si nous ne lui plaisons pas, nous ne l'empêchons pas donc de partir d'Athènes et d'aller là où il veut, en emmenant ce qui est à lui. Aucune de nous, les Lois, n'empêche quiconque le souhaite de partir dans une colonie, s'il ne se plaît ni avec nous, ni dans la cité, d'aller s'établir comme métèque à l'étranger, de partir où il veut en emportant ses biens.

Mais si quelqu'un de vous reste ici au spectacle de notre façon de rendre la justice et d'administrer la cité, alors nous disons que celui-ci s'engage à nous obéir et à faire ce que nous lui ordonnons, et s'il ne le fait pas il est triplement coupable, parce qu'il ne se soumet pas à nous qui l'avons fait naître, à nous qui l'avons nourri, et parce que s'étant engagé à nous obéir, il n'obéit pas à ses engagements et ne cherche pas à nous fléchir si nous avons mal agi, alors que nous ne réclamons pas durement ce que nous voulons, mais que nous laissons le droit de choisir entre la discussion et l'obéissance, ce à quoi celui-là se refuse. Nous disons cela pour toi aussi Socrate, si tu réalises ton projet, pour toi plus encore que pour les autres Athéniens. Et si je leur demandais alors : « Mais pourquoi moi plus que les autres », elles s'adresseraient à moi, me disant fort justement que plus que les autres Athéniens je me suis engagé vis-à-vis d'elles. Elles pourraient me dire : « Ô Socrate, nous avons de grandes preuves que tu nous a choisies, nous et la cité. Tu ne serais pas demeuré ici plus que tous les autres Athéniens si tu ne nous avais pas délibérément choisies, alors que tu n'es jamais sorti de la cité pour te rendre à une fête religieuse, si ce n'est une seule fois pour aller à l'Isthme, que tu n'es jamais allé à l'étranger, si ce n'est comme soldat, que tu n'as jamais fait aucun voyage comme font les autres, que tu n'as jamais eu envie de connaître une autre cité et d'autres lois, tant tu tenais à nous et à notre cité... Tu n'as préféré ni Lacédémone, ni la Crète, dont tu dis à plaisir qu'elles ont de bonnes constitutions, ni aucune autre cité, grecque ou barbare ; tu as évité de t'éloigner de la cité, comme si tu étais impotent, aveugle ou invalide. Parce que, plus que les autres Athéniens, tu avais délibérément choisi ta cité, tu nous avais choisies, nous, les Lois. Comment pourrait-on en effet choisir une cité sans accepter aussi ses lois ? Et maintenant tu ne respectes plus tes engagements ? Laisse-nous te persuader, Socrate, et ne sois pas ridicule en quittant ta cité. »

PLATON, Criton, 51d-52b; 52e-53a.





Cela ne constituait, est-il besoin de le préciser, qu'une partie de ses attributions en matière de politique intérieure et de législation.

L'assemblée avait en effet, nous l'avons vu, l'initiative des lois. Certes, elle ne pouvait décider une mesure contraire aux antiques nomoi de la cité, et la terrible menace de la graphè paranomôn, de l'accusation pour illégalité, constituait une limite certaine à la toute-puissance populaire en matière législative. Mais elle pouvait promulguer des décrets, pséphismata, qui avaient force de loi. Ainsi les décrets réglant les rapports entre Athènes et telle ou telle cité de l'empire, ou ceux qui, nombreux au IVe siècle, introduisirent des modifications sensibles dans les institutions elles-mêmes. Aristote écrivant dans la seconde moitié du IVe siècle prétendait que l'assemblée légiférait surtout par décret et ne tenait plus aucun compte des lois.


La procédure de déposition d'une loi nouvelle

Voyez, Athéniens, comment Solon a réglé le dépôt d'une loi. Elles doivent d'abord passer devant vous qui en êtes les gardiens responsables, puis on annule les lois contradictoires, afin qu'il n'y ait qu'une loi sur chaque question et qu'ainsi ceux qui les ignorent ne soient pas inférieurs à ceux qui les connaissent toutes et que pour tous il soit aisé de les connaître clairement et simplement. Solon a prévu en outre qu'avant toute chose, les projets soient exposés devant les Éponymes [il s'agit des statues des héros éponymes des dix tribus clisthéniennes qui se trouvaient au S.O. de l'Agora, non loin du Bouleutérion] et remis au secrétaire, que celui-ci en donne ensuite lecture dans les assemblées, afin que, chacun les ayant entendus et vus plusieurs fois, les ratifie s'ils lui paraissent justes et raisonnables.

DÉMOSTHÈNE, Contre Leptine, 93-94.




La révision des lois

Le onzième jour de la première prytanie, le peuple étant assemblé et après que le héraut aura récité les prières, aura lieu la révision des lois, d'abord de celles relatives au conseil, puis aux affaires communes, aux neuf archontes, enfin aux autres magistrats. Le premier vote se fera sur la question de savoir qui estime suffisantes les lois relatives au conseil et qui ne le pense pas. La même procédure sera appliquée ensuite aux affaires communes. La révision des lois se fera conformément aux lois existantes. Si certaines de ces lois sont rejetées par le vote, les prytanes sous la présidence desquels aura lieu la séance de révision des lois convoqueront, pour délibérer sur les lois qui auront été rejetées, la troisième assemblée de la prytanie. Les proèdres qui présideront cette assemblée mettront en discussion, aussitôt après les sacrifices, les questions relatives aux nomothètes, à savoir comment ils se réuniront, quel argent ils recevront. Les nomothètes seront pris parmi ceux qui ont prêté le serment des héliastes. Si les prytanes ne réunissent pas le peuple conformément à la loi, et si les proèdres ne mettent pas ces questions aux voix, chacun des prytanes devra payer mille drachmes qui seront consacrées à Athéna et chacun des proèdres quarante drachmes qui seront également consacrées à la déesse. Leur cas sera porté devant les thesmothètes, comme c'est le cas pour ceux qui sont débiteurs de l'État dans l'exercice d'une magistrature. Les thesmothètes traduiront le coupable devant le tribunal conformément à la loi, sous peine, s'ils ne le faisaient pas, de ne pas être admis à l'Aréopage pour s'être opposés à l'amendement des lois. Avant la séance de l'Ecclésias, celui des Athéniens qui voudra déposer une loi devra en afficher le texte devant les Éponymes, afin que le peuple puisse, d'après le nombre des propositions, fixer la durée de la fonction des nomothètes. L'auteur d'une loi nouvelle la transcrira sur un tableau blanc, puis l'affichera devant les Éponymes jusqu'au jour de l'Assemblée. Le peuple désignera des défenseurs des lois qui passeront devant les nomothètes, au nombre de cinq pris parmi l'ensemble des Athéniens, le 11 du mois d'Hécatombaion.

DÉMOSTHÈNE, Contre Timocratès, 20-231.



Pourtant, au lendemain de la restauration démocratique de 403, une commission de nomothètes avait été désignée pour procéder à une révision complète des lois. Cette commission fut reconstituée et devint permanente à partir du milieu du IVe siècle : chaque année après un vote préalable de l'assemblée cette commission se livrait à un examen général des lois afin d'éviter la coexistence de deux lois contradictoires. Certes, la commission des nomothètes agissait sur instruction de l'assemblée, dont elle émanait directement, puisque les nomothètes, au nombre de 501 ou 1 001, étaient désignés par l'assemblée et pris parmi les héliastes. Mais une fois constitué, leur tribunal siégeait indépendamment et ses décisions étaient irrévocables.


La transcription des lois à la fin du Ve siècle

Lorsqu'il fut devenu secrétaire des lois, qui ne sait combien il nuisit à la cité ? On l'avait chargé de transcrire en quatre mois les lois de Solon. Il se fit nomothète à la place de Solon, et au lieu de quatre mois c'est pendant six ans qu'il conserva sa charge, recevant chaque jour de l'argent pour inscrire certaines lois et en effacer d'autres. Nous en étions venus à recevoir d'une telle main nos lois, et les adversaires dans les tribunaux se prévalaient de lois contradictoires, qu'ils disaient tenir également de Nicomachos. Les archontes l'ayant condamné à l'amende et traduit devant le tribunal, il ne se décide pas pour autant à abandonner ses fonctions. Et la cité était tombée dans les pires malheurs avant qu'il ait renoncé à sa magistrature et rendu compte de sa gestion. Et voilà, juges, que, alors qu'il a échappé une première fois, à la justice, il s'est attribué aujourd'hui une charge semblable, lui qui déjà a conservé pendant quatre ans une mission qu'il aurait pu accomplir en trente jours. Alors qu'il avait été chargé d'une entreprise bien déterminée de transcription des lois, il s'est rendu maître de tout, et ayant eu entre ses mains plus d'affaires que jamais personne avant lui, seul de tous ceux qui reçoivent une charge, il s'est abstenu de rendre compte ; alors que tous les autres soumettent leur gestion à l'examen à chaque prytanie, toi, Nicomachos, non seulement tu n'as pas en quatre années rédigé le moindre rapport, mais encore seul des citoyens tu t'arroges le droit de conserver ta charge plus longtemps qu'il n'est permis, et tu ne rends pas de comptes, et tu ne te soumets pas aux décrets, et tu ne respectes pas les lois, mais en revanche tu insères des lois nouvelles, tu en effaces d'autres, et tu perds à ce point le contrôle de toi-même que, toi qui en es l'esclave, tu considères la cité comme ton bien propre.

LYSIAS, Contre Nicomachos, 2-5.





C'est ce qui a conduit certains historiens contemporains à renverser la traditionnelle image d'une assemblée toute-puissante au IVe siècle. Loin de prendre à leur compte l'affirmation d'Aristote que la cité légiférait par décrets, sans souci des nomoi, ils s'efforcent de démontrer au contraire que la démocratie athénienne avait alors été caractérisée par la substitution de la souveraineté de la loi à la souveraineté du peuple. Sans aller aussi loin, l'historien danois Mogens Hansen, auteur d'une récente mise au point sur la démocratie athénienne au temps de Démosthène, n'hésite pas à parler, sinon de démocratie « modérée », du moins de démocratie « réformée », au sein de laquelle les tribunaux et les commissions de nomothètes devenaient des organes de contrôle de la vie politique et des décisions de l'assemblée. À l'appui de ce renversement, on peut assurément avancer des arguments. Et d'abord, comme on a déjà eu l'occasion de le souligner, la longue période de fonctionnement du régime qui, restauré en 403, ne sera remis en question que plus de trois quarts de siècle plus tard et sous la pression macédonienne. Les très nombreux décrets qui sont parvenus jusqu'à nous, même si la Boulé n'est pas toujours mentionnée, en témoignent également. Enfin, il n'est pas douteux que, comme l'a également démontré M. Hansen, les tribunaux, par l'application de la procédure de la graphè para nomôn et des autres dispositions destinées à assurer la sauvegarde des institutions, ont contribué à assurer cette souveraineté de la loi.



Faut-il alors regarder comme tendancieuse l'opinion des philosophes et des orateurs, dénonçant le mauvais fonctionnement du régime ? Il importe en fait de bien distinguer les critiques des premiers, hostiles au principe même de la souveraineté populaire, des accusations des seconds, portées dans un contexte de rivalités politiques et de procédures judiciaires. Qu'il y ait eu des politiciens corrompus, flattant le peuple pour mieux le mener à leur guise, le contraire eût été surprenant. Que ce même démos ait peu à peu renoncé à participer de façon activeaux débats, c'est ce que laisse entendre Démosthène quand il accuse les Athéniens de se plaire comme à un spectacle aux joutes oratoires de l'assemblée. Il reste que c'est encore et toujours du vote populaire que relevaient non seulement la désignation des magistrats, mais aussi et surtout la détermination de la politique égéenne de la cité. Démosthène en voulait aux Athéniens de ne pas approuver sa politique anti-macédonienne. Mais on peut aisément concevoir que la perspective de nouvelles campagnes et de dépenses accrues ne les enchantait guère. C'est pourquoi il faut se garder avec prudence de parler de « passivité » du démos, même si demeure la réalité d'un plus grand désintérêt pour les affaires publiques. L'attachement à la démocratie en tout cas était profond, qui s'exprimait par une présence peut-être silencieuse mais toujours réelle aux séances de l'assemblée.






La Boulé

Le conseil des Cinq Cents était peut-être, de toutes les institutions politiques athéniennes, la plus caractéristique de la démocratie. Créée par Clisthène, émanation directe de la nouvelle répartition du corps civique instituée par l'Alcméonide, la Boulé avait été et était encore au IVe siècle, quoique dans une moindre mesure, l'organe dirigeant de la démocratie athénienne et le rouage essentiel de son bon fonctionnement.

La démocratie directe ne pouvait en effet fonctionner sans discontinuer. Le peuple déléguait donc une partie de sa souveraineté à un corps dont le recrutement était le plus démocratique qui fût et qui, par là même, constituait le seul organe représentatif du démos. Les bouleutes en effet, au nombre de cinq cents à raison de cinquante par tribu, étaient tirés au sort parmi les candidats de chaque dème. N'importe quel citoyen athénien pouvait être candidat, car il n'y avait aucune condition de cens exigée. Par ailleurs la fonction de bouleute, était une arché, une magistrature, elle était depuis le milieu du Ve siècle, c'est-à-dire depuis l'institution de la misthophorie par Périclès, rétribuée. On ne connaît le montant de cette rétribution que pour le IVe siècle : à l'époque d'Aristote le misthos bouleutikos était de cinq oboles. Il ne fait pas de doute qu'il devait être inférieur au Ve siècle. On pouvait être deux fois bouleute dans sa vie, mais pas davantage. Si l'on songe qu'il y avait au Ve siècle environ 40 000 citoyens athéniens, on voit que nombred'entre eux pouvaient, au moins une fois dans leur vie, faire partie de la Boulé. En fait, il est plus que vraisemblable que les bouleutes se recrutaient parmi les gens de condition relativement aisée, qui avaient la possibilité de consacrer un an de leur vie au service de la cité. Certes la Boulé ne se réunissait pas tous les jours. Aristote (Athenaiôn Politeia, XLIII, 3), précise que la Boulé ne se réunissait pas les jours fériés, mais nous savons qu'ils étaient nombreux à Athènes. Mais il y avait au moins trente-six jours de l'année, ceux pendant lesquels sa tribu exerçait la prytanie, que le bouleute devait consacrer entièrement à la cité. Et les réunions du conseil étaient nombreuses et fréquentes. Il fallait donc pouvoir se libérer de toute activité pendant un an, et cela n'était possible que pour l'artisan qui confiait la gestion de son atelier à un régisseur, pour le petit propriétaire qui confiait sa terre à un intendant. De fait, la Boulé semble avoir représenté un organe relativement modéré et conservateur, et ce n'est pas par hasard que, lorsque les oligarques cherchèrent par deux fois à renverser la démocratie athénienne, c'est sur la Boulé qu'ils prirent appui. Est-ce la raison pour laquelle dès le début les bouleutes furent astreints à prêter serment de demeurer fidèles à la constitution et de ne pas favoriser un renversement de la démocratie ? Et que la formule de ce serment fut reprise et complétée après les deux révolutions oligarchiques de la fin du Ve siècle ? Il est certain en tout cas que le conseil représentait dans la constitution athénienne l'élément modérateur.



Ses séances ordinaires avaient lieu dans le Bouleutérion, au sud de l'Agora (ANDOCIDE, Mystères, 36), mais de même que l'Ecclésia pouvait se réunir en dehors de la Pnyx, de même aussi la Boulé pouvait se réunir en de multiples autres lieux selon les circonstances. Aristote précise même que ce sont les prytanes qui indiquent le lieu où la Boulé doit siéger : au Pirée, à l'Éleusinion le lendemain des Mystères (ANDOCIDE, III), ou même sur l'Acropole (cf. ANDOCIDE, Mystères, 45 ; I G I2114, II2, 330 ; Xénophon, Helléniques, VI, 4, 20) dans des circonstances particulièrement graves.

Lors de l'entrée en fonction de la nouvelle Boulé, on procédait à un sacrifice inaugural, eisiteria, les victimes étant offertes à Zeus Boulaios et à Athéna Boulaia. Puis les bouleutes prêtaient le serment auquel il a été fait allusion plus haut. En règle générale les séances étaient publiques,mais les spectateurs ne pouvaient intervenir dans la discussion. Cependant, Andocide dans le Discours sur les mystères rapporte les termes d'un décret par lequel, au moment de la révision des lois qui eut lieu en 403/2 sous l'archontat de Tisamenès, tout Athénien aurait reçu le droit de donner son avis au conseil. Mais on peut penser qu'il s'agissait là d'une situation exceptionnelle et sans lendemain. Les bouleutes étaient groupés par tribus, au moins au IVe siècle, et cela afin d'éviter que se constituent, à la faveur des places prises, de véritables coalitions partisanes.

Les séances de la Boulé étaient présidées par les prytanes, c'est-à-dire les cinquante bouleutes de la tribu qui pendant 1/10 de l'année exerce la prytanie. L'ordre dans lequel se succédaient les tribus était tiré au sort. Jusqu'en 408/7, la durée d'une prytanie était de 36 jours pendant les années ordinaires, de 39 pendant les années intercalaires. Mais en 408/7 eut lieu une réforme du calendrier fixant à 354 jours ou 384 jours la durée d'une année civile. Le partage égal était devenu impossible. Aristote dans l'Athenaiôn Politeia (XLIII, 2) dit que les quatre premières tribus exerçaient la prytanie pendant 36 jours, les six dernières pendant 35. En fait, il ne semble pas que la répartition ait été aussi systématique que le veut Aristote.

Au IVe siècle, les prytanes recevaient une drachme par jour de séance, c'est-à-dire une obole de plus que le bouleute ordinaire. Ce sont les prytanes qui convoquaient la Boulé, lui indiquaient son ordre du jour et le lieu où se tiendrait la séance. Théoriquement les prytanes étaient astreints à garder la cité de nuit et de jour. Ils devaient donc pendant le temps de leur prytanie loger dans un édifice qui leur était spécialement affecté, la Tholos ou Skias. En réalité, au IVe siècle au moins, un tiers seulement des prytanes et l'épistate demeuraient dans la Tholos. C'est l'épistate qui désignait la trittye de prytanes qui resterait avec lui. Cet épistate était tiré au sort chaque jour parmi les cinquante prytanes en exercice et ne pouvait exercer sa fonction qu'une fois. C'est dire que, sur les cinq cents bouleutes, 360 au moins, et davantage dans les années intercalaires, pouvaient présider une séance de la Boulé ou de l'Ecclésia, détenir entre leurs mains le sceau de l'État, les clés des temples où se trouvaient enfermés les archives et le trésor de la cité. Les prytanes convoquent en cas d'urgence l'assemblée et le conseil. Ce sonteux qui reçoivent les ambassadeurs étrangers et les hérauts, à eux que sont remises les lettres et missives officielles. Ce sont eux qui veillent à la restitution des sommes empruntées par l'État au trésor de la déesse, qui ont à déférer devant les tribunaux les stratèges qui ne se seraient pas acquittés de la tâche à eux confiée (Syl. 3 901.10- 11 ; 104 1. 11-12).

Les prytanes ont donc de très grandes responsabilités, et au IVe siècle au moins, le démos avait l'habitude de décerner une couronne à la tribu qui s'était le mieux acquittée de sa mission. Mais ces responsabilités pouvaient parfois entraîner pour les prytanes de graves conséquences : c'est du moins ce qu'il ressort d'une exhortation de Nicias au moment du vote de l'expédition de Sicile. L'adversaire d'Alcibiade, invitant l'assemblée à revenir sur le décret approuvant l'expédition, conjurait le prytane qui présidait alors, de ne pas craindre une accusation pour illégalité en couvrant une mesure qui en fait était illégale puisque le décret avait été acquis. Les cris d'hostilité poussés par le peuple envers les prytanes qui hésitaient à mettre aux voix la proposition de Callixénos de décider par oui ou par non de la culpabilité des généraux lors du procès des Arginuses disent assez que la position éminente des cinquante prytanes pouvait être dangereuse. Mais on sait aussi que Socrate qui était alors prytane refusa de s'associer à ses collègues intimidés par les cris de la foule, et qu'il ne fut pas pour autant inquiété, du moins dans l'immédiat.



L'importance des prytanes était directement liée à l'étendue des pouvoirs de la Boulé. Ceux-ci étaient extrêmement divers au Ve siècle, la Boulé ayant hérité une grande partie des pouvoirs de l'Aréopage au moment de la réforme d'Éphialtès.

La fonction essentielle de la Boulé était, nous l'avons vu, de préparer les décrets de l'Ecclésia, c'est-à-dire de rédiger, sur n'importe quelle question soumise au vote populaire, un probouleuma. Les décrets commencent toujours par la formule : « il a plu à la Boulé et au Peuple », qui traduit bien le partage de la souveraineté entre les deux corps délibérants. Mais la Boulé pouvait parfois être appelée à prendre des décisions immédiates qui n'étaient pas soumises au vote populaire. C'est du moins ce qui ressort d'un passage de la République des Athéniens du Pseudo-Xénophon, et de fait nous savons que si la Boulé était un organe délibérant, et, nous y reviendrons, une cour de justice, c'étaitd'abord et avant tout le principal agent d'exécution des décisions de l'assemblée, le véritable centre de toute l'administration de l'État. En ce domaine, il faut cependant souligner que la Boulé tout entière n'était pas toujours mise à contribution. Des commissions spéciales émanées d'elle étaient désignées pour s'occuper pendant un temps plus ou moins long de tel ou tel problème particulier. Ainsi les trente syllogeis qui au IVe siècle contrôlaient la présence aux réunions de l'Ecclésia et étaient chargés de remettre le jeton de présence. Ainsi les dix triéropoioi qui contrôlaient les constructions navales, ou encore les inspecteurs des arsenaux, les logistes ou vérificateurs des comptes, les euthynes qui, chacun assisté de deux assesseurs, reçoivent les plaintes en reddition de compte contre les magistrats à l'intérieur de chaque tribu, les hiéropoioi, ou commissaires pour les sacrifices, enfin des secrétaires qui faisaient de droit partie du conseil : le secrétaire de prytanie qui a la garde des décrets et dont le nom figure sur les décrets qui confèrent la proxénie ou le droit de cité ; il est désigné par le sort au IVe siècle, alors que, c'est du moins ce qui ressort du témoignage d'Aristote, il était élu au Ve siècle par les bouleutes ; le secrétaire des lois, tiré au sort et qui détient une copie de toutes les lois ; le secrétaire du peuple, élu par l'assemblée mais qui doit donner lecture des actes au conseil.

Cependant, la Boulé dans son ensemble avait des attributions très étendues et exerçait par ailleurs un étroit contrôle sur l'ensemble des magistrats. Dans l'Athénaiôn Politeia, alors qu'il résume rapidement les fonctions de l'Ecclésia, Aristote s'étend longuement sur les attributions de la Boulé. De fait il semble bien que rien n'échappait au conseil. De lui dépendaient d'abord toute la politique étrangère de la cité, les relations avec les États, la conclusion des traités d'alliance ou de paix. Au Ve siècle, c'est elle qui fixe le montant du tribut des alliés. Au IVe siècle, elle joue à l'égard du synédrion des alliés le même rôle probouleutique que devant l'assemblée du peuple athénien.

Elle contrôle également l'organisation militaire de la cité. Il n'est pas sûr qu'elle dresse le catalogue des hoplites, mais Aristote insiste sur l'autorité qu'elle détient d'une part sur l'organisation de l'éphébie, d'autre part sur l'établissement des listes de cavaliers. Et nous venons de voir qu'elle tirait de son sein des commissions particulièrement chargées du contrôle des navires et des arsenaux, tandis que tout manquementde la part des triérarques pouvait entraîner un procès devant la Boulé.


Décret en l'honneur d'Hébryzelmis, roi des Odryses (386/5)

Sous l'Archontat de Mystichidès, il a plu à la Boulé et au peuple, la tribu Erechteis exerçant la prytanie, Cheilon de Céphisia étant épistate, Néon d'Halai étant secrétaire. Sur proposition d'Évandros. Un éloge sera décerné à Hébryzelmis roi des Odryses, parce qu'il se conduit en homme de bien à l'égard du peuple des Athéniens, et on lui accordera tous les privilèges dont jouissaient ses ancêtres...

Le secrétaire de la Boulé fera graver le présent décret sur une stèle qui sera placée sur l'Acropole. Pour les frais de gravure, les apodectes remettront trente drachmes au secrétaire du conseil. On élira parmi tous les Athéniens trois députés qui communiqueront à Hébryzelmis les résolutions votées par le peuple; ils lui feront aussi une communication au sujet des vaisseaux de guerre qui naviguent le long des côtes, et sur les autres affaires dont ont parlé les ambassadeurs venus de la part du roi Hébryzelmis.

d'après FOUCART, Les Athéniens dans la Chersonèse de Thrace

au IVe siècle, Paris, 1909, p. 6-7.

Syll3 138.





C'est la Boulé également qui contrôle les finances de l'État. Les ventes publiques des biens confisqués ont lieu en sa présence. C'est elle qui surveille les rentrées d'impôts et détermine les dépenses en fonction de ces rentrées. À chaque prytanie, elle vérifie les comptes et fait l'inventaire des trésors sacrés. C'est elle aussi qui a la haute surveillance des constructions publiques, surveille les adjudications faites en sa présence par les polètes, et désigne des commissions spéciales d'épistates pour surveiller la marche des travaux ; c'est elle encore qui fixe le salaire des ouvriers, surveille l'entretien et la restauration des temples, l'organisation des fêtes publiques. D'elle en effet dépend toute la vie religieuse de la cité, sur laquelle elle exerce un contrôle étroit : quand on aura dit qu'au Ve siècle c' est le conseil qui surveillait la fabrication du péplos tissé pour la déesse on mesurera combien précises etmultiples étaient les attributions des Cinq Cents. Aristote les résume d'ailleurs dans une formule qui est particulièrement frappante : le conseil, dit-il, partage avec les autres magistratures la plus grande partie de leurs fonctions.



Mais si la Boulé était à la fois un organe délibérant et d'exécution, il est clair que son importance venait aussi et surtout de ce qu'elle avait hérité une grande partie des attributions de l'antique Boulé de l'Aréopage en matière judiciaire, et que gardienne de la constitution c'est elle qui avait à connaître des principales accusations portées contre les magistrats. Dès avant même leur entrée en charge, ceux-ci étaient soumis à la dokimasie, c'est-à-dire à l'examen devant le conseil. En outre, la Boulé avait pouvoir de rayer des listes civiques tous ceux qui y étaient indûment inscrits. Souveraine en matière financière, elle pouvait exiger des règlements de compte de tous ceux qui avaient eu à manier des fonds publics. Devant elle pouvaient être portées les accusations entraînant la procédure d'eisangélie ainsi que les procédures sommaires de l'apagogé et de l'endeixis, c'est-à-dire les poursuites intentées contre tous ceux qui étaient pris en flagrant délit d'attentat contre l'ordre public. Elle avait enfin jusqu'en 403 au moins le droit de procéder à la prise de corps.


La dokimasie par le conseil

Si je ne savais, ô Boulé, que mes accusateurs veulent de toute façon me faire du mal, je leur rendrais grâce de ce procès. Je pense en effet que pour les gens accusés injustement, la nécessité de présenter leur vie à l'examen peut être la cause du plus grand bien. Pour ma part, j'ai confiance en moi, et j'espère que si quelqu'un est mal disposé à mon égard, lorsqu'il m'entendra parler de mes actes, il changera d'avis et que désormais il me jugera beaucoup mieux. D'ailleurs, ô Boulé, si je vous convaincs seulement que je suis bienveillant à l'égard du régime actuel et que la nécessité m'a contraint à partager vos souffrances, ce ne sera pas encore assez ; mais si je vous démontre que pour le reste ma conduite a été mesurée et éloignée de l'opinion et des accusations de mes ennemis, je vous demande alors de m'accepter et de les tenir eux pour des méchants.

LYSIAS, Pour Mantithéos, 1-3.



Aristote, qui s'étend longuement sur les pouvoirs très larges de la Boulé, remarque cependant que ses pouvoirs ont diminué au IVe siècle. Et il cite nombre d'exemples d'actions sur lesquelles le conseil ne peut prononcer un jugement définitif et qu'il doit transmettre à un tribunal. En réalité, d'une part le conseil ne pouvait plus prononcer la peine de mort ou d'emprisonnement, ni infliger une amende supérieure à 500 drachmes, sans en référer à un tribunal. Aristote prétend même qu'il ne pouvait plus infliger d'amende du tout (45, I). Mais un passage du plaidoyer Contre Euergos et Mnesiboulos, attribué à Démosthène, ne laisse aucun doute quant à la possibilité qui était laissée au conseil d'infliger une amende de 500 drachmes. D'autre part, tout jugement de la Boulé pouvait être appelé par l'accusé devant un autre tribunal. Même la procédure de dokimasie c'est-à-dire l'examen des magistrats à leur entrée en charge pouvait faire l'objet d'une telle procédure d'appel. Dans le même temps l'organisation intérieure de la Boulé était légèrement modifiée. Le bureau permanent était assuré par 9 proèdres pris parmi les tribus qui n'exerçaient pas la prytanie, présidés par un épistate. Le secrétaire, autrefois élu par les bouleutes, était désormais tiré au sort devant le peuple. Enfin le nouveau serment imposé aux bouleutes restreignait, semble-t-il, les pouvoirs de la Boulé en matière de prise de corps.

Pourquoi toutes ces restrictions ? Il est bien évident qu'elles sont à mettre en relation avec la crise que subit la démocratie athénienne à la fin du Ve siècle. Les deux révolutions oligarchiques de 411 et de 404 ont manifesté l'ampleur de l'opposition qui s'était peu à peu constituée dans certains milieux athéniens, tandis que la grande majorité des citoyens, las de la guerre, adoptaient une attitude de passivité face aux agissements des adversaires de la démocratie groupés dans les hétairies oligarchiques. Thucydide a bien montré cette lassitude et cette passivité générale qui n'impliquaient pas d'ailleurs une désaffection à l'égard de la démocratie : il suffit de la résistance des soldats de Samos pour que l'opinion athénienne se réveille en 411, et la résistance de Thrasybule en 404 rencontre aussitôt la sympathie plus ou moins active de la grande majorité du petit peuple d'Athènes. Il n'en reste pas moins vrai qu'une partie des Athéniens aspire à la paix, et pour cela est prête à accepter un régime d'oligarchie modérée. Or c'est parmi ceux qui sontles principales victimes de la guerre, petits propriétaires moyens ou artisans aisés, que se recrutaient les bouleutes. Faut-il dès lors s'étonner que la Boulé ait eu une attitude passive, acceptant en dépit de son rôle traditionnel de gardienne de la constitution, de se retirer pour faire place au nouveau conseil oligarchique. On comprend aussi pourquoi, au lendemain de la restauration démocratique de 403, le conseil des Cinq Cents se vit privé d'une partie de ses attributions judiciaires désormais données à l'assemblée ou au tribunal populaire de l'Héliée, pourquoi aussi le serment des bouleutes fut en 401 modifié, les bouleutes prenant désormais l'engagement de s'opposer à tout renversement de la démocratie. Il ne semble pas cependant que la suprématie du tribunal de l'Héliée sur la Boulé en matière judiciaire se soit affirmée dès le début du siècle. De fait les modérés qui alors gouvernent Athènes sont tenus par l'amnistie jurée lors de la réconciliation entre « ceux de la ville » et « ceux du Pirée », qui les incite à ne pas user de représailles envers ceux qui ont été favorables à l'oligarchie. Pourtant l'analyse de certains plaidoyers de Lysias montre par exemple dès 399 que l'accusation d'eisangélie pouvait être portée, après jugement du conseil, devant un autre tribunal. En revanche, un autre discours du même Lysias prouve qu'en 392/91, le conseil est encore l'instance souveraine en matière de reddition de comptes, mis en 382, si c'est encore le conseil qui se prononce sur la dokimasie d'un magistrat, celui-ci en cas de vote négatif peut déjà en appeler à un autre tribunal. On peut donc penser que le conseil a été progressivement dans les premières décennies du IVe siècle dépouillé de ses prérogatives en matière judiciaire, ses jugements pouvant désormais être appelés devant un autre tribunal.


La limite des pouvoirs de la Boulé

Au sujet de la loi qui interdit formellement à la Boulé, si elle n'a pas réalisé le programme de construction de trières, de recevoir une récompense, il importe que vous connaissiez la défense qu'il entend produire et que vous mesuriez ainsi l'impudence de ses propos. « La loi, dit-il, ne permet pas à la Boulé de recevoir une récompense si elle n'a pas fait construire les trières. Je l'admets. Mais nulle part il n'est dit qu'il est interdit au peuple de la lui donner. Si je l'ai fait donner à la Boulé sur sa demande, j'ai agi contre la loi. Mais si mon décret ne fait aucune allusion aux navires, si je propose de couronner la Boulé pour d'autres raisons, en quoi est-ce que j'agis contre la loi ? » II n'est pas difficile d'opposer à ces arguments la justice, de faire remarquer d'abord que ce sont les proèdres, qui sont membres de la Boulé, et leur épistate qui ont proposé au peuple et soumis au vote la question de savoir s'il y en avait qui pensaient qu'il fallait récompenser la Boulé et d'autres qui ne le pensaient pas. Or s'ils ne désiraient pas la récompense, ils n'avaient pas à prendre l'initiative d'une telle question. En plus, devant les accusations de Midias et de quelques autres, les bouleutes supplièrent qu'on ne les privât pas de la récompense. Je n'ai pas en l'occurrence à vous apprendre ce que vous savez déjà puisque vous étiez présents à l'assemblée lorsque cela s'est passé. Aussi lorsqu'il dit que la Boulé n'a rien demandé, vous savez ce qu'il faut en penser...

C'est donc avec raison, Athéniens, étant donné l'importance des trières, que vous en avez fait la condition pour la Boulé d'obtenir ou non une récompense. En effet si en tout elle a bien rempli ses fonctions, mais si elle n'a pas su faire ce qui nous a valu l'empire et assura notre sécurité, je veux dire les trières, le reste ne compte pas. En effet le peuple doit veiller d'abord à ce que la sécurité soit assurée. Voyez donc l'impudence de cet homme qui pense pouvoir parler et proposer les décrets qui lui plaisent et n'hésite pas à proposer une récompense pour une Boulé qui non seulement a agi par ailleurs de la manière qui vient de vous être rappelée, mais encore n'a pas fait construire les navires.

DÉMOSTHÈNE, Contre Androtion, 8-10.





Il ne faudrait pas pour autant en conclure que le rôle du conseil était devenu négligeable au IVe siècle. Si certains décrets semblent indiquer que l'initiative est venue de l'assemblée, le conseil se bornant à n'être qu'une simple chambre d'enregistrement, il faut néanmoins rappeler que les règles de la chancellerie athénienne n'étaient pas absolument rigoureuses. Dès lors, il ne faut pas trop inférer de décrets invoquant la seule volonté du démos. De même, il faut se méfier parfois des affirmations des orateurs. Quand Eschine se plaint de ce que, lorsque l'assemblée fut appelée à débattre de la paix de Philocratès en 346, aucun probouleuma ne lui eût été préalablement présenté, il vise en fait la politique de Démosthène. Et l'on ne voit pas que des conflits aient éclaté entre le conseil et l'assemblée quant à l'initiative des décrets.Il était toujours possible à un orateur de susciter une initiative du conseil par l'intermédiaire de ceux des bouleutes qui lui étaient attachés et soutenaient la politique qu'il préconisait. Cela encore une fois relevait des exigences mêmes du fonctionnement d'une démocratie directe, dans laquelle le rôle de l'orateur était structurellement fondamental, même lorsque celui-ci n'était détenteur d'aucune charge publique.






Les Archai

Elles dérivaient, selon la tradition de l'ancien pouvoir du roi, morcelé lorsque s'était établi le régime aristocratique. Mais l'établissement de la démocratie en avait modifié les caractères. Délégués du peuple souverain, les magistrats participaient de cette souveraineté. C'est dire qu'ils partageaient avec le peuple l'initiative des lois, qu'ils avaient mission de les faire exécuter, et pouvoir d'introduire devant les tribunaux ceux qui y contrevenaient. Théoriquement les magistratures étaient ouvertes à tous, collégiales et annuelles. La misthophorie instituée par Périclès avait pour objet de n'interdire à personne de se consacrer pendant un an au service de l'État. En fait, des conditions de cens subsistaient pour les magistratures les plus importantes, celles de stratège ou de trésorier, le détenteur pouvant être appelé à répondre sur sa fortune personnelle des fonds qui lui étaient confiés par la cité. De même, si l'on avait renoncé au début du Ve siècle à l'élection des archontes, désormais tirés au sort, les autres magistratures importantes exigeant des compétences particulières, c'est-à-dire encore une fois les magistratures militaires et financières, étaient soumises à l'élection. Le tirage au sort était d'ailleurs une opération compliquée. Un premier tirage au sort avait lieu dans les dèmes, et c'est sur les listes établies par les dèmes que se faisait ensuite le tirage au sort des listes présentées par les tribus. Mais il semble que le tirage au sort dans le cadre du dème ait favorisé la fraude, et que, à l'exception des bouleutes et des gardes dont la désignation fut laissée aux dèmes, le tirage au sort ait eu lieu à partir d'une époque qu'il est difficile de préciser, peut-être à la fin du Ve siècle, dans le cadre de la tribu. Depuis Fustel de Coulanges, on a beaucoup insisté sur le caractère religieux de ce tirage au sort qui paraît évidemment un moyen dérisoire de recrutement des fonctionnaires de l'État. Il faut bien admettre cependant qu'il a dû donner desrésultats satisfaisants, si l'on en juge par le fonctionnement de la démocratie athénienne aux deux siècles de son apogée. On peut seulement supposer qu'une certaine élimination à la base d'une part, la dokimasie, c'est-à-dire l'examen auquel était préalablement soumis tout magistrat à son entrée en charge, d'autre part, enfin peut-être aussi une exceptionnelle habitude de la vie politique ont permis au système du tirage au sort de porter aux postes responsables des hommes capables de les remplir correctement. Quant aux élections nous savons qu'elles se faisaient le plus souvent à mains levées : c'était la cheirotonia. Elles avaient généralement lieu lors de la 7e prytanie, c'est-à-dire vers le milieu de février. Mais il fallait que les présages fussent favorables, sinon les élections étaient remises ou interrompues.


Inscription en l'honneur d'Héracleidès de Salamine (330-325 av. J.-C.)

Dieux. Sous l'archontat d'Anticlès, à la cinquième prytanie exercée par la tribu Aigéis, Antiphon, fils de Coroibos, d'Éleusis, étant secrétaire, le 11e jour du mois, le 34e de la prytanie, Philyllos, d'Éleusis étant président des proèdres...

L. 66. Phyleus, fils de Pausanias, du dème d'Oinoè, a proposé : Puisque Heracleidès de Salamine a apporté par mer des céréales à Athènes, sous l'archontat d'Aristophon, et a donné au peuple 3 000 médimnes à 5 drachmes le médimne, à cause de cela le peuple a décidé que la Boulé, après une délibération préalable, ferait un rapport au peuple au sujet de la récompense que pourrait lui donner le peuple des Athéniens, et puisque de nouveau, sous l'archontat d'Euthycritos, il a donné au peuple 3 000 drachmes pour l'achat de céréales, plaise à la Boulé que ceux qui auront été désignés par le sort pour exercer la proédrie de l'assemblée principale introduisent Héracleidès devant le peuple, mettent les questions le concernant à l'ordre du jour et indiquent au peuple la décision de la Boulé.

Syll3 n° 304.




Magistratures et fonctions publiques

Les fonctions, diront certains, que l'on obtient par décret ne sont pas des magistratures, mais une charge, un service public. On appelle magistratures, les seules fonctions que les thesmothèles tirent au sort dans le Théséion et celles que le peuple confère par élection dans les assemblées réunies à cet effet, c'est-à-dire les fonctions de stratèges, d'hipparques et autres fonctions analogues, toutes les autres sont des charges attribuées par décret. Quant à moi, j'oppose à ces arguments la loi que vous avez prise vous-mêmes pour répondre à ces arguments, dans laquelle il est écrit : « Les magistratures électives... », le législateur groupant sous ce nom toutes les charges que le peuple donne par élection, et « les préposés aux travaux publics ». Or Démosthène est inspecteur des fortifications, par conséquent préposé à l'une des plus importantes de ces responsabilités. Le texte de la loi poursuit « et tous ceux qui ont entre leurs mains une partie des affaires de l'État pendant plus de trente jours, et ceux qui sont chargés de présider les tribunaux ». Or tous les épistates des travaux publics sont amenés à présider un tribunal. Et comment la loi qualifie-t-elle leur fonction ? non pas comme un service public, mais comme « une magistrature soumise à la dokimasie devant un tribunal ». Or même les magistratures tirées au sort sont soumises à la dokimasie, ce qui implique qu'il leur faut « déposer entre les mains des logistes le compte rendu de leur gestion » comme pour les autres magistratures.

ESCHINE, Contre Ctésiphon, 13-15.



Aux dires des écrivains athéniens eux-mêmes, les élections donnaient lieu à toute sorte de manœuvres et d'intrigues, et c'est pourquoi le tirage au sort était jugé « plus démocratique ». Mais les témoignages que nous possédons datent surtout du IVe siècle et s'inscrivent dans le cadre des conflits qui opposaient les orateurs devant le démos. Et si les Athéniens se laissaient convaincre aisément par un orateur habile ou par un intrigant prodigue de son argent, il faut bien reconnaître là encore que les résultats ne furent pas aussi catastrophiques qu'on pourrait l'imaginer. Après tout les Athéniens ignoraient les savants découpages électoraux et le principe de la candidature officielle, et le caractère public du vote rendait en fin de compte difficiles les votes préfabriqués.

Mais électives ou tirées au sort, qu'elles étaient à l'époque classique les principales magistratures athéniennes ?

Au début du Ve siècle c'étaient encore les archontes qui étaient les principaux magistrats de la cité. Ils étaient au nombre de neuf (plus un secrétaire), désignés par le sort parmi les citoyens des deux premières classes. Toutefois en 458/7 l'accès à l'archontat fut ouvert aux zeugites, et si l'on en croit le témoignage du Pseudo-Xénophon, à la fin du siècle, les conditions de cens avaient fini par tomber en désuétude. Il faut ajouter qu'avec la prospérité économique d'Athènes au Ve siècle le nombre de zeugites n'avait fait que croître, ce qui ouvrait légalement l'accès à l'archontat à un très grand nombre d'Athéniens. Qu'en était-il dans la réalité ? Le tirage au sort sur des listes établies par les dèmes laissait évidemment une grande part au hasard, et les noms d'archontes que nous connaissons montrent qu'à côté de personnages connus figuraient aussi des hommes obscurs, inconnus par ailleurs. Pourtant il est permis de penser que les archontes, comme la plupart des autres magistrats, se recrutaient essentiellement dans les milieux aisés, d'autant qu'en dépit de la misthophorie (4 oboles par jour à la fin du Ve siècle) certaines obligations attachées à la charge d'archonte demeuraient onéreuses.


Les fonctions de l'archonte-roi

Voyez donc, si aujourd'hui Andocide grâce à vous échappe impuni de ce procès, et qu'il vient à figurer dans le tirage au sort des neuf archontes, et qu'il soit désigné comme roi, alors en votre nom il accomplira les sacrifices, il dira les prières conformément à la tradition des ancêtres, aussi bien dans l'Éleusinion de la ville que dans le sanctuaire d'Éleusis, il présidera aux mystères et veillera à ce que personne ne commette d'actes injustes ou d'impuretés à l'égard des choses sacrées !

LYSIAS, Contre Andocide, 4.




L'archonte

L'archonte, aussitôt qu'il est désigné, proclame que chacun conservera les biens qu'il possédait avant son entrée en charge jusqu'à la fin de celle-ci. Ensuite il institue trois chorèges, pour les concours tragiques, pris parmi les plus riches Athéniens. Autrefois il en choisissait cinq pour les concours de comédie, mais aujourd'hui ils sont désignés par les tribus. Ensuite il reçoit les chorèges présentés par les tribus, aux Dionysies pour les femmes, les enfants et les chœurs comiques, aux Thargélies pour les hommes et les enfants (il y en a un par tribu aux Dionysies, un pour deux tribus aux Thargélies, chaque tribu fournissant le chorège à tour de rôle). Il procède alors pour eux aux échanges de fortune et introduit les excuses, si quelqu'un dit avoir déjà auparavant accompli cette liturgie, ou en est exempt pour avoir déjà rempli une autre liturgie, ou s'il bénéficie d'une exemption, ou s'il n'a pas atteint l'âge requis. Il faut en effet pour être chorège d'un chœur d'enfants avoir quarante ans. L'archonte désigne également les chorèges pour Délos et l'archithéore du navire à trente rames qui y conduit les jeunes gens. Il organise la procession en l'honneur d'Asklépios, lorsque les initiés restent chez eux, celle des grandes Dionysies en accord avec les épimélètes, qui étaient autrefois élus par le peuple, au nombre de dix, et qui supportaient les dépenses occasionnées par la procession, qui sont aujourd'hui tirés au sort à raison d'un par tribu et reçoivent chacun cent mines pour couvrir leurs frais. Il organise également la procession des Thargélies et celle en l'honneur de Zeus Sôter. Il dirige le concours des Dionysies et celui des Thargélies. Il est donc l'organisateur de toutes les fêtes.

Les actions publiques et privées sont portées devant lui. Il les instruit avant de les introduire devant le tribunal : mauvais traitements envers les parents : celui qui les introduit ne risque aucune peine – mauvais traitements envers des orphelins : actions intentées contre les tuteurs – mauvaise gestion du bien d'une épiclère : actions intentées contre les tuteurs et les parents – mauvaise gestion du bien d'un orphelin : action intentée également contre les tuteurs-démence, si quelqu'un accuse quelque autre de perdre par folie son patrimoine – choix des répartiteurs, si quelqu'un ne veut pas que soient partagés les biens communs – attribution de tuteur, attribution de tutelle, établissement de preuves, inscription comme tuteur, attribution de cléros ou d'épiclère. L'archonte s'occupe en outre des orphelins, des épiclères et des femmes qui ayant perdu leur mari affirment qu'elles sont enceintes : l'archonte est maître d'infliger une amende ou de traduire devant le tribunal ceux qui leur font tort. L'archonte enfin loue les biens des orphelins et des épiclères qui ont moins de 14 ans et il fixe les hypothèques ; il contraint également les tuteurs à nourrir convenablement les enfants qui leur sont confiés.

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, LVI, 2 et ss.



Les fonctions des archontes étaient surtout religieuses et judiciaires : l'archonte-roi présidait à toute la vie religieuse de la cité, et son rôle était particulièrement important lors des grandes fêtes en l'honneur des dieux protecteurs d'Athènes, Zeus, Athéna, Dionysos ou Déméter. Il connaissait en outre de toutes les actions ayant un caractère religieux, y compris des procès de meurtre (Athenaiôn Politeia, LVII). Le polémarque avait perdu ses antiques fonctions militaires, depuis que celles-ci étaient passées au collège des dix stratèges. Il présidait le tribunal du Palladion devant lequel étaient portées les accusations concernant des étrangers isotèles ou des métèques. Il présidait en outre certains sacrifices et les jeux funéraires en l'honneur de ceux qui étaient morts à la guerre (cf. Athenaiôn Politeia, LVIII). L'archonte éponyme enfin donnait son nom à l'année, présidait certaines cérémonies religieuses, détenait encore des pouvoirs judiciaires qui allaient cependant considérablement diminuer au fur et à mesure que s'affirmait la compétence des tribunaux populaires (sur ces pouvoirs cf. Athenaiôn Politeia, LVI, 6 et ss.). De même s'étaient amenuisés les pouvoirs des autres archontes, c'est-à-dire des 6 thesmothètes et du secrétaire. D'après le témoignage d'Eschine, les thesmothètes étaient chargés chaque année de procéder à un examen des lois afin de vérifier s'il n'en existait pas deux contradictoires ou si une loi abrogée n'avait pas été néanmoins maintenue. Mais la décision ne leur appartenait pas de supprimer telle ou telle loi ou d'en réviser le contenu. C'est à une commission de nomothètes désignée pour la circonstance qu'en revenait le soin (cf. ESCHINE, III, 38-39). Les archontes n'avaient donc plus de pouvoirs réellement efficaces. Mais l'antique magistrature conservait néanmoins un certain prestige, qui retombait surtout sur le tribunal formé des archontes sortis de charge, c'est-à-dire l'Aréopage.


L'inviolabilité des magistrats

Vous savez tous, je pense, que parmi les thesmothètes qui sont ici, aucun ne porte le nom de thesmothète, mais que chacun d'entre eux a un nom propre. Si on fait violence ou si on injurie un thesmothète à titre privé, on est passible d'une action privée pour violences ou d'une action publique pour outrages, mais si c'est en tant que thesmothète, on est frappé d'atimie. Pourquoi cela ? Parce que ceux qui agissent ainsi injurient les lois, la couronne qui a été décernée par vous, le nom même de la cité. Le nom de thesmothète n'appartient à aucun homme en particulier, mais à la cité tout entière. Et il en va de même pour l'archonte : si quelqu'un le frappe ou l'injurie alors qu'il est couronné, c'est l'atimie, si c'est au contraire à titre privé, c'est une action privée. Et ce ne sont pas seulement pour ces deux magistrats que la loi a fixé les choses. Il en va de même pour tous ceux auxquels la cité a confié quelque charge, l'inviolabilité, le droit de porter une couronne.

DÉMOSTHÈNE, Contre Midias, 32-33.





Les archontes en effet, comme les autres magistrats, étaient en charge pendant un an, et la charge ne pouvait être remplie deux fois consécutives. Le caractère collégial et annuel des magistratures athéniennes était aux yeux des théoriciens une garantie pour la sauvegarde de la démocratie. Mais il va de soi que, au fur et à mesure que les magistratures se diversifièrent et se spécialisèrent, c'est-à-dire que les compétences techniques devinrent essentielles, le principe fut assoupli. Et d'abord pour la stratégie.


Les fonctions militaires

Toutes les fonctions militaires sont électives, à commencer par les dix stratèges, autrefois pris à raison d'un par tribu, aujourd'hui choisis parmi l'ensemble des citoyens. Ils sont ainsi répartis à mains levées : un stratège des hoplites, qui commande les hoplites en campagne ; le stratège du territoire, qui en assure la garde, et quand le pays vient à être menacé par la guerre, conduit les opérations sur le territoire ; les deux stratèges du Pirée, celui de Mounychia et celui de l'Acté, qui assurent la garde des installations du port; un stratège des Symmories qui établit un catalogue des triérarques, procède aux échanges et introduit les actions les concernant. Les autres sont envoyés en expédition selon les circonstances. À chaque prytanie, ils sont confirmés dans leurs fonctions par un vote à mains levées ; si l'un d'eux n'est pas confirmé, il est traduit devant un tribunal ; s'il est condamné, on fixe la peine ou l'amende; s'il est acquitté il reprend aussitôt ses fonctions. Ils sont souverains quand ils commandent et peuvent chasser de l'armée ou condamner à une amende quiconque n'obéit pas à leurs ordres ; mais ils n'ont pas coutume d'infliger des amendes.

Sont également élus dix taxiarques, un par tribu : chacun commande les hommes de sa tribu et nomme les lochages. Sont élus aussi les deux commandants de cavalerie, pris dans l'ensemble des tribus. Ils commandent les cavaliers, chacun prenant en charge cinq tribus. Ils sont souverains envers eux de la même manière que les stratèges envers les hoplites, et ils sont également soumis à l'épicheirotonia (au vote de confirmation).

Sont élus également les phylarques, un par tribu. Ils commandent aux cavaliers de la même manière que les taxiarques aux hoplites. Le peuple élit aussi l'hipparque de Lemnos qui commande les cavaliers stationnés à Lemnos, le trésorier de la Paralienne et celui de la trière d'Ammon.

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, LXI.





Les stratèges étaient, avec les archontes, les principaux magistrats de la cité, et c'est aux dépens de celle des archontes que leur autorité s'était affermie. Alors que les archontes étaient depuis le début du Ve siècle tirés au sort, les stratèges étaient élus et se recrutaient exclusivement, au moins au début de la période, parmi les citoyens de la première classe du cens. Depuis les guerres médiques, ils contrôlaient en fait toute la vie militaire de la cité, et par voie de conséquence, sa politique extérieure et financière. C'est dire qu'ils contrôlaient la cité. C'est en tant que stratège que Thémistocle dirigea la politique athénienne pendant la seconde guerre médique, comme stratège qu'Aristide jeta les bases de la seconde confédération maritime. Mais c'est Périclès qui devait donner à la stratégie qu'il exerça sans discontinuer pendant 15 ans son véritable caractère de magistrature suprême, et jusqu'au début du IVe siècle, les grands noms de l'histoire politique d'Athènes sont ceux de stratèges. Certes là aussi l'annalité et la collégialité constituaient des limites à la toute-puissance des stratèges. Mais si les stratèges étaient à la fin de l'année soumis à la reddition de comptes, ils étaient immédiatement rééligibles. Par ailleurs, il était courant que, parmi les dix stratèges, un ou deux fussent choisis pour conduire une opération déterminée avec des pouvoirs plus étendus. Ce fut le cas pour Périclès, à plusieurs reprises, pour Alcibiade, Nicias et Lamachos au moment de l'expédition de Sicile, pour Alcibiade encore après la révolution de 411. Le stratège n'était pas seulement un chef d'armée, il devait également être un orateur habile pour se faire entendre del'assemblée, pour défendre devant elle sa politique, pour se justifier aussi en campagne auprès de ses soldats. Le récit de Thucydide est à cet égard une source exceptionnelle, qui met en scène ces généraux politiciens dont Périclès était certes l'exemple le plus glorieux et le plus célèbre, mais qui comprenaient aussi Nicias et Alcibiade, Cléon et Cléophon, Thrasybule et Conon, et au IVe siècle des hommes comme Timothéos, Iphicratès ou Phocion.

Il importe cependant de bien marquer la différence entre les stratèges du IVe siècle et ceux de la période précédente. Nous avons déjà eu l'occasion de le souligner, le IVe siècle voit s'opérer, à la faveur des difficultés financières que connaît la cité, une division du travail politique. Les stratèges, qui ont de plus en plus sous leurs ordres des soldats mercenaires, qui se livrent à des opérations de plus en plus lointaines, semblent redevenir ce qu'ils étaient à l'origine, d'abord et avant tout des chefs militaires. Certes ils pèsent encore d'un grand poids sur la détermination de la politique de la cité, soit qu'ils aient noué des alliances avec tel ou tel orateur chargé de défendre à l'assemblée leur politique – ainsi Iphicratès et Callistratos –, soit que, forts de l'autorité qu'ils exercent sur leurs hommes ou pressés par la nécessité, ils mènent en fait leur propre politique, entraînant la cité dans des aventures qu'elle n'avait pas toujours souhaitées (cf. DÉMOSTHÈNE, IIe Olynthienne, 28). Timothéos, le fils de Conon, Iphicratès, Chabrias, Charès illustrent bien ce type nouveau de stratèges, riches, influents, tout-puissants grâce à leurs alliances personnelles (Timothéos avec Jason, Iphicratès avec le roi thrace Cotys dont il avait épousé la fille) et qui s'émancipent de plus en plus de la tutelle de la cité.

Parallèlement à cette évolution du rôle des stratèges, une spécialisation s'était établie entre les stratèges. Ceux-ci n'étaient plus recrutés à raison de un par tribu, mais pris indifféremment parmi tous les Athéniens. Le vote populaire leur assignait une fonction déterminée : il y avait un stratège des hoplites qui commandait l'armée en campagne, un stratège du territoire, chargé de la défense de l'Attique, deux stratèges du Pirée, l'un commandant la forteresse de Mounychia, l'autre celle de l'Acté, et qui exerçaient leur contrôle sur les arsenaux, un stratège des Symmories, plus particulièrement chargé de contrôler la répartition de la triérarchie et l'équipement des navires. Les cinq autresstratèges ne recevaient pas d'attributions déterminées et pouvaient être utilisés au gré des circonstances.


Les secrétaires

On tire également au sort le secrétaire appelé secrétaire de la prytanie qui est le maître des archives et qui a en particulier la garde des décrets rendus, qui conserve une copie de tous les autres documents, et assiste aux séances de la Boulé. Autrefois cette charge était élective, et l'on élisait les plus illustres et les plus dignes de confiance. En effet son nom est inscrit sur les stèles portant les décrets relatifs aux traités d'alliance, les décrets attribuant la proxénie ou la politeia. Aujourd'hui il est tiré au sort. Est également tiré au sort le secrétaire des lois qui assiste aux séances de la Boulé et qui prend copie de toutes les lois. En revanche c'est le peuple qui élit le secrétaire qui donne lecture à l'assemblée et au conseil des diverses questions, cette lecture constituant ses seules fonctions.

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, LIV, 3-5.





Cette spécialisation se retrouvait dans les magistratures civiles. Leur nombre n'avait fait que croître depuis le début du Ve siècle, et l'énumération qu'en fait Aristote est impressionnante. Certains magistrats étaient tirés au sort, ainsi les trésoriers d'Athéna. À l'origine ils devaient nécessairement être pris parmi les pentacosiomedimnes. Mais Aristote (Athenaiôn Politeia, XLVII) évoque l'éventualité que le sort désigne un pauvre, ce qui laisse supposer que là comme ailleurs la loi était tombée en désuétude. Étaient également désignés par le sort les dix polètes, c'est-à-dire vendeurs, auxquels revenait le soin de mettre en vente les biens confisqués par l'État, en adjudication les concessions minières, en location les terrains sacrés. Tirés au sort aussi les dix apodectes ou receveurs généraux qui reçoivent les fonds et les répartissent entre les divers magistrats, les dix logistes et les euthynes pris au sein de la Boulé et qui ont à connaître des redditions de comptes des magistrats, les dix commissaires pour l'entretien des temples et les dix astynomoi chargés d'assurer le maintien de l'ordre dans la ville et au Pirée et l'entretien de la voie publique, les dix agora nomoi, cinq pour la ville et cinq pour le Pirée, chargés de l'inspection des marchés, les dix métronomoi, également cinq pour la villeet cinq pour le Pirée, chargés de surveiller les poids et mesures, les dix inspecteurs du port marchand, chargés de veiller à ce que les marchands de grains débarquent à Athènes les 2/3 de leur cargaison, les dix sitophylaques enfin, dont le nombre à la fin du IVe siècle a été porté à 35 (20 pour la ville et 15 pour le Pirée) et qui sont chargés de surveiller les prix de vente du grain et du pain, ainsi que le poids des pains vendus par les boulangers. Sont également tirés au sort toute une série de magistrats ayant des fonctions à caractère judiciaire, tels les Onze qui peuvent prononcer des jugements sommaires en cas de flagrant délit, peuvent introduire certaines actions judiciaires devant les tribunaux et ont la charge des prisons, les eisagogeis, ou introducteurs, au nombre de cinq, qui introduisent devant les tribunaux les affaires qui doivent être jugées dans un délai d'un mois, les Quarante, autrefois juges des dèmes, auxquels étaient réservées les affaires de moindre importance, inférieures à 10 drachmes, les cinq hodopoioi chargés de l'entretien des routes, etc. Il n'est d'ailleurs pas toujours facile, à partir du texte d'Aristote, de distinguer les magistrats en fonction pour un an des commissaires pris au sein de la Boulé et chargés d'une mission particulière. Mais ce qui frappe dans cette longue énumération c'est l'extrême division du travail, d'autant plus surprenante que le recours au tirage au sort annuel pouvait faire retomber ces charges sur des gens dont la compétence en la matière était nulle. Il faut admettre encore une fois, ou bien que le sort était un peu forcé, ou bien que les esclaves publics qui assistaient la plupart de ces magistrats leur fournissaient les éléments d'information indispensables, compte tenu du fait que la décision était toujours plus politique que véritablement technique. À cet égard la démocratie athénienne n'avait rien d'une technocratie.



À côté de ces magistratures tirées au sort, il y avait les magistratures électives. En dehors des magistratures militaires, stratèges, phylarques, taxiarques, hipparques, elles étaient peu nombreuses : le trésorier de la galère paralienne et le trésorier d'Ammon étaient élus. Étaient élus aussi, semble-t-il, les magistrats financiers spéciaux qui au IVe siècle tendent à prendre une place de plus en plus importante dans la direction des affaires de la cité. Ainsi il existait un magistrat chargé spécialement d'administrer les fonds destinés au théorikon, c'est-à-dire à l'indemnitéqui était allouée aux citoyens pour leur permettre d'acquitter le droit d'entrée au théâtre lors des concours dramatiques. Rétabli en 394, alors que le droit d'entrée au théâtre avait été supprimé, le théorikon était devenu une véritable caisse de secours pour les plus pauvres. Nous ignorons presque tout de la fréquence des distributions et du montant exact de l'allocation, qui semble avoir augmenté au cours du IVe siècle. Mais il est clair que lorsque Euboulos devint préposé au théorique en 355, et durant les dix années où il détint cette charge, il jouit à ce titre d'une très grande autorité dans la cité dont il contrôlait en fait toute la vie politique. À Euboulos succéda Képhisophon d'Aphidna, partisan de Démosthène, qui lui-même exerça peut-être cette charge à son tour. Mais Démosthène contribua aussi à diminuer la fonction de préposé au théorique, en faisant affecter les fonds de la caisse des spectacles à une caisse militaire nouvellement créée, celle des stratiôtika. Et après Chéronée, c'est investi d'un titre beaucoup plus général, celui de tamias epi tên dioikésin, que Lycurgue à son tour administra la cité. Le fait demeure remarquable de l'importance de plus en plus grande prise par le magistrat chargé de l'administration financière de la cité. Cela s'explique aisément, les charges de la cité n'ayant fait que croître et ayant par là rendu nécessaire une plus grande diversification de l'administration financière.


Les charges financières au IVe siècle

Autrefois, Athéniens, il y avait un contrôleur élu par la cité qui à chaque prytanie faisait au peuple le bilan des ressources. Puis, à cause de la confiance que vous aviez en Eubule, les magistrats chargés de l'administration du théorique se virent confier également, avant la loi d'Hégémon, les fonctions de contrôleur, celle de receveur, la surveillance des navires et des arsenaux, l'entretien des routes, en arrivant ainsi à détenir presque toute l'administration de l'État. Et de cela je ne les blâme ni ne les loue, mais je veux par là vous montrer que, si le législateur se refuse à couronner celui qui exerce une seule fonction, si petite soit-elle, avant qu'il n'ait rendu ses comptes à la cité, Ctésiphon lui, n'a pas hésité à proposer que Démosthène qui tenait entre ses mains toutes les magistratures à la fois soit récompensé par une couronne. Il était en effet, au moment où le décret fut proposé, chargé de la surveillance des murs, il administrait les revenus publics, infligeait des amendes comme les autres magistrats et présidait les tribunaux. Sur tout cela j'en appelle au témoignage de Démosthène lui-même.

ESCHINE, Contre Ctésiphon, 25-27.




La reddition de comptes des magistrats

Dans cette cité si ancienne et si réputée par sa grandeur, personne parmi les gens qui s'occupent d'une charge publique ne peut échapper à la reddition de comptes. Je vous le montrerai d'abord avec des exemples surprenants : ainsi la loi impose la reddition de comptes aux prêtres et aux prêtresses, à tous en général, et à chacun en particulier, alors qu'ils n'ont qu'à recevoir les offrandes et à adresser aux dieux des prières pour nous, et cela concerne non seulement chaque individu, mais le génos tout entier, les Eumolpides, les Kérykes et tous les autres. La loi impose également la reddition de comptes aux triérarques, qui n'ont pas entre leurs mains des biens appartenant à la communauté, qui n'ont pas détourné une grande partie de vos ressources, n'en dépensant pour l'État qu'une faible partie, qui ne prétendent pas vous faire des dons alors qu'ils vous rendent ce qui est à vous, mais qui au contraire mettent à votre disposition leur patrimoine pour recevoir de vous des récompenses honorifiques. Et ce ne sont pas seulement les triérarques, mais aussi les plus grands parmi les collèges de magistrats de la cité qui sont soumis au verdict des tribunaux. Et d'abord la loi ordonne à la Boulé de l'Aréopage de rendre des comptes devant les logistes, et cette assemblée redoutable, maîtresse des affaires les plus importantes, se soumet ainsi à votre vote. La Boulé de l'Aréopage ne peut donc être couronnée ? La tradition des ancêtres ne le veut pas. C'est donc que ses membres méprisent les honneurs ? Non certes, mais ils ne sont pas satisfaits si l'un d'eux commet une injustice, et si quelqu'un commet une faute, ils le punissent. Vos orateurs sont moins exigeants. La Boulé des Cinq Cents est également contrainte par le législateur à rendre des comptes. Et il y a une telle méfiance à l'égard de celui qui n'a pas rendu ses comptes que la loi dit : « que celui qui n'a pas rendu compte de sa gestion ne s'absente pas »... La loi en outre interdit à celui qui n'a pas rendu ses comptes de consacrer ses biens aux dieux, de faire des offrandes, de se faire adopter, de léguer ses biens ou toute autre chose lui appartenant. En un mot, le législateur met sous séquestre les biens du magistrat jusqu'à ce qu'il ait rendu ses comptes à la cité.

ESCHINE, Contre Ctésiphon, 17-21.





Ainsi s'approfondissait la différence entre magistrats civils et magistrats militaires, qui témoignait des difficultés nées de l'effondrement de l'empire et des modifications dans les pratiques de la guerre. Faut-il cependant suivre Aristote, lorsqu'il prétend que pour les magistrats leur charge était un moyen de s'enrichir à bon compte aux dépens de la cité ? Assurément les orateurs semblent confirmer les affirmations du théoricien, en accusant certains stratèges de s'enrichir, certains magistrats d'avoir détourné des fonds publics. Nous savons d'autre part que souvent les magistrats s'efforçaient d'échapper à leur reddition de comptes. Mais de même qu'il faut se méfier des opinions émises par Aristote sur la démocratie athénienne, de même faut-il retenir avec prudence les affirmations partiales des orateurs. Sans doute y avait-il à Athènes nombre de citoyens intègres qui remplissaient scrupuleusement la charge qui leur avait été confiée par la cité. Mais ceux-là ne faisaient pas l'objet de procès et nous les connaissons moins que ceux qui furent traînés devant les tribunaux. Il n'en reste pas moins vrai que, au IVe siècle surtout, l'activité de ces tribunaux constituait un des éléments essentiels de la vie de la cité.


La carrière d'un politicien au IVe siècle

Bien qu'il soit encore très jeune, comme vous pouvez vous en rendre compte vous-mêmes, il n'y a pas de charge qu'il n'ait exercée, n'ayant cependant jamais été désigné par le sort ou par l'élection, mais les ayant toutes obtenues par la corruption au mépris des lois. Je laisserai de côté la plupart d'entre elles pour n'en rappeler que deux ou trois. Devenu logiste, il a porté un grave préjudice à la cité en acceptant des dons de magistrats coupables, et en revanche en accusant injustement ceux qui n'avaient rien à se reprocher lors de leur reddition de comptes. Il commanda à Andros après avoir acheté trente mines la charge de gouverneur avec de l'argent qu'il avait emprunté au taux de neuf oboles par mine, et il fit de nos alliés les pourvoyeurs de ses vices... Mais on dira peut-être que, s'il ne fut pas un bon magistrat lorsqu'il était seul, il pratiqua en revanche la justice lorsqu'il se trouva au milieu de collègues. Voyons donc ? Il devint bouleute sous l'archontat de Nicophémos, vous le savez, Athéniens. Or, il serait impossible d'énumérer tous les méfaits dont il se rendit coupable pendant cette année-là avec le peu de temps dont je dispose aujourd'hui. Je me contenterai de rappeler brièvement ce qui a un rapport avec l'action que vous instruisez aujourd'hui. Donc sous l'archontat de Nicophémos, alors qu'il était bouleute, il s'entendit avec Hégèsandros, frère de Crobylos, qui était alors trésorier de la déesse, et tous deux volèrent mille drachmes à la cité. Un citoyen honnête, Pamphyle du dème d'Acherdonte, ayant eu connaissance de l'affaire, prit la parole à l'assemblée dans les termes suivants : « ô Athéniens, un homme et une femme sont en train de vous voler mille drachmes » – Et comme vous vous étonniez et demandiez de quel homme et de quelle femme il s'agissait, il répondit après quelques instants « vous ne voyez pas ce que je veux dire ? L'homme aujourd'hui c'est Hégésandros qui a été la femme de Léodamas, et la femme c'est Timarque que vous voyez là. » Après quoi il reprit : « que dois-je vous conseiller, Athéniens ? si la Boulé condamne Timarque et l'assigne devant le tribunal, donnez aux conseillers la récompense habituelle; mais si elle l'acquitte, ne la lui donnez pas, et souvenez-vous de ce jour ». La Boulé étant ensuite retournée au Bouleutérion, vota d'abord l'exclusion de Timarque, puis revint sur son vote. Il ne fut donc ni chassé de la Boulé, ni livré au tribunal, et bien que cela soit pénible à rappeler, la Boulé ne reçut pas la récompense habituelle. Qu'on ne vous voie pas maintenant, Athéniens, vous qui avez blâmé la Boulé et qui avez privé cinq cents citoyens de la couronne, pour ne l'avoir pas condamné, acquitter le même homme et conserver au sein du peuple un orateur qui a fait tant de mal dans le conseil. Cependant s'il s'est comporté ainsi dans les magistratures tirées au sort, peut-être fut-il meilleur dans celles que donne l'élection ? Mais qui de vous pourrait ignorer les malversations qu'il a commises et qui sont de notoriété publique ? Envoyé par vous pour inspecter les mercenaires à Erêtrie, seul des inspecteurs, il a reconnu avoir reçu de l'argent ; il n'a pas même discuté la chose, mais avouant son méfait par là même, il a seulement cherché à diminuer l'amende. Pourtant vous avez condamné ceux qui niaient à une amende d'un talent chacun, et lui à trente mines seulement [c'est-à-dire 3 000 drachmes, la moitié d'un talent], alors que les lois ordonnent la mort pour celui qui avoue et la mise en jugement de celui qui nie. Mais celui-ci a pour vous un tel mépris qu'aussitôt après cela, il a réussi à arracher au peuple deux milles drachmes lors du vote qui a eu lieu dans les dèmes. Il prétendait en effet que Philotadès du dème de Kydathènaion, un citoyen, était son affranchi et il avait réussi à convaincre ses démotes de l'exclure des listes civiques. Il avait soutenu l'accusation devant le tribunal, et prenant dans ses mains les objets consacrés, il avait juré n'avoir pas reçu de présents et s'engager à n'en pas recevoir dans l'avenir prenant à témoin les dieux protecteurs et appelant sur lui la malédiction s'il se parjurait ; il fut pourtant convaincu d'avoir accepté de Leuconidès, un parent de Philotadès, par l'intermédiaire de l'acteur Philémon, vingt mines que peu après il dépensait pour la courtisane Philoxène, après quoi il abandonne son action, ayant ainsi violé son serment.

ESCHINE, Contre Timarque, 106-107 ; 109-115.








Les tribunaux

Il est impossible dans une étude des institutions grecques de ne pas traiter des tribunaux. Nous laisserons cependant de côté les tribunaux dont la compétence était uniquement judiciaire, civile, ou criminelle, tels les « tribunaux du sang », Palladion, Delphinion, etc., ainsi que les tribunaux commerciaux. Tout ce qui précède en effet a éloquemment montré que les Grecs ignoraient ce que les juristes modernes appellent la séparation des pouvoirs. La Boulé était un corps délibérant, et les bouleutes des magistrats détenteurs d'une partie du pouvoir exécutif. De même assemblée, conseil et magistrats détenaient des pouvoirs judiciaires en même temps que politiques. De la même manière les dikasteria, les tribunaux, n'étaient pas seulement de simples cours de justices, mais de véritables organes de la vie politique.

Le plus ancien tribunal d'Athènes était l'Aréopage. Composé des anciens archontes, il avait, jusqu'en 462, concentré entre ses mains toute la réalité du pouvoir judiciaire. Mais à cette date, il avait été dépouillé par Éphialtès d'une grande partie de ses attributions, remises désormais au démos. Sa juridiction se trouvait donc limitée aux meurtres prémédités, aux blessures faites avec l'intention de donner la mort, aux tentatives d'incendie ou d'empoisonnement. Pourtantl'Aréopage demeurait aux yeux de beaucoup d'Athéniens comme la cour suprême et surtout comme le gardien de la constitution. Ainsi, au lendemain de la tyrannie des Trente fut-il provisoirement investi de pouvoirs étendus avec la mission d'assurer le respect des lois établies. Ces pouvoirs lui furent ensuite retirés, puisque vers le milieu du siècle, dans l'Aréopagitique, Isocrate proposait que lui fût confiée la direction de la vie sociale de la cité. Il est douteux pourtant que la propagande d'Isocrate soit à l'origine d'un pouvoir accru de l'Aréopage, sur le plan politique, que l'on constate dans la seconde moitié du siècle. Ainsi lorsqu'en 343 l'assemblée désigne Eschine pour représenter la cité à Delphes où devait être jugée devant le conseil amphictyonique la plainte des Déliens contre Athènes, l'Aréopage cassa cette élection et fit nommer Hypéride à la place d'Eschine. Il s'agissait certes d'un problème d'ordre religieux où la compétence de l'Aréopage était admise. Il n'empêche que la décision était politique. Après Chéronée, dans les mois troublés qui suivirent la défaite, c'est encore l'Aréopage qui prend la décision de confier à Phocion la défense de la cité, qui prononça la peine de mort contre des citoyens qui avaient fui Athènes en ce moment critique. Enfin, au moment de la pénible affaire d'Harpalos, c'est devant l'Aréopage que Démosthène demanda que soit portée l'affaire où son honneur était enjeu. Il serait donc faux de prétendre limiter la compétence de l'Aréopage aux seules causes de caractère religieux. Son rôle politique, bien que secondaire par rapport à celui des autres corps délibérants, n'en était pas moins réel. Nous n'en voulons pour preuve que les dispositions figurant dans le décret d'Eucratès contre la tyrannie voté au lendemain de la défaite de Chéronée. Ce décret, qui n'a sans doute pas la signification anti-macédonienne qu'on lui donne généralement, n'en prévoyait pas moins des mesures particulières contre les Aréopagites qui favoriseraient un renversement de la démocratie. Cela n'implique pas nécessairement que la Boulé de l'Aréopage était le refuge des adversaires de la démocratie : le recrutement même des archontes et par voie de conséquence de l'Aréopage en préservait le caractère démocratique. Mais cela prouve que l'Aréopage pouvait encore être appelé à jouer un rôle politique.


Éloge de l'Aréopage

Il y a beaucoup de nos institutions dont on ne trouve pas l'équivalent ailleurs, mais il y en a une qui, plus que toute autre, nous appartient en propre, la plus vénérable de toutes, le tribunal de l'Aréopage. Sur aucun autre tribunal on ne rapporte d'aussi belles légendes dont nous pouvons nous-mêmes témoigner. Je vous demande d'en écouter une ou deux à titre d'exemples. La première est très ancienne et nous ne la connaissons que par ouï-dire : c'est devant ce seul tribunal que les dieux ont consenti à comparaître dans une cause de meurtre et le seul où ils aient, comme juges, jugé les différends qui les séparaient, ainsi lorsque Poséidon poursuivit Arès pour le meurtre de son fils Halirrhotios ou lorsque les Douze Dieux jugèrent Oreste et les Euménides. Voilà pour le passé. Par la suite, c'est le seul tribunal que ni le tyran, ni l'oligarchie, ni la démocratie n'ont privé de la connaissance des procès pour meurtre... outre ces arguments déjà importants c'est le seul tribunal que jamais un accusé condamné ou un accusateur débouté n'ont récusé sous prétexte qu'il aurait rendu des sentences contraires à la justice... Considérez en effet ceci : vous savez tous qu'à l'Aréopage auquel la loi ordonne que soient portées les causes de meurtre, l'accusateur doit d'abord appeler la malédiction sur lui, sur sa famille et sur sa maison – et ce serment ne se retrouve sous cette forme nulle part ailleurs – se tenant debout sur les entrailles des victimes, un porc, un bélier, un taureau immolés préalablement selon les règles par ceux à qui revient cette besogne et au moment qui convient. Après cela, celui qui a prêté un tel serment n'est pas pour autant cru sur parole, et s'il apparaît qu'il n'a pas dit la vérité, son parjure retombe sur ses enfants et sur sa famille. Mais s'il apparaît que son accusation est justifiée et qu'il obtient la condamnation du meurtre, il n'est cependant pas maître de disposer comme il l'entend du meurtrier, mais ce sont les lois et ceux qui ont mission de les appliquer qui en disposent, la loi permettant seulement à l'accusateur d'assister à l'exécution de la sentence. Voilà pour l'accusateur ; quant à l'accusé, il lui faut prêter un serment analogue, mais la loi lui permet de s'exiler après la première plaidoirie. Et ni l'accusateur, ni les juges, ni aucun autre homme n'a le droit de s'y opposer. Pourquoi cela, Athéniens ? Parce que ceux qui ont établi cette disposition, héros ou dieux, n'ont pas voulu pourchasser les malchanceux, mais faisant preuve d'humanité, ils ont, autant que cela se pouvait, allégé le poids de ces charges.

DÉMOSTHÈNE, Contre Aristocratès, 65-69.




Décret d'Eucratès contre la tyrannie (337/6 avant Jésus Christ)

Sous l'archontat de Phrynichos, à la neuvième prytanie exercée par la tribu Léontis, Chairestratos fils d'Ameinias, d'Acharnes, étant secrétaire, Menestratos d'Aixonè ayant comme proèdre mis aux voix, sur proposition d'Eucratès fils d'Aristotimos du Pirée. À la Bonne Fortune du peuple athénien. Il a plu aux nomothètes. Si quelqu'un se soulève contre le peuple pour établir la tyrannie, ou s'il participe à un complot dans ce but, ou s'il renverse le peuple athénien ou la démocratie à Athènes, celui qui mettra à mort un tel criminel sera purifié de toute souillure. Si le peuple ou la démocratie ont été renversés à Athènes, qu'aucun des membres de la Boulé de l'Aréopage, ne puisse se rendre à l'Aréopage pour y tenir séance ou délibérer même sur une seule question. Si, le peuple ou la démocratie ayant été renversés, l'un des membres de la Boulé de l'Aréopage se rend à l'Aréopage pour y siéger en assemblée ou discuter sur une question quelconque, qu'il soit frappé d'atimie, lui et sa famille, que ses biens soient confisqués et que la dîme en soit versée à la déesse. Le secrétaire de la Boulé transcrira cette loi sur deux stèles de pierre qui seront placées l'une à l'entrée de l'Aréopage près du Bouleutérion, l'autre dans le lieu où se réunit l'Ecclésia. Pour l'inscription sur les stèles le trésorier du peuple donnera vingt drachmes prises sur le budget consacré par le peuple par décret.

Hesperia XXI, 1952, p. 355 n° 5, POUILLOUX n° 32.




Serment des Héliastes2

Je voterai conformément aux lois et aux décrets du peuple athénien et de la Boulé des Cinq Cents, et je ne donnerai ma voix ni à un tyran ni à l'oligarchie. Si quelqu'un renverse la démocratie athénienne, ou fait une proposition ou soumet un décret dans ce sens, je ne le suivrai pas. Je ne voterai pas non plus l'abolition des dettes privées, ni le partage des terres et des maisons des Athéniens. Je ne rappellerai ni les exilés, ni les condamnés à mort. Je ne chasserai pas ceux qui habitent ce pays conformément aux lois et aux décrets du peuple athénien et de la Boulé, je ne le ferai pas moi-même et je ne permettrai pas qu'un autre le fasse. Je ne donnerai pas le droit d'exercer la magistrature pour laquelle il aura été désigné à quelqu'un qui n'aura pas rendu ses comptes d'une autre magistrature, qu'il s'agisse des neuf archontes, du hiéromnémon, ou d'un de ceux qui ont été désignés le même jour que les neuf archontes, d'un héraut, d'un ambassadeur ou d'un des synèdres. Je ne confierai pas deux fois la même magistrature au même homme, ni deux magistratures à un seul citoyen pour la même année. Je n'accepterai pas de présents en tant qu'héliaste, ni moi-même ni par l'intermédiaire d'un autre ou d'une autre, par aucun artifice ou machination quelconque. Je n'ai pas moins de trente ans et j'écouterai avec une égale attention l'accusateur et l'accusé, et je me déciderai uniquement sur l'affaire elle-même.

DÉMOSTHÈNE, Contre Timocratès, 148-149.





Mais ce rôle politique était évidemment bien moindre que celui de l'Héliée, c'est-à-dire du tribunal populaire par excellence, auquel tout Athénien âgé de plus de 30 ans et en pleine possession de ses droits civiques avait le droit d'appartenir. Chaque année étaient tirés au sort 6 000 juges, à raison de 600 par tribu, chaque archonte et le secrétaire des thesmothètes procédant au tirage au sort, chacun dans sa tribu. Avant leur entrée en charge, les héliastes étaient tenus de prêter un serment, dont les termes nous ont été conservés dans un texte, il est vrai tardif, par lequel ils s'engageaient à respecter la constitution et les lois, à ne prononcer ni abolition des dettes, ni partage des terres, ni rappel des bannis, ni bannissement injuste. Le texte figurant dans un discours du corpus démosthénien, mais à une place qui ne paraît pas la sienne, on a pu se demander s'il ne s'agissait pas d'une interpolation tardive, et si le serment primitif comportait en particulier l'engagement de ne procéder ni à des remises de dettes, ni à un partage des terres, ces deux formules typiques du programme révolutionnaire de l'Antiquité et quiétaient redevenues actuelles dans les années qui suivent Chéronée, puisque Philippe avait fait jurer aux Grecs rassemblés à Corinthe de s'en abstenir – quoi qu'il en soit, ces termes mêmes prouvaient éloquemment que l'Héliée avait des compétences largement étendues et qui couvraient autant et plus le domaine de la justice politique que celui de la justice civile. De fait l'Héliée avait non seulement hérité les prérogatives en la matière de l'Aréopage, mais aussi les pouvoirs judiciaires autrefois attachés à certaines magistratures, leur détenteur ayant conservé seulement le pouvoir d'intenter l'action et de présider le tribunal auquel seul revenait la décision, et aussi, nous l'avons vu précédemment, une partie des pouvoirs de la Boulé des Cinq Cents.

L'Héliée ne siégeait qu'exceptionnellement en séance plénière : un seul exemple nous est connu d'un procès en illégalité jugé par 6 000 dikastes, celui intenté par le père d'Andocide, accusé d'avoir assisté à la parodie des mystères d'Éleusis, à Speusippos, un bouleute qui avait livré au conseil la liste fournie par l'esclave dénonciateur. Le plus souvent, les héliastes étaient répartis par un système de tirage au sort extrêmement compliqué dont Aristote nous a donné une description, qui n'est pas très claire, entre les différents tribunaux qui siégeaient séparément sous la présidence de l'archonte, des thesmothètes, des Onze, etc., et avaient des compétences plus ou moins nettement définies. La complexité du système de répartition était évidemment destinée à éviter les fraudes et la corruption. On s'arrangeait pour que les dix tribus aient une représentation égale dans chacun des tribunaux. Dans les procès importants on réunissait plusieurs sections pour former le tribunal : ainsi Périclès comparut devant 1 501 juges, et, en 404, peu avant que la cité ne tombât aux mains des Trente, l'assemblée décréta que les citoyens accusés de complot contre la sécurité de l'État seraient jugés par un tribunal de 2 000 membres. Mais c'était là exceptionnel et un tribunal ordinaire comprenait 501 membres. Les juges étaient rétribués : le misthos héliastikos avait été d'abord de deux oboles, puis élevé à trois oboles. De fait les tribunaux siégeaient très souvent, ce qui explique que les héliastes étaient souvent des hommes âgés pour lesquels le misthos représentait un complément de ressources appréciable. Étaient-ils tous des hommes de condition modeste ? Certains modernes ont cru pouvoir affirmer que les juges athéniens étaient deshommes de condition aisée qui pouvaient consacrer presque toutes leurs journées à rendre la justice. Il va de soi que la fréquence des séances des différents tribunaux, surtout au IVe siècle en excluait pratiquement les travailleurs de la campagne et de la ville. Mais il y avait à Athènes, surtout parmi les gens âgés et surtout à la fin du Ve et au IVe siècles, des masses de pauvres sans travail et sans ressources, et c'est bien ceux-là qui semblent faire partie du chœur des héliastes dans les Guêpes d'Aristophane. Les écrivains du IVe siècle accusaient la justice athénienne d'être aux mains des pauvres et de persécuter les riches. On a tenté de prouver le contraire, d'une façon peu convaincante et pour laver la démocratie athénienne de l'accusation d'avoir pratiqué une justice « de classe » (cf. G. GLOTZ et P. CLOCHÉ en particulier). Il n'en reste pas moins vrai qu'au IVe siècle surtout les riches étaient d'autant plus menacés que le salaire des juges était payé sur le produit de la vente des biens confisqués. Il est vrai que ces mêmes riches avaient pour se défendre la ressource de tenter d'acheter les juges. Démosthène dans le plaidoyer Contre Midias accuse les juges de partialité en faveur des riches qui achètent l'impunité avec leur argent. Mais on mesurera la prudence avec laquelle il faut retenir ce genre d'accusation, en pensant que l'argent de Midias amena aussi Démosthène à retirer sa plainte ! Il n'en reste pas moins vrai qu'une loi prévoyait que quiconque tenterait de corrompre les juges pouvait faire l'objet d'une graphè devant les thesmothètes. La corruption pouvait d'ailleurs prendre une autre forme que l'achat des juges. Tel politicien influent, tel stratège glorieux pouvait intervenir en faveur d'un ami, peser sur la décision des juges. De telles interventions n'étaient pas rares, comme en font foi les nombreux plaidoyers qui nous sont parvenus.


Une démocratie procédurière

Il est encore un point sur lequel on critique les Athéniens, c'est que lorsqu'on présente une requête devant la Boulé ou l'Ecclésia, on attend parfois toute une année pour obtenir une réponse. La seule cause de ce retard, c'est la multitude des affaires qui ne leur permet pas de satisfaire à toutes les demandes.

Comment cela se pourrait-il, alors qu'ils ont plus de fêtes à célébrer qu'aucune cité de la Grèce, et que pendant ces fêtes il est impossible de s'occuper des affaires de la cité ? Alors qu'ils ont à juger plus de procès, d'affaires concernant la cité et de redditions de comptes qu'on en juge dans le reste du monde, alors que d'autre part la Boulé doit s'occuper de la guerre, de tout ce qui concerne la rentrée des impôts, des problèmes relatifs aux lois, des questions relatives à l'administration de chaque jour, aux alliés, quand il lui faut en outre percevoir le tribut et s'occuper des arsenaux de la marine et des temples ? Faut-il s'étonner que les Athéniens, surchargés par tant d'affaires, tardent à répondre aux suppliques ?

...Il y a encore d'autres cas à trancher, par exemple ceux des triérarques qui n'équipent pas leur navire, ou des gens qui construisent leur maison sur une terre appartenant à la cité. Il faut aussi juger les chorèges nommés pour les Dionysies, les Thargélies, les Panathénées, les fêtes de Prométhée et celles d'Héphaistos, fêtes qui reviennent tous les ans. On désigne également chaque année quatre cents triérarques et il faut juger spécialement les procès d'échange. En outre il faut soumettre à l'examen les magistrats désignés et juger lorsqu'il y a contestation, s'occuper des Orphelins et nommer les gardiens de prison, et tout cela chaque année.

PSEUDO-XÉNOPHON, République des Athéniens, I-4.



Nous avons en effet la chance de voir fonctionner la justice athénienne grâce aux nombreuses plaidoiries, dont les textes nous ont été conservés. Si l'on s'en tient aux seuls procès politiques, Lysias, Démosthène, Eschine, Hypéride, Lycurgue font revivre devant nous les débats passionnés qui se déroulaient devant les tribunaux athéniens et permettent de reconstituer la procédure suivie.

L'instruction était généralement le fait des magistrats, des archontes pour des affaires importantes, et des autres magistrats pour les affaires qui relevaient de leur compétence particulière. Le droit athénien distinguait les dikai ou actions privées des graphai ou actions publiques. Pour ces dernières, qui nous intéressent plus particulièrement, l'accusateur devait verser une somme légère, la parastasis. Le magistrat instructeur rassemblait alors tous les éléments du procès, les témoignages et faisait prêter serment aux deux parties. Puis les thesmothètes fixaient le jour de l'audience et le nombre des juges qui devaient constituer le tribunal. Théoriquement le public n'assistait pas aux procès, mais souventil se pressait en foule autour de la palissade à l'intérieur de laquelle siégeaient les juges. Plusieurs affaires pouvaient être jugées dans une journée, mais généralement une seule graphè. L'accusateur et l'accusé prenaient la parole à tour de rôle. Mais ils recouraient souvent aux services d'un avocat, d'un logographe qui rédigeait leur discours ou parlait à leur place. Lysias, métèque, composa ainsi nombre de discours relatifs à des procès politiques et l'on sait que c'est comme logographe que Démosthène commença à reconstituer sa fortune dilapidée par ses tuteurs. La durée des plaidoyers est mesurée par la clepsydre. Mais les plaidoyers étaient parfois interrompus par la lecture des témoignages, des lois, décrets et autres pièces du dossier.


Les fonctions judiciaires des magistrats3

Je vous demande d'abord, à vous juges, de vous prononcer selon la justice, et je demande aux stratèges, puisque dans le reste de leurs fonctions ils ont été dignes de la cité, de se comporter dans les procès de désertion de la même façon envers l'accusateur et l'accusé, et de ne pas mettre leur zèle à essayer de vous faire voter contrairement à la justice. Imaginez combien vous seriez irrités, stratèges, si lors de votre dokimasie les thesmothètes qui instruisent l'affaire prétendaient aussi monter à la tribune pour obtenir un vote hostile contre vous. Vous trouveriez scandaleux que ceux qui instruisent le procès et mettent la sentence aux voix conseillent de condamner les uns et d'approuver les autres. Qu'y aurait-il de plus honteux, de plus redoutable pour la cité, si l'archonte, dans les procès concernant les épiclères, prétendait supplier les juges pour leur imposer sa volonté, si le polémarque ou les Onze les sollicitaient dans les affaires qu'ils ont à introduire, comme c'est le cas ici ? Il vous faut en ce qui vous concerne adopter le même point de vue et vous persuader que protéger quelqu'un impliqué dans une affaire de désertion c'est pour vous aussi grave que pour ces magistrats dicter la sentence d'un procès qu'ils ont instruit.

LYSIAS, Contre Alcibiade, I-4.




Les actions publiques en droit athénien

Vous avez, à propos de tous les délits qui sont commis dans votre cité, établi des lois distinctes pour chaque cas. Quelqu'un commet-il une action sacrilège : accusation d'impureté devant l'archonte-roi. Est-il malveillant envers ses parents ? c'est l'archonte qui instruit l'affaire. Quelqu'un rédige-t-il une proposition de loi illégale ? Cela relève du collège des Thesmothètes. Commet-on des actes impliquant la prise de corps : ce sont les Onze qui détiennent cette responsabilité. De la même manière pour tous les autres délits vous avez établi des lois, des magistratures, des tribunaux propres à chacun d'eux.

Pour quels délits doit donc jouer la procédure d'eisangélie ? Vous l'avez nettement indiqué dans la loi, afin que nul ne l'ignore : « Si quelqu'un, est-il indiqué, cherche à renverser la démocratie athénienne. » Cela est clair, juges : un tel délit n'admet aucune excuse ou aucun serment dilatoire, mais il doit être aussitôt remis entre les mains du tribunal. « Ou si l'on se rend à des endroits où l'on complote le renversement de la démocratie, si l'on a constitué une hétairie, ou si quelqu'un a livré à l'ennemi une ville ou un navire ou une armée de terre ou de mer, ou si étant orateur, or n'a pas parlé dans le sens le plus conforme aux intérêts du peuple athénien, parce qu'on a été acheté. » Les premières dispositions de la loi concernent tous les citoyens ; tous peuvent en effet commettre de telles fautes. La dernière partie de la loi ne concerne que les orateurs, puisque ce sont eux qui proposent les décrets.

HYPÉRIDE, Pour Euxénippos, 5-8.




La graphé paranomôn

Le jour est partagé en trois parties, lorsqu'est portée devant le tribunal une graphé paranomôn. La première mesure d'eau est attribuée à l'accusateur, aux lois et à la démocratie, la seconde mesure à l'accusé et à ceux qui parlent sur l'affaire elle-même. Si l'accusation n'est pas rejetée par le premier vote, alors une troisième mesure est accordée pour fixer la peine et mesurer l'importance de votre colère. Celui qui recherche votre suffrage dans la fixation de la peine, s'efforce d'apaiser votre colère. Celui qui dans le premier discours recherche, votre suffrage, c'est au contraire votre serment, les lois, la démocratie qu'il recherche, choses que personne ne peut demander ni donner.

...En résumé, citoyens d'Athènes, je pense qu'il faudrait promulguer une loi concernant les seules actions en illégalité, qui interdise à l'accusateur comme à l'accusé de prendre des défenseurs. Le droit n'est pas indéterminé sur ce point, il est clairement défini par vos lois.

ESCHINE, Contre Ctésiphon, 197-198.




Un procès au début du IVe siècle

Comme depuis longtemps, il ne cessait d'être malveillant à mon égard, je vins à l'atelier de foulon où il travaillait et je le citais devant le polémarque, persuadé qu'il était métèque. Mais, m'ayant dit qu'il était Platéen [les Platéens, après la destruction de leur cité par les Thébains, avaient reçu le droit de cité athénien, et se trouvaient de ce fait répartis entre les dèmes et les tribus de l'Attique], je lui demandais de quel dème, l'un des assistants m'ayant conseillé de le traduire devant la tribu dont il prétendait être. Comme il avait répondu qu'il était de Décélie, je le traduisis devant les juges de la tribu Hippothontis. Puis je me rendis à la boutique de barbier qui est près des Hermès où vont souvent les Décéliens, demandant à tous les Décéliens que je rencontrais, s'ils connaissaient un de leurs démotes nommé Pancléon. Mais personne ne le connaissait et comme j'avais appris que d'autres actions avaient été intentées contre lui et qu'il avait été déjà condamné par le polémarque, je me décidai à mon tour à le poursuivre.

Je vous montrerai d'abord les témoignages des Décéliens à qui j'ai parlé, puis de tous ceux qui lui ont intenté des actions devant le polémarque et qui ont obtenu sa condamnation et qui se trouvent ici. Arrête l'eau.

Témoignages

C'est ainsi que je fus amené à intenter mon action devant le polémarque. Mais alors il m'opposa l'exception, ma plainte n'étant pas recevable. Comme je ne voulais pas faire preuve de démesure, je préférai retirer ma plainte que commettre une injustice. Je demandais alors à Eucritos que je connaissais comme le plus âgé des Platéens et sans doute le mieux informé, s'il connaissait un certain Pancléon, fils d'Hipparmodoros, Platéen. Il me répondit qu'il connaissait bien Hipparmodoros, mais aucun fils de cet homme du nom de Pancléon ou de quelqu'autre nom. J'interrogeai également les autres Platéens. Aucun ne connaissait ce nom, mais ils me conseillèrent, pour être renseigné, d'aller au marché aux fromages le dernier jour du mois. Ce jour-là, en effet, tous les mois, les Platéens se rassemblaient. J'allais donc au jour dit au marché aux fromages, et j'interrogeais les Platéens pour savoir s'ils connaissaient un de leurs compatriotes nommé Pancléon. Personne ne le connaissait, sauf un homme qui me dit qu'il n'y avait personne de ce nom parmi les citoyens, mais qu'il avait un esclave en fuite du nom de Pancléon : l'âge et le métier concordaient. Pour vous prouver que cela est vrai, je vous présenterai les témoignages d'Eucritos que j'ai interrogé en premier, des autres Platéens, et de celui qui dit être le maître de Pancléon. Arrête l'eau.

LYSIAS, Contre Pancléon, 2-8.





Les débats terminés, les juges qui étaient demeurés passifs se prononçaient pour ou contre l'accusation. Au Ve siècle on déposait un caillou (pséphos) dans l'une des deux urnes placées sur une table devant la tribune où siégeait le président du tribunal assisté de son greffier et du héraut qui appelait les juges à voter et proclamait les résultats du vote. Au IVe siècle chaque juge recevait deux jetons de bronze, l'un plein pour l'acquittement, l'autre percé pour la condamnation. Il plaçait celui qui manifestait son opinion dans une amphore de bronze, l'autre dans une amphore de bois. Alors seulement le juge recevait un jeton de bronze marqué d'un gamma contre lequel il recevait ses trois oboles. Par ce moyen la cité s'assurait que tous les juges avaient voté et n'avaient pas perçu indûment le triobole, ou n'avaient pas quitté le tribunal avant la fin des débats, comme cela pouvait être le cas au temps d'Aristophane lorsque le triobole était perçu à l'entrée du tribunal.

À lire le texte d'Aristote, on a l'impression que toutes les garanties étaient prises pour rendre la justice aussi impartiale et honnête que possible. À lire les plaidoyers des orateurs, on a le sentiment au contraire que ces garanties pesaient bien peu face à la réalité des passions politiques. Tenter de se prononcer de façon catégorique est une entreprise nécessairement fallacieuse. Peu importer après tout que les juges d'Athènes aient été aussi intègres que le voulaient les défenseurs de ladémocratie, ou aussi corrompus que le prétendaient ses adversaires. L'historien en tout cas ne peut quant à lui que se féliciter de ce qu'Athènes ait été aussi Dikaiopolis. Sans cela bien des aspects de la vie quotidienne des Athéniens nous échapperaient et nous n'aurions pas de la démocratie athénienne cette image vivante et séduisante qui, autant que les monuments de l'Acropole, les œuvres des tragiques, les écrits des philosophes, fait partie de l'héritage incomparable de la Grèce classique.


La dokimasie des citoyens et le mode de scrutin dans les tribunaux

Nous venons de décider, par un vote qui a eu lieu dans les dèmes et auquel chacun de nous a personnellement pris part, qui doit être tenu pour citoyen athénien, et qui ne le peut pas. Quant à moi, quant j'assiste aux séances du tribunal, et que j'écoute les adversaires, je remarque que c'est toujours de la même façon qu'on vous convainc. Lorsque l'accusateur dit : « juges, les démotes, après avoir prêté serment, ont prononcé l'exclusion de celui-là, personne pourtant n'ayant porté plainte ou témoigné contre lui, mais sur la foi de leur propre jugement », aussitôt, n'est-il pas vrai, vous décidez que désormais l'accusé ne fera plus partie de la cité. Je pense en effet que vous estimez qu'il n'est besoin ni de discours, ni de témoins, lorsque la chose est de notoriété publique. Imaginez par Zeus, que, comme vous l'avez fait pour d'autres au sujet de leur origine, vous deviez décider par un vote si cet homme est coupable de ce dont on l'accuse ou non, et que l'affaire soit portée devant votre tribunal comme c'est le cas aujourd'hui, avec toutefois cette différence que la loi m'interdirait d'accuser, et à Timarque de se défendre ; et si le héraut qui est près de moi en ce moment faisait conformément à la loi la proclamation : « le bulletin percé, si vous pensez que Timarque se livre à la prostitution, le bulletin plein si vous pensez qu'il est innocent », comment voteriez-vous ? Je suis sûr que vous le condamneriez.

ESCHINE, Contre Timarque, 77-79




La dégradation de la vie politique au IVe siècle

Ah ! Athéniens, si la Boulé des Cinq Cents et l'Ecclésia étaient régulièrement dirigées par ceux qui les président, si l'on observait encore les lois de Solon sur la discipline des orateurs, le plus âgé des citoyens parlant le premier, comme les lois le prescrivent, pourrait monter à la tribune sans être interrompu par le tumulte et, tirant parti de son expérience, donner au peuple les meilleurs conseils. Ensuite viendraient parler ceux des autres citoyens qui le désirent, chacun à son tour suivant son âge, pour donner son avis sur toute chose. Il me semble qu'ainsi la cité serait mieux gouvernée et que les actions judiciaires deviendraient plus rares. Mais aujourd'hui les règles que chacun autrefois s'entendait à trouver bonnes sont abandonnées, il y a des gens qui n'hésitent pas à déposer des motions illégales, d'autres à les mettre aux voix, tenant leur présidence non de la façon la plus juste, mais par suite d'intrigues, puisque si quelqu'un des bouleutes ayant été désigné par le sort pour être proèdre, a proclamé selon les règles le résultat de votre vote, ces gens qui tiennent la politeia non pour le bien commun de tous, mais comme leur bien propre, menacent de lui intenter une accusation d'eisangélie réduisant les citoyens à la condition d'esclaves et s'arrogeant sur eux des droits de maître. De plus les actions judiciaires prévues par les lois sont abandonnées, on les remplace par des actions décidées par décret au milieu de l'agitation et l'on n'entend plus cette proclamation, la plus belle et la plus sage de la cité : « Qui veut prendre la parole parmi les citoyens âgés de plus de cinquante ans, et ensuite chacun à son tour parmi les autres Athéniens ? » Et ni les lois, ni les prytanes, ni les proèdres, ni la tribu exerçant la proédrie qui représente un dixième du corps civique ne peuvent rien contre le manque de discipline des orateurs. Puisque les choses en sont venues là, puisque, vous vous en rendez compte vous-mêmes, la situation dans la cité est devenue telle, il ne reste plus dans la constitution qu'une seule chose encore valable, à ce qu'il me semble du moins, ce sont les actions en illégalité. Si vous les abolissez ou si vous cédez à ceux qui les abolissent, je vous le dis, peu à peu sans vous en rendre compte, vous aurez abandonné la politeia à un petit nombre d'hommes.

ESCHINE, Contre Ctésiphon, 2-5.








1 Ce texte est une interpolation, oeuvre d'un faussaire ou texte authentique, il est difficile de se prononcer. Il donne en tous cas une assez bonne description de la procédure suivie en matière d'initiative des lois.

2 Il s'agit vraisemblablement d'un texte qui a été interpolé dans le texte de Démosthène, mais qui ne peut être postérieur à la fin du IVe siècle et rend assez bien compte de ce qui devait être le serment prêté par les Héliastes.

3 Texte intéressant qui montre bien la limite des fonctions judiciaires des magistrats : la décision souveraine appartenait au Tribunal.








Chapitre 3

Les institutions démocratiques dans le reste du monde grec

Nous sommes infiniment moins bien renseignés sur les institutions démocratiques dans le reste du monde grec. La démocratie aurait existé à Chios avant même d'être établie à Athènes, mais nous ne savons rien de précis la concernant. Par ailleurs le développement de l'impérialisme athénien s'accompagna de l'établissement de régimes imités de celui d'Athènes dans les cités alliées. À l'époque d'Alexandre, la démocratie était répandue dans le monde ionien, et ce sont des gouvernements démocratiques que le conquérant macédonien rétablit dans les cités grecques d'Asie dont il avait chassé les tyrans au service du roi. En Occident, Syracuse fit l'expérience de la démocratie dès la chute ces Deinoménides, et le régime se maintint jusqu'à la prise du pouvoir par Denys l'Ancien, c'est-à-dire pendant soixante ans.

Au point de vue des institutions, les démocraties se caractérisaient par l'existence d'une Ecclésia, d'une Boulé et de différents collèges de magistrats, élus ou tirés au sort, qui parfois portaient des noms analogues à ceux des magistrats athéniens (archontes ou stratèges), parfois des noms différents. Ce sont ces différents organes qui apparaissent dans les inscriptions qui nous sont parvenues et qui présentent extérieurement une forme souvent très proche, sinon semblable, de celle des inscriptions athéniennes. Mais si l'on cherche à pénétrer plus avant dans leur fonctionnement, bien des problèmes se posent, quasi insolubles : ainsi il est douteux que la misthophorie ait été une institution largement répandue. De même, la toute-puissance des tribunaux quicaractérise la démocratie athénienne n'est certainement pas aussi nette dans les autres démocraties grecques. Enfin les moyens de sauvegarder la démocratie pouvaient également être différents, plus ou moins réellement efficaces. Nous nous limiterons à un seul exemple, celui de Syracuse. Nous savons qu'y fonctionna pendant un temps qui semble avoir été assez court une institution analogue à l'ostracisme athénien, le pétalisme, comme lui destiné à empêcher tout retour à la tyrannie. Mais, au témoignage de l'historien Diodore de Sicile, le pétalisme cessa de fonctionner assez rapidement, la démocratie syracusaine étant, en fait, entre les mains des éléments les plus modérés. Quand, après 415, les démocrates extrêmes réussirent à s'emparer du pouvoir, ce fut pour peu de temps, et leurs faiblesses mêmes favorisèrent l'arrivée au pouvoir de Denys. L'ostracisme a-t-il existé dans d'autres cités grecques ? Aristote cite comme seuls exemples Athènes et Argos (1302 b 18). Nous ne savons rien, d'autre part, du fonctionnement de l'ostracisme à Argos dont la vie politique fut particulièrement troublée à l'époque classique.

On aimerait évidemment savoir si la classification des démocraties à laquelle se livre Aristote au Livre IV de la Politique (1292 a30 et ss.) correspond à des distinctions réelles, ou si le philosophe a procédé à une reconstruction abstraite en fonction de principes préalablement posés par lui. Il distingue en effet la démocratie absolue, où toutes les charges sont accessibles à tous, de la démocratie modérée où l'accès aux magistratures est limité par des conditions de cens. Nous les avons vus fonctionner successivement à Athènes, sans que la première soit jamais tout à fait réalisée, en dépit des affirmations de ses détracteurs. Il distingue aussi la démocratie respectueuse du nomos, de celle qui se soumet aux décrets de la multitude. Ici le problème est plus complexe : nous savons que ces deux formes de démocratie ont coexisté à Athènes, qu'en théorie au moins la souveraineté populaire n'était pas illimitée. Il s'agissait d'une situation de fait plus que de droit et il est douteux qu'il ait existé des démocraties grecques où le principe de la souveraineté du démos était posé sans limites juridiques d'aucune sorte. Enfin Aristote, reprenant en 1293 a et ss. son classement, met l'accent sur la rétribution des fonctions publiques qui seule assure la démocratie intégrale et n'apparaît qu'au terme de l'évolution des régimes démocratiques, lorsque les cités ont pris une grande extension et jouissent de revenus abondants qui leur permettent d'assurer le salaire des juges,des magistrats, et même de ceux qui siègent à l'assemblée. On voit aussitôt la difficulté qu'il y a à interpréter l'affirmation très générale d'Aristote : s'inspire-t-elle du seul exemple athénien ou s'appuie-t-elle sur d'autres expériences ? Rien dans le texte ne permet de donner une réponse à cette question.

En fait, s'il est possible, en particulier à l'aide des exemples cités par Aristote dans la Politique, de dresser une liste approximative des cités qui ont à un moment quelconque de leur histoire une politeia démocratique, il est pratiquement impossible, dans les limites d'un ouvrage comme celui-ci, de préciser les caractères pris par cette forme de politeia dans les différentes cités du monde grec. Il est bien évident que la puissance respective de l'assemblée, du conseil, des tribunaux, des magistrats, le mode de désignation de ces derniers, l'existence ou la non-existence de la misthophorie étaient essentiellement fonction des circonstances particulières à chaque cité, de sa structure sociale, de son importance économique ou politique. Un seul fait demeure certain : la tendance à l'extension de cette forme de constitution vers la fin du IVe siècle, la généralisation des institutions à caractère démocratique dans les cités grecques du monde hellénistique, une généralisation qui paradoxalement allait de pair avec d'une part la perte de l'indépendance réelle par ces cités, d'autre part l'exclusion effective d'une vie politique, réduite le plus souvent à l'administration des affaires municipales, des plus pauvres parmi les citoyens.

Ces quelques remarques n'ôtent rien à la valeur exemplaire de l'expérience politique grecque. Si c'est à Athènes, dans ce milieu privilégié, que les institutions démocratiques ont atteint leur plein épanouissement et leur plus grande complexité, il est assez remarquable que ces institutions se retrouvent, en tout ou en partie, dans une grande partie du monde grec, qu'elles témoignent par là même de la large participation des Grecs à la détermination de leur histoire. L'oligarchie certes a subsisté dans un certain nombre de cités, a parfois même eu raison d'une démocratie fragile et reposant sur un équilibre instable. Elle n'en est pas moins restée une survivance archaïque plus qu'une réalité vivante comme en témoigne l'exemple de la cité qui au IVe siècle représentait pour les Athéniens l'oligarchie par excellence : Sparte.






Deuxième partie

Les institutions oligarchiques

Si la démocratie athénienne représente l'exemple le plus achevé de la cité grecque à l'époque classique, son régime n'est pas, nous l'avons dit, la seule forme de politeia connue par les cités du monde grec. Et si Athènes a réussi à l'imposer à une partie du monde égéen, entré dans sa dépendance, si, au IVe siècle, elle tend à se répandre, les troubles mêmes qui déchirent alors le monde grec témoignent des résistances qui s'opposaient à la généralisation des institutions démocratiques. Dans un certain nombre de cités en effet, subsistaient des régimes que les écrivains grecs du IVe siècle appelaient oligarchiques, parce que les archai y étaient réservées à un petit nombre d'hommes seulement. Cependant l'imprécision du vocabulaire grec ne permet pas de donner de l'oligarchie une définition aussi simple que celle qui vaut pour la démocratie. Il faudra attendre Aristote à la fin du IVe siècle pour qu'un effort de définition soit tenté. Auparavant, l'oligarchie se définit plutôt par opposition à la démocratie que pour elle-même, du fait du sens très mal défini du mot arché qui peut désigner soit les magistratures exécutives, soit le simple fait d'exercer le pouvoir délibérant. D'où les deux sens possibles du mot oligarchie : il peut s'appliquer au régime politique dans lequel tous les citoyens font partie de l'assemblée, mais où celle-ci n'a aucun pouvoir réel, tandis que des corps plus restreints sont tout-puissants. C'est le cas de Sparte. Mais il peut s'appliquer aussi au régime politique où les conditions de cens sont exigées tant pour l'accès à la citoyenneté complète que pour remplir les différentes fonctions. C'est le cas de nombreuses politeia oligarchiques, y compris decelles qui furent de façon éphémère installées à Athènes à la fin du Ve siècle et après 322, des politeiai de Corinthe ou de Thèbes, de Marseille et de nombreuses cités de Grèce d'Occident. Platon, en schématisant quelque peu, donnait à ces deux formes d'oligarchie les noms respectifs de timocratie et de ploutocratie, pour bien marquer que, dans le second cas, la richesse était le critère fondamental de la participation à la vie politique de la cité. Il faut noter cependant que cette dernière forme d'oligarchie est relativement récente, car dans la plupart des cités oligarchiques, la naissance plus que la fortune déterminait à l'origine l'accès aux archai.



Concrètement cependant, et l'exemple spartiate est à cet égard éloquent, les deux aspects se rejoignent : ce qui distingue l'oligarchie de la démocratie, c'est qu'en général les travailleurs, les producteurs de biens matériels, les commerçants parfois aussi, même quand ils sont riches (cf. à Thèbes), sont écartés de la vie politique qui reste le privilège de ceux qui, hormis la politique, n'ont comme seule activité que la guerre, ou à l'extrême rigueur la surveillance plus ou moins lointaine de la mise en valeur d'un patrimoine.

Néanmoins ce n'est pas l'un des moindres paradoxes de la civilisation grecque que la cité qui, au Ve et au IVe siècle, représente politiquement l'espoir des oligarques, ait un régime que les Anciens eux-mêmes qualifiaient d'« égalitaire ». C'est par lui qu'il faut commencer l'étude des institutions oligarchiques.






Chapitre 4

Sparte - Ses institutions et leur évolution au cours de l'époque classique

Les institutions politiques spartiates telles qu'elles apparaissent constituées à la fin du VIe siècle et au début de l'époque classique étaient par les Anciens attribuées à un législateur unique, Lycurgue, personnage semi-légendaire qu'on faisait vivre dans un très lointain passé. Si l'on essaie à partir des données de la tradition d'éclairer le problème posé par ce législateur légendaire, on se heurte à de multiples contradictions. En effet on ne sait ni quand Lycurgue aurait vécu, ni dans quelles circonstances il aurait été amené à donner des lois à Sparte. Plutarque écrit dans sa Vie de Lycurgue : « Si incertains sont les récits relatifs à Lycurgue le législateur de Sparte, que les déclarations d'un historien sont aussitôt remises en question par un autre. Leurs opinions sont diverses aussi bien sur sa famille que sur ses voyages, sur le lieu de sa mort et la façon dont il disparut, sur les lois qu'il institua et sur le genre d'État qu'il créa. Ils ne peuvent même s'accorder sur l'époque où il vécut. »



En réalité nous savons que les anciens Grecs avaient tendance à attribuer à des législateurs plus ou moins inspirés par Apollon les nomoi qui réglaient la vie de leur cité, et qui étaient en réalité bien souvent le résultat d'une lente évolution. Il y a peut-être eu un Lycurgue dans l'histoire de Sparte – roi ou arbitre –, mais, s'il a existé, il est peu vraisemblable qu'il ait été l'unique auteur de la constitution spartiate, en dépit de l'originalité de celle-ci.

En effet, si Sparte possède à l'époque classique une constitution qui n'a nulle part ailleurs son équivalent, même dans les cités crétoises dont les Anciens se plaisaient à la rapprocher, il est à peu près certain néanmoins qu'elle a connu à l'époque archaïque une évolution d'abord semblable à celle des autres cités grecques. Cela conduit à relativiser l'importance qu'on accorde à l'origine dorienne des Spartiates qui expliquerait le caractère militaire de l'État spartiate, la condition dépendante des hilotes, la fameuse austérité laconienne. Les Doriens, en effet, se sont établis ailleurs qu'en Laconie. Et, le plus souvent, ils se sont fondus dans les populations prédoriennes. Ce sont d'autres raisons qui doivent expliquer les caractères propres, qui, à l'époque classique, font l'originalité de Sparte. Jusqu'au début du VIe siècle, au moins, Sparte apparaît comme une cité aristocratique de type traditionnel. Les objets trouvés dans les tombes révèlent l'existence d'une aristocratie aimant le luxe, goûtant la poésie. Le développement de la poésie et de l'art à Sparte est d'autant plus remarquable à l'époque archaïque, qu'ensuite ces activités disparaîtront presque complètement de la vie spartiate. Aristocratie de génè, de familles, deux de ces génè donnant à la cité les deux rois, chefs militaires et religieux, qui étaient placés à sa tête, sous la surveillance étroite d'une assemblée des anciens, la gérousia, qui groupait autour des deux rois les chefs des principales familles de Sparte.

Cette aristocratie n'a pas dû pouvoir échapper à la crise qui secoue le monde grec au VIIe et au VIe siècle et qui partout voit le démos, poussé par la crise agraire et de plus en plus conscient d'être la force militaire sur qui repose la puissance de la cité, réclamer à la fois une plus juste répartition du sol et sa part du pouvoir politique. Le signal de la crise à Sparte fut peut-être ce qu'on a coutume d'appeler la seconde guerre de Messénie (milieu du VIIe siècle), qui fut très dure et très longue et entraîna des troubles à Sparte. C'est au cours de cette guerre que les Spartiates auraient pour la première fois utilisé la tactique du combat des hoplites, c'est-à-dire fait retomber le poids de la guerre sur la masse du démos. D'où, la guerre terminée, le démos aurait réclamé un amendement de la Grande Rhetra c'est-à-dire de la Constitution établie par Lycurgue, en exigeant :


- d'une part un partage égal du sol de la Messénie conquise,

- d'autre part un contrôle plus effectif sur la vie politique, par la désignation de magistrats déjà existants mais désormais élus, les cinq éphores. Ces luttes assurément ne se seraient pas déroulées sans peine. En même temps, le caractère guerrier de la société spartiate aurait contribué à donner à la solution préconisée par un arbitre ou un législateur son caractère original.



Il va de soi bien entendu que le règlement qui intervint vers le milieu du VIIe siècle, n'entraîna pas immédiatement une refonte des institutions et l'établissement de cette politeia rigide qu'admiraient tant les adversaires de la démocratie athénienne. Il est évident en particulier que la constitution politique ne s'est pas immédiatement adaptée à la nouvelle organisation sociale, que l'organisation définitive de l'éphorat sous la forme où nous la connaissons n'est apparue qu'assez tard. Il est non moins évident que certains aspects de la vie spartiate, l'éducation, l'organisation militaire, les repas publics, etc., se sont également élaborés par étapes successives, sans qu'il soit toujours très facile de suivre ces étapes, jalonnées par les noms de quelques personnages célèbres, le roi Théopompe, l'éphore Chilon, le roi Cléoménès.



L'archéologie peut être ici d'un précieux secours : on a ainsi constaté qu'entre 600 et 550, les importations de céramique étrangère cessent presque complètement. La poterie corinthienne en particulier disparaît à partir de 600. L'ivoire, l'ambre, les objets égyptiens et phéniciens, les objets d'or et d'argent disparaissent après 550. Puis dans la seconde moitié du VIe siècle on commence à déceler des indices de décadence de l'art spartiate. Cependant des artistes étrangers travaillent encore à Sparte et à Amyclées vers 520.

Ainsi, si l'on place selon toute vraisemblance la deuxième guerre de Messénie et la crise qui l'a suivie vers le milieu du VIIe siècle, on voit que l'évolution s'est poursuivie pendant presque un siècle et demi avant que Sparte ne prît sa physionomie définitive. Si aberrant qu'apparaisse le régime spartiate dans l'histoire des cités grecques, il n'en constitue pas moins l'une des réponses données à la grave crise qui a éclaté dans le monde grec au VIIe siècle et qui ailleurs a donné naissance à la tyrannie. Mais les circonstances (2e guerre de Messénie) ont donné à cette solution certains de ses caractères les plus surprenants. L'évolutions'est faite dans le sens d'un durcissement qui a contribué à accentuer la différence entre Sparte et les autres cités grecques.

Paradoxalement donc, la cité qui à l'époque classique apparaît comme la plus « réactionnaire » a été aussi celle qui la première a trouvé une réponse à la crise que traversait l'antique société aristocratique, et l'a détruite. Imaginer à l'origine de cette réponse un législateur inspiré n'est pas nécessaire. Lycurgue a peut-être existé. Il n'a certainement pas réalisé toute l'œuvre que lui attribuaient les auteurs anciens. Il n'a sans doute été que le premier maillon d'une chaîne de rois et de législateurs qui ont contribué à l'achèvement de la Lakedaimoniôn Politeia. À l'aube du Ve siècle en tout cas l'évolution est presque achevée. C'est alors qu'il faut essayer de décrire les institutions spartiates. Pour ce faire, nous disposons d'un certain nombre de textes qui les ont prises partiellement ou totalement pour objet, mais dont les plus anciens ne sont pas antérieurs au IVe siècle : la République des Lacédémoniens de Xénophon, la Politeia des Lacédémoniens d'Aristote, perdue, mais dont les fragments ont été repris dans la Politique (II, 6 et ss.), des fragments d'une République des Lacédémoniens de Critias, des passages de la République et surtout des Lois de Platon, des développements du Livre VI de l'Histoire de Polybe, la Vie de Lycurgue de Plutarque.

En fait la difficulté essentielle dans l'interprétation de ces textes, outre les obscurités ou contradictions, réside dans l'impossibilité de dater les différentes institutions, puisque tout nous est présenté comme l'œuvre de Lycurgue. En réalité nous avons vu que les institutions lacédémoniennes sont le résultat d'une évolution qui s'étend sur près de deux siècles, et nous savons par ailleurs qu'au IVe siècle s'accélèrent des transformations qui affectent surtout le régime foncier, mais n'en ont pas moins leurs répercussions sur l'ensemble de la vie politique spartiate. Par ailleurs, dans leur étude des institutions de Sparte, les Anciens ne séparaient pas les institutions politiques du régime social qui les sous-tendait. Il est remarquable d'ailleurs qu'on nous parle toujours de Politeia des Lacédémoniens et non des Spartiates. C'est dire qu'aux Homoioi qui seuls formaient le groupe des Spartiates, on ajoutait les autres groupes sociaux qui avec eux formaient les Lacédémoniens. Une étude des institutions politiques spartiatesdoit donc nécessairement être précédée d'une analyse du régime social lacédémonien.




Le régime social des Lacédémoniens

L'organisation sociale sur laquelle reposait la politeia des Lacédémoniens pose de nombreux et difficiles problèmes. Il est en effet trop simple de dire que la société lacédémonienne comprenait trois groupes principaux, citoyens, périèques et hilotes, et d'établir un parallèle avec les trois groupes entre lesquels se répartissaient les habitants de l'Attique.

Il importe d'abord de rappeler qu'il existait au sein de la société lacédémonienne d'autres catégories, et par là même tout un spectre de statuts qui la rendait beaucoup plus complexe que la société athénienne. Ensuite, à la différence des Athéniens qui faisaient constamment référence à leur autochtonie, les Spartiates se voulaient descendants des conquérants doriens qui, sous la conduite des Héraclides, s'étaient rendus maîtres du Péloponnèse. De là la tentation, dès l'Antiquité, d'expliquer les structures sociales de l'État lacédémonien par la conquête dorienne. De plus en plus cependant, cette explication est remise en question par la critique moderne, sans qu'il soit pour autant aisé d'en proposer une autre. On se bornera donc à décrire ces différents statuts, en privilégiant d'abord au sein du groupe des Lacédémoniens les Spartiates proprement dits.




Les Spartiates

Il semble bien en effet que le terme spartiate désigne les Homoioi, les Égaux, c'est-à-dire les citoyens. Ceux-ci sont qualifiés d'abord par leur naissance, et, comme plus tard à Athènes, la loi ne reconnaissait comme Spartiates que les enfants nés de père et de mère spartiates. Mais deux autres conditions, l'une d'ordre économique, l'autre d'ordre moral étaient implicitement imposées pour l'accès à la citoyenneté : d'une part l'inscription à un syssition, d'autre part l'acceptation des règles de la morale et de l'éducation spartiates. C'est du moins ce qu'affirme Xénophon. On voit cependant ce qu'a de partiel cetteseconde condition : elle implique que quiconque refusait de se plier à la discipline spartiate pouvait être exclu de la cité. Quant à l'inscription au Syssition, elle paraît avoir été déterminée non seulement par la naissance (comme pour l'inscription sur les registres du dème athénien) mais aussi par la possibilité de contribuer matériellement au repas commun. Il ne faut cependant pas voir dans cette obligation une détermination d'ordre économique comme cela le deviendra à l'époque d'Aristote : à l'origine, tout Spartiate est détenteur d'un cléros et par conséquent capable d'apporter sa contribution au repas public.


L'organisation sociale spartiate

La deuxième réforme politique de Lycurgue, qui est aussi la plus audacieuse, fut le partage des terres. Il régnait à cet égard une terrible inégalité. Il y avait dans la cité un grand nombre de gens sans terre et sans ressources, tandis que la richesse était concentrée en un petit nombre de mains. Pour chasser de la cité l'orgueil, l'envie, la débauche, et ces maux les plus redoutables et les plus grands que sont la richesse et la pauvreté, Lycurgue persuada ses concitoyens de mettre toutes les terres en commun et les redistribuer. Ils seraient désormais tous égaux, ayant chacun le même cléros et par conséquent les mêmes ressources. Ils ne chercheraient la supériorité que dans la vertu, puisqu'il n'y aurait désormais entre eux d'autre différence et d'autre inégalité que celles que décernent le blâme ou l'éloge.

Il partagea également entre périèques la terre de Laconie divisée en trente mille lots. Du territoire de Sparte proprement dit il fit neuf mille lots : tel était du moins le chiffre des propriétés appartenant aux Spartiates. Quelques écrivains prétendent que Lycurgue avait attribué seulement six mille lots, et que c'est Polydôros qui ensuite en ajouta trois mille. D'autres disent que sur les neuf mille lots, la moitié fut attribuée par Lycurgue, le reste par Polydôros. Chaque cléros était assez grand pour fournir pour l'homme soixante-dix médimnes d'orge, pour la femme, douze, avec une récolte proportionnée de produits liquides ; dans l'opinion de Lycurgue, ces quantités étaient suffisantes pour maintenir les Lacédémoniens vigoureux et en bonne santé, et il ne leur fallait rien de plus. On raconte qu'un jour, revenant de voyage après la moisson et voyant les meules de blé parallèles et égales, il dit à ceux qui étaient là : « On voit bien que la Laconie tout entière appartient à des frères qui viennent de la partager. »

PLUTARQUE, Vie de Lycurgue, 8.





Mais avant d'aborder le problème du régime foncier spartiate qui détermine la condition juridique et politique des citoyens, il importe de poser une question préalable : quel pouvait être le nombre des citoyens de Sparte ? Pour y répondre, nous ne disposons que de rares indications chiffrées. Selon Aristote, il y aurait eu « autrefois » 10 000 citoyens spartiates. Mais il présente cela comme un « on-dit ». Toutefois Hérodote (VII, 234) donne une indication voisine : il y aurait eu 8 000 citoyens à Sparte au temps de l'invasion de Xerxès. Isocrate au contraire (Panathénaique, 255) prétend que le nombre des Spartiates, même aux temps anciens, n'aurait jamais excédé 2 000. Enfin, on peut interpréter un passage de Plutarque (Lycurgue, 8) dans un sens voisin des indications données par Hérodote et par Aristote : lors du partage du sol spartiate par Lycurgue, 9 000 lots auraient été attribués à autant de Spartiates. C'est donc à un chiffre voisin de 10 000 qu'il faudrait conclure. On a cependant remarqué que l'extension des terres arables en Laconie et en Messénie permettait difficilement d'admettre l'existence d'une population oisive trop importante. Si l'on retient ce chiffre, et faute de pouvoir préciser davantage, il faut le concevoir comme un maximum. Le problème est directement lié à celui du régime foncier. Plutarque affirme que les lots découpés par Lycurgue étaient égaux, sinon par leurs dimensions, du moins par les revenus qu'ils fournissaient : 70 médimnes d'orge pour l'homme et 12 pour la femme, avec des fruits et des légumes en proportion. Et Polybe confirme qu'à Sparte « tous les citoyens reçoivent une part égale des terres publiques ». Certains critiques modernes ont pensé cependant qu'il s'agissait d'une histoire forgée après coup par les rois réformateurs du IIIe siècle, et ont affirmé l'existence de la propriété privée à Sparte, en s'appuyant essentiellement sur ce que disent Platon et Aristote de la richesse privée des Spartiates et de l'inégalité du régime foncier. Mais cela, qui est vrai du IVe siècle, peut-il être étendu aux périodes précédentes ?

À cette question, il est difficile d'apporter une réponse catégorique. Incontestablement, Sparte offrait aux Grecs, et singulièrement aux Athéniens de l'époque classique, une physionomie particulière, qui conduisait certains à la présenter comme un modèle. L'accent était mis sur les formes de vie communautaire, sur l'éducation militaire strictement contrôlée par la cité plus que sur la nature du régime foncier. Il n'est pas douteux cependant que Sparte avait connu comme les autres cités grecques une crise agraire dont on trouve l'écho dans la poésie de Tyrtée à la fin du VIIIe siècle. On peut supposer que cette crise agraire fut résolue par la conquête définitive de la Messénie dont le territoire aurait été divisé en cleroi attribués de façon égalitaire entre les Spartiates, selon une pratique qu'on retrouve dans certaines fondations coloniales. Chaque cleros représentait la contrepartie d'un service militaire, ce qui pourrait expliquer ces redistributions périodiques auxquelles Polybe fait allusion. Mais un tel partage de la terre « publique » n'était pas incompatible avec le maintien d'un régime de propriétés privées qui expliquait les inégalités de fortune. Ces inégalités allaient s'accroître au IVe siècle, à partir du moment où les Spartiates pourraient librement disposer de leur cleros. D'où une concentration de la propriété foncière qui allait mettre à mal les pratiques traditionnelles de vie communautaire et aggraver la situation de ceux qui, privés de leur cleros ne pouvaient plus apporter leur contribution au syssition et auxquels ne restait plus que la solution de se louer comme mercenaires, puisque toute activité autre que la guerre leur était interdite.


Comparaison entre les institutions crétoises et spartiates

Passons à la politeia des cités crétoises : nous l'étudierons d'un double point de vue, ses rapports avec la politeia des Lacédémoniens affirmée par les écrivains les plus illustres d'autrefois, Éphore, Xénophon, Callisthène, Platon, et les raisons qui font que ces mêmes écrivains la présentent comme un modèle. Ces deux affirmations me paraissent également fausses. Je commencerai par réfuter la première. Les traits caractéristiques de la constitution lacédémonienne sont d'abord la répartition de la terre, partagée également entre tous les citoyens, personne n'ayant le droit de posséder plus que les autres, ensuite l'indifférence à l'égard des richesses qui a supprimé toute rivalité chez les Spartiates; enfin le fait que la royauté est héréditaire et que les gérontes par qui sont réglées toutes les affaires de la cité conservent leurs fonctions pendant toute leur vie.

En Crète, les choses sont exactement contraires. La loi permet à chacun d'agrandir ses biens autant qu'il le peut, sans limite aucune. La fortune y est si recherchée que sa possession apparaît non seulement nécessaire mais honorifique. L'esprit de cupidité et de convoitise est si fort chez les Crétois que, seuls parmi les autres hommes, ils ne regardent aucun profit comme honteux. De plus chez eux, les magistratures sont annuelles et la politeia démocratique. Aussi je ne peux comprendre pourquoi ces écrivains ont voulu comparer deux systèmes aussi radicalement opposés.

...Par ailleurs, Lycurgue en détruisant l'amour des richesses a par là même supprimé les causes de toute dissension intérieure. Les Lacédémoniens, débarrassés de ces fléaux ont eu la meilleure politeia de toute la Grèce et ont vécu dans la plus complète union. Et quand ils voient, par contre les Crétois toujours agités par les luttes civiles ou privées, les massacres et les guerres, du fait de leur cupidité, ces écrivains ne réalisent-ils pas qu'ils se contredisent en osant prétendre que ces deux régimes politiques se ressemblent ?

POLYBE, VI, 45-46








Périèques et hilotes

1. L'évolution historique dont nous avons tenté de retracer les principales étapes avait en effet abouti à créer en Laconie une structure sociale d'un type très particulier. Si la classe dirigeante des Spartiates constituait seule le corps civique et politique, le terme Lacédémonien désignait tout habitant de la Laconie, libre, mais dénué de droits politiques. Au IVe siècle, nous y reviendrons dans la dernière partie de cette analyse, il faut accorder une place importante à ceux que les textes appellent les « inférieurs » et dont on peut, en schématisant un peu, résumer la nature en disant qu'il s'agissait généralement de Spartiates « déchus ». Nous savons aussi que le droit spartiate assignait à une catégorie juridique spéciale les enfants illégitimes nés de l'union d'un Spartiate et d'une femme non spartiate ou hilote. Les mothakes étaient sans doute ces demi-spartiates dont la situation précise dans la cité nousdemeure inconnue, de même que nous ignorons quelle était la place exacte des néodamodes, peut-être hilotes libérés mais qui n'étaient pas pour autant intégrés au corps des Homoioi.

Mais le groupe le plus important parmi les Lacédémoniens libres était constitué par les périèques. Le mot servait à désigner les habitants des cités dont le territoire faisait partie de l'État lacédémonien. Un double problème se pose à leur sujet, celui de leur origine et celui de la nature de leurs rapports avec les Spartiates.

Sur le premier point déjà les auteurs anciens s'étaient fait l'écho de deux traditions. La première se retrouve exprimée en particulier dans le Panathénaïque d'Isocrate (Parag. 177) : les périèques sont des Doriens qui primitivement jouissaient des mêmes droits que les Spartiates, mais qui, à la suite de dissensions qui avaient éclaté entre les nobles et le démos, avaient été repoussés dans les régions périphériques moins fertiles par les oligarques restés seuls maîtres de la Laconie. Le démos (c'est-à-dire les périèques) ne fut pas réduit au servage, mais perdit tous ses droits sur le gouvernement central.

Éphore au contraire, selon une tradition rapportée par Strabon, pensait que les périèques étaient un peuple conquis auquel d'abord les conquérants doriens accordèrent l'égalité, puis qu'ils privèrent ensuite de cette égalité. Les périèques seraient ainsi de même origine prédorienne que les hilotes, mais alors que ceux-ci avaient été privés de la liberté, ceux-là en avaient, pour des raisons difficiles à préciser, conservé le bénéfice.



C'est là assurément le point faible de la version d'Éphore. L'historien V. EHRENBERG a également fait une remarque qui invite à rejeter cette version : l'absence d'action commune entre périèques et hilotes dans les révoltes qui fréquemment dressèrent ces derniers contre l'État spartiate se comprendrait mal s'ils étaient de même souche. On sait aussi que selon la tradition rapportée par Plutarque dans sa Vie de Lycurgue, les périèques participèrent à la distribution du sol en cléroi. Et l'on sait par ailleurs qu'ils pouvaient concourir à Olympie en tant que Lacédémoniens.

Faut-il pour autant admettre la version d'Isocrate ? En fait, le rhéteur athénien transpose dans le passé spartiate les réalités du IVe siècle etl'opposition classique entre oligarques et démos. Bien plutôt il faut voir dans la condition des périèques et leur infériorité par rapport aux Spartiates le résultat d'une évolution qui n'a pas un caractère aussi nettement politique, ni des fondements ethniques aussi catégoriques. Ce qu'on peut supposer, c'est qu'à l'origine, les Doriens conquérants, et ceux des « Achéens » qui avaient été assez forts pour être admis à faire partie de la classe guerrière, formèrent en Laconie une fédération de poleis autonomes. L'une de ces poleis, Sparte, pour des raisons qu'il est difficile de préciser, mais qui tiennent sans doute à sa puissance militaire liée à l'évolution de son régime, finit par prendre de plus en plus d'importance. Les cités périèques, tout en conservant leur gouvernement municipal, perdirent leur condition d'alliés libres et égaux, et en particulier toute initiative en matière de politique extérieure.

Si l'on passe en effet au second problème, celui de leurs rapports avec les Spartiates, on ne peut que manquer de constater que les périèques jouissent, pour tout ce qui n'est pas la politique extérieure, d'une réelle autonomie par rapport aux Spartiates. Certains modernes ont émis l'hypothèse d'une sorte de dépendance personnelle des périèques vis-à-vis des rois de Sparte. Mais il n'est pas nécessaire de supposer une telle allégeance : les rois de Sparte étaient (cf. infra, p. 133) les chefs suprêmes de l'armée lacédémonienne. De ce fait ils commandaient directement les contingents périèques.

L'essentiel des obligations des périèques était en effet constitué par leurs obligations militaires. Nous savons qu'ils combattaient aux côtés des Spartiates, mais qu'ils formaient des contingents particuliers. Leur nombre par rapport à celui des Spartiates ne fera que croître, et au IVe siècle ils finiront par constituer l'essentiel de l'armée lacédémonienne.



Mais ce service militaire n'impliquait pas une organisation comparable à celle qui existait à Sparte. Les cités périèques avaient échappé à l'évolution qui à Sparte avait fait de la cité un camp permanent. De là leur importance dans la vie économique de l'État lacédémonien : en effet, les périèques pouvaient librement pratiquer le commerce ou l'industrie. Ils fabriquaient les outils, les vêtements, qu'ils venaient vendre à Sparte. Ils étaient pêcheurs, dans les cités côtières, paysans dans celles de l'intérieur, charpentiers, maçons, etc. Ils assuraient ainsila vie matérielle des Spartiates, et c'est à eux assurément que pensaient les théoriciens politiques du IVe siècle qui rêvaient d'exclure commerçants et artisans de la politeia idéale, tout en reconnaissant leur nécessité pour assurer à la cité la réalisation de son idéal d'autarcie. Néanmoins la vie économique de ces cités périèques, étant donné leur situation dépendante, a dû conserver jusqu'à une période relativement tardive un caractère primitif. Et cela explique que les cités périèques n'ont pu que très tard, même après que Sparte avait cessé d'être une puissance militaire dans le monde grec, s'émanciper de la tutelle spartiate, et n'ont que rarement, au cours de la période classique, tenté de secouer le joug de cette tutelle.

2. Il en va différemment avec les hilotes, dont les révoltes jalonnent l'histoire de Sparte à l'époque classique et qui mirent plusieurs fois en péril l'existence de la cité. La crainte de ces révoltes était telle que c'est en pensant à elles que dans Les Lois Platon recommandait de n'avoir pas d'esclaves de même origine et parlant la même langue. Pourtant, le problème de l'origine des hilotes était loin de faire, déjà dans l'Antiquité, l'unanimité, ce qui a amené certains modernes à remettre en question l'affirmation de leur nature prédorienne. La thèse la plus généralement répandue en effet est que les hilotes étaient les descendants des populations soumises par les conquérants doriens et réduites par eux en esclavage. À ce lot primitif s'ajoutèrent par la suite les Messéniens. Mais, dans les deux cas, le fait de conquête demeure l'élément d'explication essentiel.

Certains modernes cependant ont supposé que l'hilotie spartiate était le résultat d'une évolution économique analogue à celle que devait connaître l'Attique au VIIe siècle. Mais alors qu'en Attique, Solon avait rendu la liberté aux paysans asservis par suite de leur endettement vis-à-vis des grands propriétaires fonciers, à Sparte l'évolution n'avait pas été stoppée et avait abouti à l'hilotie. Cette théorie peut paraître séduisante à première vue par le parallèle qu'elle établit entre Sparte et Athènes. Par ailleurs elle se fonde sur une réalité qu'on ne peut mettre en doute : l'absence de toute trace en Laconie de survivances d'un dialecte prédorien.

On ne saurait trancher de façon catégorique. On a déjà évoqué la mise en question de l'explication par la conquête dorienne des structuresde l'État spartiate. Faut-il pour autant adopter cette seconde interprétation ? Elle se heurte à une tradition qui voulait que les hilotes aient été, au moins à l'origine, propriété de la communauté des Spartiates. Même si cette tradition relève de ce « mirage » » qui enveloppe la société spartiate, il reste que subsistaient entre les hilotes des liens qui expliquent leurs fréquentes révoltes. Le témoignage des auteurs anciens par ailleurs, le parallèle établi par eux entre l'hilotie spartiate et d'autres formes de dépendance analogues laissent à penser qu'il s'agit d'un phénomène beaucoup plus général de dépendance paysanne, qui, à Sparte, aurait été en quelque sorte systématisé.

L'hilote ne pouvait être vendu ou loué, n'étant pas objet de propriété privée. Il restait attaché au cléros et se contentait de verser une redevance au possesseur du cléros sur lequel il travaillait, mais il pouvait librement disposer du surplus ce qui lui assurait une plus grande indépendance économique qu'à l'esclave de type classique. Évidemment cette redevance devait être fort lourde. Tyrtée, le poète contemporain de la deuxième guerre de Messénie, compare les hilotes messéniens à des « ânes ployant sous le fardeau et portant à leur maître la moitié de leurs récoltes ». Mais par la suite il semble que la redevance soit devenue fixe, destinée à assurer la contribution du Spartiate au syssition. C'est du moins ce qui ressort du témoignage de Plutarque, évidemment souvent contestable et systématique, mais qui se fait l'écho d'une tradition qui ne peut être complètement rejetée. Par ailleurs la condition des esclaves crétois que nous connaissons assez bien par la célèbre inscription de Gortyne, et auxquels les hilotes étaient souvent comparés, confirme la réalité de cette semi-liberté de l'hilote sur le plan économique.

Les hilotes étaient essentiellement des paysans. Par là même ils tenaient une place importante dans la vie de la cité. D'où l'affirmation d'un grammairien ancien que les hilotes étaient dans un statut intermédiaire entre celui de l'esclave et celui de l'homme libre. De fait, ils devaient pouvoir posséder une famille et menaient une vie quasi indépendante. Peut-être même possédaient-ils en propre leur maison, leurs instruments de travail. Et pourtant les auteurs anciens, les écrivains athéniens surtout, se plaisaient à insister sur les mauvais traitements dont ils étaient l'objet, les brimades souvent violentes dont ils étaientvictimes. Ce n'est pas ici le lieu d'en discuter et il est difficile de faire la part de l'exagération et de la réalité. Les mauvais traitements n'expliquaient pas seuls les révoltes d'hilotes. Mais celles-ci étaient une des justifications du caractère militaire de l'État spartiate, dont il importe maintenant de dégager les principales institutions.








Les institutions politiques de Sparte à l'époque classique

Comme toutes les cités grecques, Sparte possédait une assemblée à laquelle participaient tous les citoyens, un conseil restreint, des magistrats. Mais à Sparte, ces institutions traditionnelles présentaient une physionomie tout à fait particulière.




L'assemblée

Elle portait quelquefois dans les textes anciens le nom classique d'ecclésia. Mais il semble que le terme exact par lequel on la désignait était Apella. Elle était composée de tous les Spartiates de naissance libre, qui n'avaient pas subi la privation de leurs droits ou n'étaient pas tombés au rang des inférieurs faute de pouvoir acquitter leur contribution au syssition. Elle se réunissait, semble-t-il, une fois par mois. Elle siégeait en plein air, dans un lieu qui n'a pas été identifié.

Ses pouvoirs étaient très limités. Plutarque remarque que personne n'avait le droit de discuter les propositions soumises, qui étaient acceptées ou rejetées en bloc. Une clause supplémentaire, toujours d'après Plutarque, prévoyait que, si le peuple prenait une décision contraire à la constitution, les rois et les gérontes pouvaient dissoudre l'assemblée. C'était là un moyen d'empêcher toute action réelle de la part de l'Apella.

Quant au fonctionnement même des séances de l'assemblée, nous pouvons assez mal l'imaginer. Les Spartiates pouvaient-ils prendre la parole, y avait-il de véritables discussions ? Si l'on en croit le témoignage d'Aristote, témoin plus proche que Plutarque des réalités de l'époque classique, de telles discussions étaient impossibles, et c'était là un trait du caractère oligarchique des institutions spartiates. Qu'arrivait-ilen cas de rejet par le peuple d'une proposition soumise par les éphores et la gérousia ? Les éphores passaient-ils outre, ou soumettaient-ils un autre projet ? Cela ne relevait-il pas plutôt de ces atteintes à la constitution qui entraînaient automatiquement la dissolution de l'assemblée ?



En fait, si théoriquement l'assemblée spartiate décidait de la paix et de la guerre et procédait à l'élection des magistrats et à la désignation des gérontes, elle n'avait aucune influence politique effective. Le caractère oligarchique du régime spartiate était évidemment lié à cette faible influence de l'ecclésia. Au ive siècle d'ailleurs il semble qu'à Sparte on s'embarrassait de moins en moins de cette assemblée sans pouvoirs réels. Xénophon dans les Helléniques (III, 3, 8) fait allusion à une « petite assemblée » sur laquelle nous ne savons pratiquement rien et qui a suscité de nombreuses exégèses. S'agissait-il de l'Apella réunie en cas d'urgence, et en l'absence du plus grand nombre des Spartiates, ou, comme le pensait GLOTZ, d'« une des maîtresses pièces du gouvernement spartiate » ? Existait-elle déjà au début de l'époque classique ou n'a-t-elle fait son apparition qu'assez tard, pendant ou aussitôt après la guerre du Péloponnèse qui à Sparte comme ailleurs entraîna un profond bouleversement des institutions traditionnelles ? Autant de questions auxquelles il est pratiquement impossible de répondre, toute hypothèse reposant en l'occurrence sur des bases extrêmement fragiles. Un seul point demeure : quand éclata à Sparte, au début du me siècle, le complot de Cinadon qui risquait de mettre en péril la vie de la cité, on ne réunit même pas cette « petite assemblée » mais seulement quelques gérontes qui prirent seuls les mesures nécessaires.






La Gérousia

La Gérousia était en effet une des pièces maîtresses du système constitutionnel spartiate. La tradition voulait que ce fût Lycurgue qui en ait fixé les traits et la nature. Mais nous avons vu ce qu'il faut penser de cette tradition. Le problème qui a suscité le plus de discussions est celui du nombre des gérontes. Ils étaient en effet vingt-huit, auxquels s'ajoutaient les deux rois. Il est difficile de savoir si ce nombre correspondait à une organisation primitive de la société spartiate, etlaquelle. On peut supposer que le nombre des anciens n'était peut-être pas aussi rigoureusement limité à l'origine. À l'époque classique les gérontes étaient élus selon un procédé qu'Aristote qualifie de « puéril » (Pol., II, 9, 25). Si un géronte venait à mourir, les candidats à sa succession se présentaient devant le peuple assemblé dans un ordre déterminé par le sort. Le volume des applaudissements qui saluaient l'apparition de chaque candidat était évalué par des juges enfermés dans une maison voisine, et celui qui avait recueilli le plus d'applaudissements était déclaré élu. Pour poser sa candidature à la fonction de géronte, il fallait être âgé d'au moins 60 ans, c'est-à-dire dégagé de toute obligation militaire. On était géronte à vie.

Quels étaient les pouvoirs de la Gérousia? Sur ce point les avis des auteurs modernes sont partagés. Pour nombre d'entre eux, la Gérousia avait essentiellement des fonctions probouleutiques. C'est-à-dire que, comme la Boulé des Cinq Cents à Athènes, elle rédigeait et mettait en forme les projets de loi avant de les soumettre au vote de l'assemblée. Mais ces fonctions probouleutiques étaient en elles-mêmes considérables dans la mesure où, si l'Apella, qui avait voix consultative, prétendait amender le projet qui lui était soumis, la Gérousia avait pouvoir de la dissoudre. C'est donc que la décision finale lui appartenait. En plus de cette activité législative, la Gérousia constituait une haute cour de justice criminelle. Par la suite cependant une partie de ses attributions, particulièrement en matière de crime contre l'État, devait passer entre les mains des éphores. La Gérousia cependant demeurait auréolée d'un prestige certain. Par ailleurs ce sont les gérontes qui eurent à statuer sur le sort de Cinadon, ce qui tend à prouver qu'ils constituaient encore l'autorité suprême de la cité en matière judiciaire. Mais il est hors de doute qu'au cours de l'époque classique, le pouvoir des éphores n'avait fait que croître.


La Gérousia

A - Institution de la Gérousia par Lycurgue

Parmi les nombreuses institutions nouvelles que créa Lycurgue, la plus grande et la plus importante fut la Gérousia qui, c'est du moins ce que dit Platon, associée à l'autorité des Rois qui venait alors d'être restaurée, et ayant une autorité égale pour les affaires importantes, fut pour la cité une sauvegarde et une garantie car la politique était alors tantôt dominée par les Rois et cela risquait d'entraîner la tyrannie, tantôt par le peuple, et c'était la démocratie qui menaçait. Il y eut désormais un élément d'équilibre, la Gérousia qui constituait la base la plus solide sur laquelle reposait la politeia. Car si les vingt-huit gérontes appuyaient les rois lorsqu'il fallait éviter la démocratie, ils renforçaient, si besoin était, le peuple pour résister à la tyrannie. Aristote dit que le chiffre de vingt-huit fut fixé pour les gérontes, parce que sur les trente premiers du temps de Lycurgue, deux abandonnèrent lâchement l'entreprise. Mais Sphairos prétend au contraire que dès le début ils étaient vingt-huit. Lycurgue a pu penser aussi que vingt-huit étant le produit de 7 par 4 et pouvant aussi se diviser en parties égales, est le premier nombre parfait après le produit de 6 par 4. Je pense plutôt que Lycurgue voulait avoir trente bouleutes, en comptant les deux rois.

PLUTARQUE, Vie de Lycurgue, V.

B - Critique de la Gérousia par Aristote

La magistrature des gérontes est également mauvaise. Si ces hommes étaient des hommes mesurés, formés par leur éducation à la loyauté, on pourrait dire qu'ils sont utiles à la cité, bien que le fait d'être juges souverains à vie des affaires les plus importantes est contestable, car il y a une vieillesse de l'esprit comparable à celle du corps. Mais l'éducation qu'ils ont reçue et qui fait que le législateur lui-même se défie de ces hommes non vertueux, n'est pas sans danger. Il est évident par ailleurs que les hommes qui accèdent à cette charge sont sensibles à la corruption et n'hésitent pas à donner des faveurs dans les affaires publiques. C'est pourquoi il vaudrait mieux qu'ils ne soient pas irresponsables, comme ils le sont actuellement. Il serait peut-être bon que la magistrature des éphores vérifie la gestion de toutes les magistratures, mais ce serait donner des pouvoirs trop grands à l'éphorat ; à notre avis d'ailleurs ce n'est pas ainsi qu'il faut rendre des comptes. La manière dont se fait le choix des gérontes en outre est puérile, et il n'est pas régulier que celui qui sera jugé digne d'une fonction la demande lui-même. Celui qui mérite une charge doit l'exercer qu'il le veuille ou non. Le législateur semble avoir réglé ce point comme le reste de la constitution : c'est pour encourager ceux des citoyens qui aiment les honneurs qu'il a établi ainsi l'élection des gérontes, personne en effet n'aimant pas les honneurs ne solliciterait cette charge. Et pourtant, la plupart des maux sont le fruit de l'ambition ou de l'amour des richesses chez les hommes.

ARISTOTE, Politique, II, 1270 b 35-127Ia 18.








Les éphores

Les éphores étaient des magistrats. Ils formaient un collège de cinq membres élus pour un an, et les théoriciens politiques du IVe siècle voyaient en eux l'expression du caractère démocratique de la constitution spartiate. En effet aucune condition de cens ou de naissance n'était apparemment exigée pour l'accès à cette magistrature toute-puissante et qui plus que la double monarchie ou la Gérousia donnait à la constitution spartiate son caractère original.

Quelle était l'origine de ce collège de cinq éphores ? Les auteurs anciens, sur ce point comme sur tout ce qui concerne la constitution spartiate, avaient des opinions divergentes.

Nombre d'entre eux attribuaient l'institution de l'éphorat à Lycurgue : ainsi Hérodote (I, 65), Xénophon (Rép. Lac., VIII, 8) bien que d'une manière un peu obscure et discutable, Éphore, dans un fragment rapporté par le géographe Strabon (Jacoby, 70, frgt 149). Puisque l'œuvre de Lycurgue était parfaite, il allait de soi qu'il avait aussi prévu ces gardiens de la politeia qu'étaient les éphores, constamment prêts à agir contre tous ceux (rois ou gérontes) qui auraient pu la remettre en question.

D'autres cependant voyaient dans l'éphorat une institution d'origine royale, due essentiellement au roi Théopompe, dont le règne particulièrement bienfaisant se placerait pendant la première guerre de Messénie. L'institution de l'éphorat apparaîtrait ainsi comme liée à l'une des grandes crises qu'a traversées Sparte au cours de l'époque archaïque. Cette opinion est exprimée par Aristote (Politique, 1313, a 25), Plutarque qui suit Aristote (Lycurgue, VII) et moins clairement par Platon dans les Lois (692 b).

Enfin une troisième opinion sur l'origine des éphores est émise par l'écrivain hellénistique, Sosicratès : l'éphorat aurait été institué au milieu du Vle siècle, comme protection contre les ambitions tyranniquesde certains rois, et l'initiateur en serait Chilon, le plus célèbre des éphores du VIe siècle (Ap. DIOG. LAERCE, I, 68).

À partir de ces opinions divergentes formulées par les auteurs anciens, la critique moderne a émis sur l'origine de l'éphorat toutes sortes d'hypothèses. Certains même sont allés jusqu'à supposer que les éphores avaient existé depuis les temps les plus anciens, l'éphorat étant alors une fonction religieuse, et les éphores des sortes de devins, qui peu à peu auraient fini par usurper une influence de plus en plus étendue sur les rois. Il faut ajouter un dernier élément du problème : les listes d'éphores (les éphores ou plutôt l'un d'entre eux étaient éponyme) commencent en 754, c'est-à-dire après Lycurgue, et avant Théopompe. Mais ces listes ont été forgées après coup, et il ne faut pas leur accorder une trop grande importance.


Les institutions spartiates : les éphores

Cette magistrature est chez eux la maîtresse des plus grands pouvoirs, et cependant tous sont issus du peuple, de sorte que ce sont souvent des hommes pauvres qui du fait même de leur pauvreté peuvent être achetés. Ils l'ont prouvé souvent, et autrefois, et encore récemment dans les affaires d'Andros. Certains d'entre eux en effet, corrompus par l'argent, ruinèrent la cité tout entière pour autant que cela dépendait d'eux. Et devant une autorité aussi grande et quasi tyrannique, les rois à leur tour étaient contraints de faire de la démagogie, ce qui n'alla pas sans modifier la constitution qui d'aristocratique devint démocratique. Ce pouvoir néanmoins maintient le régime. Le peuple en effet reste tranquille puisqu'il participe à la magistrature suprême, et que cela soit le fait du législateur ou du hasard, les affaires de la cité en tout cas s'en trouvent bien. Il faut en effet que toutes les parties de la cité désirent également la sauvegarde et le maintien de la politeia. Or les rois sont satisfaits de l'autorité qu'ils détiennent, les gens de biens de la gérousia, puisque cette charge récompense la vertu, le peuple de l'éphorat, puisque les éphores sont pris parmi l'ensemble des citoyens. Cependant s'il était juste que cette charge fût accessible à tous, il faudrait modifier le mode d'élection qui est par trop puéril. En outre ils sont souverains sur les matières les plus importantes, alors que le hasard seul les a désignés ; aussi serait-il mieux qu'ils décident non de leur propre chef, mais en se référant aux textes et aux lois. Enfin la façon de vivre des éphores ne correspond pas aux désirs de la cité. Leur vie est en effet déréglée, alors que celle des autres est réglée de façon immuable, de sorte qu'ils ne peuvent la supporter, et tournant la loi comme des voleurs, se livrent aux plaisirs du corps.

ARISTOTE, Politique, II, 1270 b7-35.



On a donc sur l'origine des éphores quatre traditions ou interprétations différentes. Quel peut être le point de vue le plus vraisemblable, le plus proche de la réalité ? En fait, une fois encore, il est absurde d'imaginer que la constitution spartiate a été élaborée d'un seul jet, par un législateur unique. Ce sont là des reconstructions théoriques, élaborées au IIIe siècle et au IIe siècle par les réformateurs spartiates qui entendaient accomplir une œuvre politique totale, dans l'esprit des constructions politique du IVe et du IIIe siècle. On peut admettre que si le nom du roi Théopompe est demeuré rattaché à l'origine des éphores, c'est que vraisemblablement l'éphorat a fait son apparition au VIIIe siècle. Le nombre même des éphores peut être mis en relation avec le synoecisme de Sparte réalisé autour des quatre villages primitifs et d'Amyclées. L'ancienneté de l'institution ne peut être mise en doute, même si on doit la tenir pour postérieure à l'ensemble de la Grande Rhétra. Mais il est douteux que les éphores aient alors eu des pouvoirs aussi étendus que ceux qu'ils détiennent à l'époque classique.

En effet si l'éphorat est apparu au VIIIe siècle, c'est au VIe siècle seulement qu'il a pris sa véritable signification. Alors Sparte sort de la deuxième guerre de Messénie qui a remis en question tout l'équilibre de la cité, alors surtout le monde grec est partout secoué par l'apparition de la tyrannie, qui aboutit à la mainmise sur le pouvoir d'un individu, d'origine royale parfois, usurpateur le plus souvent.

Le renforcement du pouvoir des éphores, dû peut-être à l'éphore Chilon, apparut comme un moyen de défense contre un éventuel développement tyrannique du pouvoir royal, en même temps que le mode de recrutement démocratique des éphores pouvait apparaître comme une satisfaction accordée au démos.



Les pouvoirs des cinq éphores étaient en effet fort étendus. Le président du collège des éphores était éponyme. Il présidait l'assemblée,particulièrement lorsqu'il s'agissait de recevoir les ambassadeurs étrangers, de décider de la paix et de la guerre. Du témoignage de Xénophon, de celui de Polybe, il ressort que les éphores pouvaient, en cas d'ambassade étrangère, décider s'il y avait lieu ou non de saisir l'assemblée des propositions faites.

En temps de guerre, c'étaient eux qui donnaient l'ordre de mobilisation, qui indiquaient aux généraux la tactique à suivre, et deux éphores accompagnaient toujours celui des deux rois qui recevait le commandement suprême en campagne.

Mais leur fonction principale était de contrôler très étroitement toute la vie sociale de la cité, particulièrement l'éducation, qui tenait une place si importante dans la vie et la formation du citoyen spartiate, en même temps que de leur collège dépendait toute la vie administrative de la cité. Ils avaient enfin des pouvoirs judiciaires très étendus auxquels les rois eux-mêmes n'échappaient pas et qui leur permettaient d'exercer un contrôle quasi policier sur l'ensemble de la cité.

Ils détenaient donc des pouvoirs considérables : Aristote les qualifie de « démesurés et presque tyranniques ». Mais la collégialité d'une part, la durée limitée à un an d'autre part de cette magistrature empêchaient qu'elle risquât de devenir pour un ambitieux un tremplin vers le pouvoir personnel.






Les rois

Mais si la constitution spartiate offrait, nous l'avons dit en commençant, les trois organes traditionnels de toute constitution politique dans une cité grecque, assemblée, conseil et magistrats, et malgré l'originalité de leurs rapports et de leurs attributions, le fait peut-être le plus frappant de la politeia des Lacédémoniens était, jusqu'à la fin de l'époque classique et même aux premiers temps de l'époque hellénistique, la survivance de la double royauté. La royauté avait peut-être existé dans toutes les cités grecques au début de la période archaïque, et elle avait souvent survécu à l'évolution constitutionnelle sous la forme d'une magistrature, de caractère essentiellement religieux, et qui avait fini par devenir élective et annuelle. L'originalité de Sparte venait de ce que la royauté y avait subsisté avec des pouvoirs réels beaucoupplus effectifs, sur le plan militaire et politique, et de ce qu'elle était double, les deux rois étant pris dans les deux gèné royaux des Agiades et des Eurypontides. L'origine de la dyarchie spartiate a posé bien des problèmes, suscité bien des discussions. On peut admettre que les justifications religieuses ont été données après coup pour expliquer un compromis qui devait remonter aux premiers temps de la cité. Mais la dyarchie spartiate en elle-même ne manque pas de susciter bien des questions. D'abord en ce qui concerne la succession : la double monarchie était héréditaire, mais pas nécessairement en ligne directe, et pas nécessairement par droit de primogéniture. Hérodote prétend même que les enfants nés avant l'accession de leur père à la royauté ne pouvaient prétendre à sa succession, si celui-ci avait ensuite un enfant né « dans la pourpre » et auquel seul revenait le titre royal (HÉRODOTE, VII, 3).

Un autre problème se posait à propos de l'étendue des pouvoirs des rois. Il est certain que ces pouvoirs se trouvaient diminués par le fait du partage, mais parce qu'aussi les rois étaient tenus de prêter serment à la constitution, serment dont les éphores avaient mission d'assurer la stricte exécution. Sur un seul plan, l'autorité royale apparaissait comme absolue : le plan militaire. En temps de guerre en effet, l'un des deux rois recevait le commandement suprême des armées, et il détenait alors une autorité quasi illimitée. Mais quand la guerre prenait fin, le roi rentrait immédiatement dans le droit commun. Toute l'histoire de Sparte est dominée par les conflits qui opposèrent, rois d'une part, Gérousia et éphores de l'autre, les rois étant accusés de mener une politique extérieure trop personnelle (Cléoménès à la fin du VIe siècle, Pausanias pendant les guerres médiques, Agésilas au IVe siècle) et se trouvant de ce fait rappelés à l'ordre et aux limites de leur autorité.

Les rois détenaient également des pouvoirs religieux, étroitement liés à leurs pouvoirs militaires. Cela se manifeste dans la place importante que tenaient les sacrifices avant toute opération militaire. Plutarque prétend également que tous les 9 ans, les rois étaient soumis à une sorte de jugement divin, l'apparition d'une étoile filante dans le ciel pendant une nuit particulièrement claire témoignant le courroux des dieux et la culpabilité des rois qui étaient suspendus jusqu'à ce que les réhabilitât un oracle de Delphes ou d'Olympie (Agès, II).

De fait les rois consultaient régulièrement l'oracle de Delphes par l'intermédiaire de deux pythioi. Ils étaient par ailleurs prêtres de Zeus Lakédaimonios et de Zeus Ouranios.



Un dernier problème se pose à propos de la dyarchie spartiate. Qu'advenait-il lorsque surgissait un désaccord entre les deux rois ? Il semble bien qu'à l'époque classique le différend était tranché par l'arbitrage des éphores. Dans la pratique, on peut supposer cependant que celui des deux rois qui avait la plus forte personnalité tentait d'amener l'autre sur ses positions. Et c'est seulement en cas de désaccord irréductible qu'intervenait l'arbitrage des éphores.

Les rois par ailleurs jouissaient d'honneurs considérables : comme les rois homériques, ils recevaient un téménos, un domaine pris sur la terre périèque. Leur part de butin était plus importante que celle des autres Spartiates, et au syssition ils recevaient une ration double pour pouvoir, dit Xénophon, faire honneur à des visiteurs ou à des hôtes selon leur bon plaisir.


Les rois

Je parlerai aussi des pouvoirs et des honneurs que Lycurgue a donnés au Roi, en temps de guerre. D'abord c'est la cité qui nourrit le Roi ainsi que ceux qui l'entourent. Les polémarques partagent sa tente de telle sorte que, étant toujours près de lui, ils peuvent en cas de besoin délibérer avec lui. Ils ont également avec eux trois hommes pris parmi les Homoioi, qui leur fournissent le nécessaire, afin que rien ne les détourne de la guerre. Mais je vais commencer par le début et expliquer comment le Roi entreprend une campagne à la tête de l'armée. D'abord, avant de quitter la ville, il fait un sacrifice à Zeus (conducteur) et aux divinités qui lui sont associées. Si les présages sont favorables, un homme est chargé de prendre le feu de l'autel et de marcher en le portant en tête de l'armée jusqu'aux frontières de l'État. Là, le Roi fait un nouveau sacrifice à Zeus et à Athéna. Si les présages sont de nouveau favorables, alors il franchit les frontières, et le feu conduit toujours la marche : il ne doit pas s'éteindre et il est suivi de toutes sortes de victimes. Chaque fois qu'on fait un sacrifice il a lieu très tôt le matin, pour que dès le début les dieux soient favorables. Assistent aux sacrifices les polémarques, les lochages, les commandants des contingents étrangers, ceux qui commandent le train des équipages et ceux des stratèges des cités alliées qui le désirent. Il y a également deux éphores, qui n'interviennent pas, à moins d'être sollicités par le roi, mais veillent à ce que tout se passe dans les règles. Les sacrifices terminés, le Roi fait le rassemblement de tous et donne ses ordres. ...Quand on décide de camper, c'est le Roi qui prend la décision et qui indique où l'on doit dresser le camp. C'est le Roi qui envoie des députés aux amis et aux ennemis. C'est à lui qu'on s'adresse d'abord, si l'on a quelque affaire à traiter. Mais quand il s'agit de demander justice, le Roi le renvoie aux hellénodikai, celui qui veut de l'argent est renvoyé aux trésoriers, celui qui amène du butin aux polètes. Les choses étant ainsi définies, les fonctions du Roi en campagne se ramènent essentiellement à deux : remplir, à l'égard des dieux, les fonctions de prêtre, et à l'égard des hommes, les fonctions de général.

...Lycurgue permit aussi aux Rois de prendre une part des victimes, et leur choisit, dans plusieurs cités périèques, des terres suffisantes pour leur permettre de vivre aisément, sans richesses excessives. Pour que les Rois puissent aussi prendre leurs repas en dehors de leur maison, il leur attribua une tente publique et leur donna double part au syssition, non pour qu'ils mangent deux fois plus que les autres, mais pour qu'ils puissent bien traiter ceux qu'ils voulaient honorer. Il leur permit aussi d'avoir avec eux deux compagnons de table appelés Pythiens. Il leur permit également de prendre un cochon sur chaque portée de truie pour que le Roi puisse disposer de victimes, s'il lui fallait consulter les Dieux.

Près de sa maison, le Roi a un étang qui fournit abondamment l'eau. Et ceux qui en sont privés savent combien cela est précieux. Tout le monde se lève devant le Roi, à l'exception des éphores qui seuls ne quittent pas leurs sièges. Les éphores et les Rois se prêtent serment tous les mois, les éphores représentant la cité et les Rois en leur nom propre. Par ce serment, le Roi s'engage à respecter les lois de la cité, et la cité, par la bouche des éphores à respecter les droits du Roi tant qu'il sera fidèle à son serment.

Tels sont les honneurs rendus au Roi durant sa vie, qui sont de peu supérieurs à ceux dont jouissent les simples particuliers car Lycurgue n'a pas voulu que les Rois puissent tomber dans l'orgueil ou dans la tyrannie, ni donner aux citoyens l'envie de leur puissance.

Quant aux honneurs que reçoit le Roi mort, Lycurgue a voulu qu'ils soient semblables à ceux que reçoivent les demi-dieux.

XÉNOPHON, République des Lacédémoniens, XIII, XV.



Les rois enfin étaient d'office membres de la Gérousia, ce qui leur permettait, quelle que fût l'étendue réelle de leur pouvoir personnel, de participer à l'administration de la cité.

Telle apparaît, dans ses grandes lignes et compte tenu des nombreux problèmes qu'elle soulève, la constitution politique spartiate. Mais cette constitution politique a subi, au IVe et au IIIe siècle, le contrecoup de la très grave crise sociale qui secouait le Péloponnèse et à laquelle la Laconie n'a pas échappé. Il faut pour terminer en dire quelques mots.








L'évolution des institutions spartiates à la fin de l'époque classique

Platon et Xénophon, pourtant grands admirateurs de Sparte, n'ont pas manqué de remarquer, le premier dans la République, le second dans un chapitre de la République des Lacédémoniens, qu'entre la Sparte idéale qu'ils donnaient comme modèle à leurs compatriotes athéniens et la Sparte contemporaine la distance était grande et allait s'approfondissant. L'un et l'autre donnaient à ce déclin de l'antique politeia des Lacédémoniens la même origine : l'amour des richesses qui, faisant disparaître l'antique égalité spartiate, créait haine et ressentiment dans la cité et faussait le libre jeu des institutions. De fait, les institutions spartiates étaient étroitement liées à l'équilibre social qui en garantissait la stabilité. Si cet équilibre venait à se rompre, tout pouvait être remis en cause. Or il est évident que Sparte n'avait pu demeurer à l'écart de toute la vie de relations du monde grec. Et si l'interdiction faite aux Spartiates de se livrer à une activité rémunératrice et de posséder de l'or et de l'argent avait pu être respectée tant que les ambitions de la cité s'étaient trouvées limitées au Péloponnèse, l'entrée de Sparte dans la politique égéenne, et surtout la grande guerre qui occupe les dernières années du Ve siècle, n'avaient pas manqué, là comme ailleurs, de bouleverser les traditions les mieux établies. Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans les détails précis. Un seul exemple suffira, celui du navarqueLysandre, le vainqueur d'Aigos Potamoi, qui entretient des relations personnelles avec le Grand roi et avec son frère Cyrus, mène une politique extérieure personnelle, à laquelle les rois ne parviennent pas toujours à s'opposer, et pour finir reçoit à Delphes l'honneur d'une statue qui le place au milieu des dieux et des héros.

D'autres, pour le faire de façon moins spectaculaire, n'avaient pas dû manquer de tirer également parti des guerres et des expéditions orientales pour acquérir des fortunes auxquelles il ne pouvait être question de renoncer pour obéir à la loi. Quand Platon évoque ces gens qui cachent leur or pour mieux dissimuler leur puissance et préparer le remplacement de la « timocratie » par la « ploutocratie », il traduit assurément une réalité nouvelle, de même que lorsqu'il évoque dans le Premier Alcibiade la richesse de certains Spartiates, en esclaves et en hilotes. De fait l'antique égalité, liée à l'impossibilité devant laquelle se trouvait le Spartiate de disposer librement d'un cléros dont la propriété éminente appartenait à l'État, n'était plus qu'un souvenir. Et la loi de l'éphore Epitadeus rapportée par Plutarque, loi qui aurait permis au Spartiate de disposer librement par testament de son cléros ne fit sans doute que sanctionner une évolution déjà réelle et à laquelle le complot de Cinadon apparaît comme une réponse. Celui-ci, un inférieur, c'est-à-dire un Spartiate déchu de sa qualité civique faute de pouvoir apporter sa contribution au syssition, tenta en effet de soulever contre la minorité des Homoioi tous ceux qu'ils opprimaient. Il échoua, mais la tentative est en elle-même révélatrice d'un état de profond déséquilibre.

Ce déséquilibre est attesté par les sources plus tardives. Aristote, lorsqu'il étudie au Livre II de la Politique la constitution spartiate, insiste sur la gravité de la crise sociale à Sparte, l'inégalité grandissante des fortunes, l'accaparement des terres par quelques-uns, et surtout par les femmes, qui semblent avoir tiré parti de la législation sur les filles épiclères pour réunir entre leurs mains une grande partie du sol civique. Plutarque dans la Vie d'Agis et de Cléoménès prétend que le nombre des propriétaires fonciers à Sparte au IIIe siècle n'excédait pas cent et que s'étaient constituées des fortunes considérables qui rendaient nécessaire et urgente l'œuvre des rois réformateurs. La conséquence la plus directement sensible de cet état de fait était le manque d'hommes,la fameuse oliganthropie spartiate qui était un phénomène plus social que strictement démographique. La diminution catastrophique du corps des Homoioi ne manquait pas en effet d'avoir de graves répercussions sur la composition de l'armée spartiate. Le recours aux mercenaires, phénomène général dans le monde grec d'alors, devenait de plus en plus nécessaire et ne pouvait manquer d'avoir de graves conséquences quant au fonctionnement des institutions politiques. La position exceptionnelle de Lysandre s'explique en grande partie par la possibilité qu'il avait de disposer d'une armée salariée qui ne connaissait d'autre maître que celui qui la commandait. La présence de mercenaires spartiates dans l'armée des Dix Mille est un autre indice de cette crise. Des rois, de simples généraux pouvaient être tentés d'outrepasser les pouvoirs qui leur étaient confiés. Les éphores, par ailleurs gardiens de la constitution, avaient les moyens de tirer parti à leur profit de cette situation nouvelle, et d'exercer une véritable tyrannie, contraignant les rois à la flatterie pour se les concilier. La multiplication des procès intentés à des rois ou à des stratèges est un signe évident de ce déséquilibre : en 395, Pausanias, qui avait contribué au rétablissement de la paix et de la démocratie à Athènes, fut contraint à prendre le chemin de l'exil. En 382, le stratège Phoibidas, qui en attaquant Thèbes n'avait, pratiquement, fait qu'appliquer la politique d'Agésilas, fut relevé de son commandement et condamné à une amende de 100 000 drachmes. En 378, un autre stratège, Sphodrias, fut accusé de complicité avec l'ennemi thébain. Il y avait là des indices d'une crise grave que les échecs militaires de Sparte, à partir de 371, et le repliement sur soi de la cité, assiégée dans le Péloponnèse par les entreprises thébaines, ne firent qu'aggraver. On comprend dès lors que Sparte ait pu être au IIIe siècle le théâtre de luttes sociales et politiques extrêmement violentes et l'on sait à quelles résistances se heurtèrent ceux qui alors tentèrent de revenir à l'antique constitution de Lycurgue par des moyens qui en étaient la négation même.

La légende spartiate n'en subsista pas moins, qui contribue à obscurcir la réalité des institutions spartiates au Ve siècle, ces institutions qui apparaissaient aux hommes du IVe siècle, et particulièrement aux tenants de l'oligarchie, comme un modèle, dont il ne paraît pourtant pas qu'il ait suscité beaucoup d'imitations.








Chapitre 5

Les institutions oligarchiques dans le reste du monde grec

En effet si, au Ve et au IVe siècle, Sparte est la cité vers laquelle se tournent les oligarques dans le monde grec, ses institutions ne peuvent rendre compte de ce qu'était ailleurs l'oligarchie. Certes, comme d'ailleurs à Sparte, on retrouve dans presque toutes les cités oligarchiques les institutions traditionnelles des cités grecques : assemblée, conseil, magistrats. Mais des conditions diverses sont prévues pour accéder à ces diverses responsabilités, conditions qui créent une infinie variété d'oligarchies.




L'assemblée et le conseil

En principe, la souveraineté appartient à l'ensemble des citoyens qui peuvent se réunir en assemblées appelées Ecclesiai ou Haliai. Mais il existe un premier élément de différenciation entre les constitutions oligarchiques : les conditions d'accès à la citoyenneté. Nous savons en effet, et en particulier par le témoignage d'Aristote, que dans les cités thessaliennes l'artisan, le paysan, le marchand ne pouvaient siéger à l'assemblée dont les réunions se tenaient sur l'Agora. On voit aussitôt le problème qui se pose : pouvait-il y avoir à Larissa, à Crannon, à Phères, des citoyens passifs qui, sans être étrangers ou esclaves, n'en étaient pas moins exclus de l'Ecclésia ? Pour les paysans, on peut penser que la Thessalie présentait un cas un peu particulier, puisque laclasse paysanne était en fait constituée par ces pénestes dont les auteurs anciens comparaient le sort à celui des hilotes lacédémoniens et dont la condition réelle reste mal connue, bien qu'il soit à peu près incontestable qu'au IVe siècle ils étaient devenus des hommes libres. Nous savons qu'ailleurs, au moins depuis le VIe siècle, le travail de la terre n'est pas exclusif de l'exercice des droits politiques mais en revanche les professions décriées comme celles d'artisans ou de marchands sont rarement compatibles avec la citoyenneté : à Thèbes, il fallait avoir depuis dix ans renoncé à l'exercice d'une telle profession pour jouir des droits politiques. Ailleurs, et cela est vrai surtout à l'époque classique, c'est la possession d'un minimum de fortune qui est exigée : parfois celui qui permet de s'équiper en hoplite, parfois davantage. Le corps des citoyens de plein droit se trouve alors ramené à un nombre fixé de façon précise : les Cinq Mille ou les Trois Mille à Athènes, les Mille à Colophon, à Opunte, à Crotone, les Six Cents à Massalia, etc. Mais encore une fois, en dehors de ces citoyens de plein droit existait-il des citoyens « inférieurs » ? Le problème est difficile à résoudre parce que la plupart des textes qui permettraient de répondre à une telle question sont d'époque tardive et ne rendent que malaisément compte d'une réalité plus ancienne. Aristote, dans la Politique, distingue incontestablement le citoyen de plein droit, nous dirions le citoyen actif, du citoyen sujet ou passif. À propos de la politeia des Marseillais, il emploie même pour désigner le corps des citoyens actifs le terme de politeuma. Il donne en effet comme preuve de la modération de l'oligarchie marseillaise le fait que certains magistrats inférieurs pouvaient être pris en dehors du politeuma. Ce politeuma qui a parfois, dans l'œuvre d'Aristote, un sens différent ne peut ici que désigner l'ensemble des citoyens de plein droit, sans doute ces Six Cents auxquels nous faisions allusion supra. Mais Aristote s'est précisément efforcé de clarifier et de systématiser des notions juridiques qui n'étaient pas toujours aussi nettement définies dans la réalité politique grecque. Un exemple suffira à nous en convaincre : celui de la cité dont nous connaissons le mieux, ou plutôt le moins mal les institutions, c'est-à-dire Athènes. Que serait-il advenu des citoyens qui ne faisaient pas partie des Cinq Mille si la révolution de 411 n'avait pas échoué ? Il est assez difficile de le dire de façon précise. Mais certains textes immédiatement postérieurs,des discours de Lysias en particulier, laissent supposer que ceux qui n'étaient pas inscrits au catalogue auraient été privés de la politeia, et même de leur patrie. Il est significatif que le même Lysias, à propos du décret proposé au début du IVe siècle par un certain Phormisios et qui prétendait exclure de la citoyenneté tous ceux qui ne possédaient pas de biens-fonds, invoque pour le faire repousser l'argument que ce serait priver aussi la cité d'une partie de sa force militaire. C'est dire que les exclus n'auraient même pas obtenu le statut de métèque et auraient été en fait condamnés à l'exil. C'est aussi la route de l'exil que prit en 322 une partie des Athéniens privés de la politeia par le décret imposé par Antipatros. On voit combien il est difficile de se faire une idée exacte de ce que pouvaient être les conditions d'accès à la citoyenneté dans les cités oligarchiques. Là encore, la diversité devait être grande, et infinis les moyens qui permettaient aux plus pauvres, à ceux qui exerçaient un métier, d'être exclus sinon de droit, du moins de fait, de l'exercice du pouvoir politique.

L'Ecclésia oligarchique n'était en fait pas seulement un corps réduit par rapport à l'ensemble de la population ; ses fonctions même étaient le plus souvent limitées : tantôt on ne lui laisse que le droit d'enregistrer les décisions du conseil et des magistrats, tantôt, comme nous l'avons vu déjà à Sparte, on se borne à réunir une mikra ecclésia ; on trouve de telles assemblées réduites dans certaines cités d'Italie méridionale.



Cette limitation des pouvoirs de l'Ecclésia se faisait généralement au profit de la Boulé, appelée parfois comme à Sparte Gérousia, parce qu'y siégeaient les plus anciens de la cité : ainsi en Élide, à Éphèse, à Crotone. Ce qui distinguait la Boulé oligarchique de la Boulé démocratique c'est que, quel que fût le mode de recrutement, élection ou fonction héréditaire, les membres étaient désignés à vie. Souvent aussi la Boulé était constituée par les anciens magistrats : ainsi la Boulé de l'Aréopage à Athènes ou les Boulai des cités crétoises.

La Boulé pouvait, elle aussi, être parfois remplacée par un conseil plus étroit, une commission de probouloi : l'exemple de Corinthe est à cet égard particulièrement frappant ; il y avait une Gérousia de 80 membres (dix pour chacune des 8 tribus). Chaque tribu nommait 9 bouleutes et un proboulos, les huit probouloi formant un conseil supérieur qui soumettaitles affaires les plus importantes à la Gérousia. On retrouvait le même système à Corcyre.

Parfois les probouloi exerçaient de véritables magistratures et constituaient l'organisme dirigeant de l'État : ainsi dans les cités eubéennes où ils apparaissent comme les chefs de l'État, gardiens des sceaux et des archives, recevant les serments des citoyens, dirigeant les finances et la politique étrangère, présidant enfin la Boulé. À Athènes, la révolution de 411 commença par la désignation d'une commission de probouloi qui eurent pour mission d'amender la constitution et de recruter les 400 membres de la nouvelle Boulé. Dans ce cas précis, les oligarques athéniens s'inspiraient sans doute de l'exemple des cités béotiennes. Chacune de celle-ci en effet comptait quatre Boulai qui constituaient pendant un quart de l'année le conseil en exercice. L'accès à ces quatre Boulai était réservé à ceux qui possédaient le cens d'hoplite, et qui, nous l'avons vu, avaient cessé au moins depuis dix ans d'exercer une activité commerçante. C'est la Boulé en exercice qui préparait l'ordre du jour de l'assemblée générale, examinait les projets de loi avant de les soumettre aux trois autres conseils, dont l'accord était indispensable pour que la loi devînt effectivement applicable. La réunion des quatre Boulai formait en fait le corps souverain dans les cités béotiennes, l'assemblée des citoyens ayant un rôle à peu près nul. Il est difficile en effet d'admettre que les quatre Boulai réunies formaient l'assemblée générale des citoyens. L'oligarchie des cités béotiennes était modérée, et le cens hoplitique devait être assez bas pour que le nombre de ceux qui le possédaient soit élevé, trop important en tout cas pour constituer les quatre Boulai dont il faut supposer que les membres étaient élus, comme étaient élus les magistrats, sans doute par l'ensemble des citoyens de plein droit.


L'oligarchie athénienne: Constitution des Quatre Cents

Seront conseillers pour un an, sans aucune indemnité, les hommes de plus de trente ans. Parmi eux seront pris les stratèges, les neuf archontes, les hiéromnémon, les taxiarques, hiparques, phylarques, les commandant de forteresses, les dix trésoriers des biens sacrés de la déesse et des autres dieux, les vingt hellenotamiai et trésoriers des autres biens de l'État, les dix hiéropes et les dix épimélètes. Ils seront choisis sur des listes comprenant un nombre de candidats pris parmi les bouleutes en exercice et supérieur à celui des postes à pourvoir. Tous les autres magistrats seront tirés au sort, mais en dehors de la Boulé. Les hellénotamiai qui gèrent les fonds, ne participeront pas aux délibérations du Conseil. Pour l'avenir on formera quatre Boulai avec des hommes ayant l'âge requis, et de celle-ci, une seule délibérera, les autres le faisant à tour de rôle selon un ordre fixé par le sort. Les cent se répartiront eux-mêmes et répartiront les autres dans les quatre sections aussi égales que possible, on tirera au sort et une seule délibérera pendant un an. Ils délibéreront sur les revenus, de la façon qui leur paraîtra la meilleure, afin qu'ils soient gardés et dépensés au mieux, et ils délibéreront également le mieux possible sur les autres questions. Si le Conseil veut délibérer en plus grand nombre chacun choisira qui il voudra pris parmi les hommes du même âge. Le Conseil se réunira tous les cinq jours, sauf si les circonstances exigent des réunions plus nombreuses. Les neuf archontes tireront au sort les conseillers. Cinq d'entre eux auront pour mission de veiller sur les votes à mains levées et l'un d'entre eux, tiré au sort chaque jour, présidera les séances. Les Cinq tireront au sort également ceux qui voudront se présenter devant le Conseil, en premier lieu pour les affaires religieuses, ensuite les hérauts, les ambassadeurs, et les autres questions en dernier lieu. Mais en ce qui concerne la guerre, quand cela sera nécessaire, et sans tirage au sort préalable, les stratèges introduiront l'affaire et feront délibérer. Celui des conseillers qui ne se rendra pas au Bouleutérion au moment fixé devra payer une drachme par jour, à moins qu'il n'en ait reçu l'autorisation du Conseil. [...] Telle était donc la constitution rédigée pour l'avenir ; voici celle que l'on promulgue pour le temps présent :

Conformément aux lois des ancêtres, il y aura un Conseil de quatre cents membres, à raison de quarante par tribu, parmi ceux qui auront été inscrits sur une liste dressée par les membres de la tribu et qui seront âgés de plus de trente ans. Les Quatre Cents nommeront les magistrats, rédigeront le serment que tous devront prêter et pour les lois, les redditions de comptes et les autres questions agiront comme il leur semblera bon. En ce qui concerne les affaires politiques, on se servira des lois établies, et il ne sera permis ni de les modifier ni d'en faire d'autres. Le choix des stratèges se fera pour le moment sur l'ensemble des Cinq Mille. Mais quand la Boulé aura été établie, elle choisira parmi les hoplites, dix hommes et un secrétaire qui recevront les pleins pouvoirs pour gouverner pendant une année, et qui, si cela est nécessaire, délibéreront avec la Boulé. On choisira aussi un hipparque et dix phylarques. À l'avenir, la Boulé fera le choix en vertu de ce qui a été écrit. Pour les fonctions autres que le Conseil et les stratèges, il ne sera pas permis de remplir plus d'une fois la même charge. Plus tard, afin que les Quatre Cents soient répartis en quatre sections, lorsque les gens de la ville auront à délibérer avec les autres Athéniens, les Cent les répartiront.

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, XXX, 2 et ss.








Les magistrats

Comme partout, ils ont hérité des privilèges et des fonctions des anciens rois. Et ils sont généralement en étroite relation avec le Conseil. Certes, dans un grand nombre de cités, leur nombre est encore relativement restreint. Mais au Ve et surtout au IVe siècle, les progrès de la division du travail politique et administratif tendaient à augmenter le nombre des magistrats spécialisés, même dans les cités oligarchiques. Les noms qui désignent ces magistrats sont extrêmement divers, et il n'est pas toujours aisé de distinguer deux magistrats portant des titres différents alors que leurs fonctions sont apparemment de même nature. Ainsi le magistrat éponyme porte parfois le nom d'archonte comme à Athènes ; mais à Amorgos, à Samos, à Cnide, à Ithaque, à Aigion, il est démuourgos ; à Milet, à Naxos, il porte le titre d'aisymnète, tandis qu'à Halicarnasse, à Chios, à Mitylène, à Corcyre et à Rhegion, c'est le prytane qui est le magistrat éponyme. L'éponymie était généralement associée à la plus haute fonction, mais cela n'était pas toujours le cas, et souvent l'éponymie demeurait attachée à une magistrature qui avait aux temps archaïques disposé de grands pouvoirs, mais dont l'autorité s'était trouvée ensuite diminuée, lorsqu'étaient apparues de nouvelles fonctions qui assuraient à leur détenteur un pouvoir réel plus étendu.

Ainsi, un peu partout étaient apparus à côté des magistrats éponymes, qui conservaient généralement leurs antiques fonctions religieuses et présidaient aux sacrifices, des magistrats investis du pouvoir judiciaire : à Milet l'éponymie était réservée à l'aisymnète de la confrériedes Molpoi, tandis que le magistrast suprême en matière judiciaire était appelé prytane.

Enfin, les nécessités continuelles de la guerre et le perfectionnement des techniques militaires donnaient aux stratèges un rôle de plus en plus important qui s'affirme surtout au IVe siècle, quand la guerre est devenue un métier.



Ces magistratures pouvaient être héréditaires ou électives. Le premier cas se rencontrait dans les cités où encore à l'époque classique la puissance réelle était aux mains des membres d'un seul génos, comme dans les cités thessaliennes, ou d'un petit nombre de génè, comme à Marseille, à Cnide, à Héraclée.

Ailleurs, les magistratures étaient électives, viagères ou annuelles mais toujours soumises à des conditions d'éligibilité. Les conditions étaient quelquefois déterminées par la naissance : ainsi dans certaines colonies comme Théra ou Apollonia, on ne choisissait les magistrats que parmi les descendants des premiers colons. Le plus souvent il s'agissait de conditions censitaires : seuls les plus riches pouvaient accéder aux magistratures les plus importantes, dont l'exercice, bien entendu, n'était pas rétribué. Enfin le critère le plus généralement répandu était celui de l'âge. À Corcyre, le candidat à une magistrature devait être riche et âgé de plus de 30 ans. À Chalcis en Eubée, il fallait avoir au moins 40 ans pour prétendre à une charge publique. On retrouve ce critère évidemment inspiré de la réalité dans les constructions théoriques des écrivains du IVe siècle.






L'évolution des institutions oligarchiques

Dans la Politique, Aristote dit de l'oligarchie qu'elle est le moins stable de tous les régimes politiques. En fait, il pense à la situation particulièrement troublée du IVe siècle et son affirmation est plus contestable en ce qui concerne les débuts de l'époque classique. L'oligarchie en effet a été pendant longtemps la forme dominante de régime politique dans le monde grec. C'est le gouvernement du petit nombre qui avait d'abord succédé à la monarchie primitive. Et si dans nombre de cités la tyrannie avait mis fin aux privilèges d'une aristocratie restreinte, cen'est qu'exceptionnellement que la chute des tyrans avait vu s'affirmer la victoire du démos et l'établissement de la démocratie. L'exemple de Corinthe est à cet égard significatif qui vit succéder aux Cypsélides un régime étroitement oligarchique. Le rôle de Sparte dans le renversement des tyrans ne contribua pas peu à favoriser un peu partout l'établissement de constitutions qui réservaient à une minorité plus ou moins large l'exercice réel du pouvoir politique et l'accès aux magistratures. À Athènes même, nous l'avons vu, certaines magistratures conservèrent, après la révolution clisthénienne, un caractère censitaire. Toutefois, à l'époque classique les bases de l'oligarchie ne sont plus ce qu'elles étaient à l'époque archaïque. Et si la propriété foncière reste le critère le plus répandu d'accès à la citoyenneté, et la richesse foncière la seule forme noble de richesse, ce n'est plus qu'exceptionnellement que le privilège du pouvoir reste celui de la naissance et des liens du sang.

L'évolution ira s'accentuant au cours de l'époque classique avec le développement de la monnaie et de nouvelles formes de richesses. Aux « bien nés » se substitueront les « riches », plousioi ou euporoi, quelle que soit l'origine de leurs revenus. Ce qui permettra à Aristote à la fin du IVe siècle de définir l'oligarchie comme le «gouvernement des riches ».



Quand l'oligarchie était décidée à ne rien céder, elle en arrivait à imposer aux membres de la Boulé des serments par lesquels ils s'engageaient à haïr le peuple. Mais le plus souvent un compromis intervenait : ainsi à Tarente l'oligarchie dédoubla les charges, les confiant chacune à deux titulaires, l'un élu, l'autre désigné par le sort. Or le tirage au sort constituait un procédé plus démocratique qui permettait aux membres du démos de briguer des charges auxquelles l'élection ne leur aurait jamais permis d'atteindre. Plus souvent les oligarques concédaient au démos l'accès aux magistratures subalternes, comme cela semble avoir été le cas à Marseille. Il va de soi que dans ces conditions la stabilité de l'oligarchie n'était plus qu'un lointain souvenir. Et l'on comprend la constatation amère d'Aristote. L'histoire du monde grec au IVe siècle est dominée par les luttes qui partout opposent riches et pauvres, oligarques et démocrates. Et les oligarchies sont constamment dominées par la crainte d'une révolution démocratique, ou, pis encore, par la crainte que la colère du démos contre les riches ne facilitela prise du pouvoir dans la cité par un individu, chef de mercenaires ou issu lui-même de l'oligarchie, qui instaurerait à son profit la tyrannie. Il suffit de songer aux événements qui au milieu du me siècle aboutirent à l'établissement de la tyrannie d'Euphron à Sicyone, ou de celle de Cléarchos à Heraclée Pontique pour comprendre qu'Aristote ne raisonnait pas dans l'abstrait, en philosophe coupé des réalités concrètes, lorsque, dans La Politique, il cherchait les moyens de préserver l'oligarchie de la ruine qui irrémédiablement l'entraînait vers la tyrannie.








Troisième partie

Les fédérations de cités

Une étude des institutions politiques grecques serait incomplète si n'y figuraient pas également les fédérations de cités. Celles-ci ont pris des formes différentes au cours des deux siècles d'apogée de la cité grecque, depuis la simple symmachie, alliance militaire qui ne possédait qu'un minimum d'institutions fédérales, jusqu'aux sympolities du IVe siècle et de l'époque hellénistique, véritables États fédéraux dotés d'institutions communes complexes.

Le fédéralisme grec a d'abord eu un caractère ethnique et religieux. Les cités issues d'un même ethnos se retrouvaient dans une dévotion commune à telle ou telle divinité dont le sanctuaire devenait le centre des réunions communes où chaque cité déléguait ses représentants lors des fêtes en l'honneur du dieu. Ce caractère religieux ne disparaîtra jamais, et la symmachie à caractère essentiellement militaire constituée par Athènes au Ve siècle aura pour centre le sanctuaire ionien d'Apollon délien. De même au IIIe siècle encore, c'est Thermon qui sera le centre à la fois politique et religieux de la puissante ligue aitolienne, et Aigai celui de sa rivale la ligue achéenne. Bien plus, lorsque face au danger perse, les Grecs décident de s'unir en une alliance militaire et défensive, c'est autour du sanctuaire de Poséidon dans l'isthme de Corinthe qu'ils se rassemblent. Et quand un siècle et demi plus tard, Philippe de Macédoine entend réaliser l'unité grecque sous son hégémonie pour une nouvelle guerre médique, c'est l'isthme qu'il choisit pour en faire le centre du Koinon des Hellènes reconstitué par lui, après avoir un temps songé à utiliser le conseil amphictyonique de Delphes.

Mais cet aspect religieux du fédéralisme grec ne doit pas nous retenir, car il n'a pas véritablement donné naissance à des institutions politiques permanentes. Même le conseil amphictyonique de Delphes, assemblée de délégués des peuples (et non des cités) grecs, n'a jamais joué un véritable rôle politique, sauf peut-être, mais la question est discutée, comme promoteur de la colonisation grecque, et pendant la brève période, au IVe siècle, où les Thébains d'abord, Philippe ensuite, ont songé à l'utiliser pour satisfaire leurs ambitions hégémoniques.

L'étude des institutions fédérales doit donc se limiter aux organismes politiques créés au Ve et au Ve siècle pour intégrer les cités dans des ensembles plus vastes au sein desquels le principe d'autonomie, concept inséparable de celui de la cité grecque, devait être plus ou moins respecté. Nous distinguerons essentiellement trois groupes parmi ces ensembles : un premier rassemblant les Symmachies, alliances à caractère essentiellement militaire créées par les deux grandes cités rivales, Sparte et Athènes, un second constitué par le Koinon des Hellènes créé par Philippe en 338, et dont la formation a marqué en fait la fin des temps classiques et de la liberté grecque, un dernier enfin qui se prolonge à l'époque hellénistique groupant les États fédéraux, dont le plus important et le mieux connu à l'époque classique est la confédération béotienne.



Nota bene : Il nous faut signaler ici l'imprécision du vocabulaire moderne traditionnellement utilisé pour désigner les différentes formes du fédéralisme antique : ligue, confédération sont indifféremment employées pour désigner l'alliance militaire et diplomatique, la confédération, groupement assez lâche d'États qui conservent leur autonomie, ou l'État fédéral qui suppose des institutions communes et une intégration plus poussée.






Chapitre 6

Les symmachies

La première des grandes symmachies grecques, la ligue péloponnésienne s'est constituée dans la seconde moitié du VIe siècle. Elle a subsisté avec des moments de plus ou moins grande expansion jusqu'en 338. La ligue attico-délienne, sa rivale, est apparue en 478. Détruite en 404, elle a été reconstituée au Ve siècle pour disparaître également en 338, après avoir été sérieusement entamée par la révolte des Alliés en 359-57. L'une et l'autre ont d'abord et avant tout servi les buts d'hégémonie des deux grandes cités qui se disputaient la maîtrise du monde grec. Mais elles l'ont fait avec des moyens différents, révélateurs de la complexité de l'expérience politique grecque.




La ligue péoloponnésienne

Sa formation apparaît liée au développement de la politique spartiate dans le Péloponnèse durant la seconde moitié du VIe siècle : cette politique a été définie comme essentiellement « antityrannique ». De fait, Sparte a « aidé » les cités péloponnésiennes à se débarrasser de leurs tyrans : la chose est certaine pour Sicyone, plus contestée pour Corinthe et Mégare. Et elle en a profité pour établir sur ces cités une sorte d'hégémonie, ce qui impliquait une transformation sensible de sa politique péloponnésienne.

Jusque-là en effet, Sparte avait mené surtout une politique d'expansion territoriale. Désormais maîtresse à peu près du tiers du Péloponnèse, elle va mener une politique d'alliance à caractère militaire, ce qu'est proprement une symmachie. L'objectif de cette politique était triple :


- contenir la puissance argienne, son principal adversaire dans le Péloponnèse du Nord-Est. D'où l'intérêt de l'alliance avec Corinthe,

- éviter que ses conquêtes territoriales ne soient remises en question,

- maintenir constant le nombre des Homoioi autant que celui des hilotes et, de ce fait, ne pas accroître démesurément la terre civique. Ainsi s'explique le traitement réservé par Sparte après leur défaite à Tégée et à Sciritis qui furent les premières cités péloponnésiennes à entrer dans l'alliance spartiate, alors qu'auparavant le territoire de la cité vaincue était purement et simplement annexé.



De quels moyens Sparte disposait-elle pour mener à bien cette nouvelle politique ? Il faut faire intervenir, en premier lieu, la solidité de sa constitution, dont l'élaboration s'achève vers le milieu du VIe siècle et qui, en dépit des efforts de certains rois - Cléoménès par exemple -, ne sera plus remise en question.

En second lieu, Sparte possède une armée qui est alors la plus puissante et la mieux entraînée du monde grec, et qui tout naturellement va faire de Sparte, jusqu'aux guerres médiques, l'hégémon des Grecs. La ligue péloponnésienne est à la fois la conséquence de cette hégémonie de fait et son principal instrument.

Il ne saurait être ici question de retracer longuement les différentes étapes de sa formation : en fait, il n'y eut pas à proprement parler constitution au départ d'une symmachie, mais bien plutôt une série d'alliances bilatérales destinées à créer un réseau hostile autour d'Argos. Tégée et la plupart des cités arcadiennes d'abord, puis Corinthe, Sicyone et bientôt la plupart des cités péloponnésiennes, à l'exception d'Argos et des cités achéennes encore peu développées, se trouvèrent liées à Sparte par un système d'alliances.

Il est douteux que cette alliance ait pris dès ce moment-là (fin du VIe siècle) la forme qu'elle aura plus tard, telle que Thucydide la décrit au début de son récit de la guerre du Péloponnèse. Ce n'est que plus tard en effet, dans le courant du Ve siècle, que fut substitué aux alliancesbilatérales un pacte collectif liant chaque cité à Sparte avec promesse mutuelle d'appui, ce qui se traduisait dans la formule « avoir mêmes alliés et mêmes ennemis que Sparte ».

De même il ne semble pas qu'à ce moment-là les alliés aient été consultés au sein d'assemblées fédérales pour la paix ou la guerre : seule Sparte décidait. Et c'est peut-être à l'occasion des campagnes de Cléoménès en Attique qu'à l'instigation des Corinthiens, les alliés réclamèrent le droit de participer à la décision finale. Il faut noter toutefois que, si au Ve siècle les alliés sont consultés, il n'y a pas d'assemblée fédérale permanente ou périodique, non plus que de conseil fédéral. Seules les circonstances déterminent la convocation d'une assemblée des délégués des cités alliées. Elle est alors présidée par les éphores spartiates. Théoriquement, ses décisions précèdent celle de l'Appela spartiate. Pratiquement, c'est le plus souvent Sparte qui décide seule et s'efforce ensuite de faire accepter sa politique par les alliés (cf. XÉNOPHON, Helléniques, V, 2, 11 et ss.).

De même qu'il n'y a pas d'assemblées fédérales permanentes, il n'y a pas de magistrats fédéraux. Les alliés en effet ne paient aucun tribut et conservent leur entière autonomie intérieure. Ils ne reçoivent pas de garnisons spartiates et conservent même la liberté des relations extérieures, à condition de ne pas porter atteinte à l'intérêt des membres de la ligue. Cependant le principe de l'hégémonie de Sparte comportait l'obligation de lui abandonner la direction suprême de la guerre et de lui fournir un contingent militaire quand l'intérêt commun venait à l'exiger. Et dans le courant de la guerre du Péloponnèse, les contingents reçurent des commandants spartiates.

Pourtant le respect de l'autonomie des confédérés, sur le plan des principes au moins, ainsi que l'attachement hautement proclamé à l'intérêt fédéral expliquent le rôle que joua Sparte dans le déclenchement de la guerre du Péloponnèse. Puissance hégémonique mais non impérialiste, elle pouvait se poser en défenseur de la liberté grecque contre l'impérialisme d'Athènes.


Démocratie et impérialisme

Ensuite, comme la cité devenait plus hardie, et que ses ressources augmentaient, Aristide conseilla aux Athéniens de s'emparer de l'hégémonie et de quitter leurs champs pour venir habiter la ville. Il y avait en effet de quoi les nourrir tous, ceux qui faisaient la guerre, ceux qui assuraient la garde du territoire, ceux qui s'occupaient des affaires communes ; et ainsi ils conserveraient l'hégémonie. S'étant laissé persuader, les Athéniens s'emparèrent de l'autorité qu'ils exercèrent plus despotiquement sur leurs alliés, à l'exception des gens de Chios, de Lesbos et de Samos. Ils les tenaient en effet pour les gardiens de leur empire, et leur laissaient la jouissance de leur propre politeia, et le soin de se gouverner comme ils l'entendaient. Les Athéniens, comme l'avait prévu Aristide, firent participer la foule à l'abondance. Ils purent en effet faire vivre plus de vingt mille personnes sur les tributs, les taxes, les alliés. Il y avait en effet six mille juges, seize cents archers, douze cents cavaliers, cinq cents bouleutes, cinq cents gardes des arsenaux. Il y avait en outre cinquante gardes dans la ville, sept cents personnes remplissant les différentes charges à l'intérieur de la cité et autant à l'extérieur. Enfin, lorsque la guerre reprit, il y eut deux mille cinq cents hoplites, vingt navires chargés d'assurer la défense des côtes, d'autres navires chargés d'apporter les tributs avec deux mille hommes tirés au sort, enfin les gens du Prytanée, les orphelins, les gardiens de prison. L'entretien de tous ces gens était en effet à la garde de la communauté.

ARISTOTE, Athenaiôn Politeia, XXIV.





En fait pourtant, l'intervention de Sparte contre les régimes tyranniques, jointe au prestige de la force spartiate, ne devait pas tarder à donner à la ligue péloponnésienne un caractère idéologique : les unes après les autres les cités de la ligue adoptaient des institutions oligarchiques. La guerre du Péloponnèse allait précipiter le mouvement : la victoire de Sparte devenait la victoire de l'oligarchie et partout Sparte soutenait des gouvernements à sa dévotion. Les cités alliées dont la fidélité n'était pas sûre recevaient des garnisons et des gouverneurs, les harmostes. L'hégémonie spartiate se transformait en impérialisme militaire et politique. Et le IVe siècle qui s'ouvrait sur la victoire de Sparte voyait aussi bientôt sous les coups d'Athènes, puis de Thèbes, enfin de Philippe, se désagréger la ligue péloponnésienne, cette ligue dont la puissance avait été incomparable, mais qui n'avait jamais vraiment formé un État fédéral.






La première confédération athénienne

Elle est la conséquence directe du rôle prépondérant qu'Athènes fut amenée à jouer pendant les guerres médiques, et surtout lorsque, après Platées, la guerre fut portée en Asie. Athènes allait utiliser l'antique Koinon ionien pour en faire l'instrument de sa puissance maritime nouvelle dans l'Égée, et Délos, centre du Panionion devint du même coup le centre religieux de la ligue.

L'initiative vint, semble-t-il, d'Aristide. En 476, eut lieu le congrès constitutif de la ligue qui rassemblait non seulement les cités ioniennes de la côte d'Asie Mineure et des îles, mais aussi les cités de l'île d'Eubée, les Cyclades, quelques cités de Chalcidique et de Propontide. Les alliés demeuraient théoriquement autonomoi kai eleuthéroi, autonomes et libres, et le but de la ligue était de prévenir tout retour offensif de la puissance perse et d'achever la libération des Grecs d'Asie. Mais du fait de la prépondérance militaire et surtout maritime d'Athènes, la contribution à la défense commune était, sauf pour quelques grandes îles comme Chios ou Lesbos, une contribution en espèces, le phoros ou tribut, dont la première liste aurait été dressée par Aristide lui-même et le montant global fixé à 460 talents. Le produit de ce tribut, destiné à couvrir les dépenses militaires de la ligue, était versé dans le sanctuaire d'Apollon à Délos et confié à des hellénotamiai, magistrats fédéraux, mais qui semblent bien avoir été dès l'origine désignés par l'Ecclésia athénienne.



En plus de l'armée fédérale et du trésor fédéral, y avait-il des assemblées fédérales ? En fait le terme synédrion n'est attesté que pour la seconde confédération maritime, celle du IVe siècle, et il semble bien qu'au Ve siècle, les assemblées des alliés, comme dans la ligue péloponnésienne, n'avaient ni caractère permanent, ni périodicité. Du moins Athènes s'engageait-elle, avant de prendre une décision importante concernant la ligue, à la soumettre à une assemblée fédérale (synodos), où tous les alliés étaient, pour reprendre un terme de Thucydide, isopséphoi, c'est-à-dire disposaient d'une voix égale. Mais très vite, en même temps que le champ d'action de la ligue s'étendait et que croissait le nombre des alliés, en particulier après les premières victoires de Cimon, le caractère de la ligue allait setrouver profondément modifié. L'explication que donne Thucydide de cette évolution est intéressante : le refus des alliés de combattre allait contribuer à créer leur servitude. Et de fait le phoros apparaissait comme le signe le plus humiliant de leur dépendance vis-à-vis d'Athènes.



Cependant si cette explication vaut pour les alliés, elle ne vaut pas pour Athènes. En fait, la transformation de l'hégémonie athénienne en arché, et le passage de la condition d'alliés à celle de sujets sont liés au développement même de la démocratie athénienne. Sur le plan qui ici nous intéresse des institutions fédérales, on peut essayer de suivre la dégradation rapide de la ligue de Délos et sa transformation en empire athénien.


Caractères de l'hégémonie athénienne au Ve siècle

C'est lorsque nous exercions l'hégémonie, que les maisons des particuliers ont connu la plus grande prospérité et que les cités se sont accrues. Nous ne jalousions pas celles qui étaient prospères, nous ne suscitions pas des troubles en opposant des régimes différents, ce qui aurait abouti à créer chez eux des luttes intestines et à asservir à notre domination les partis en présence. Mais au contraire, pensant que l'accord entre les alliés ne pouvait que servir le bien commun, nous administrions toutes les cités avec les mêmes lois, agissant à leur égard comme des alliés et non comme des maîtres, et nous réservant le soin de diriger les affaires communes, en leur laissant la libre administration de leurs affaires privées. Nous favorisions le peuple, nous combattions les puissants, pensant que la majorité devait l'emporter sur le petit nombre et qu'il ne fallait pas écarter des magistratures ceux qui ne possèdent rien, et ne sont pas pour autant inférieurs aux autres, ni permettre que dans les communes patries les uns soient tyrans, les autres réduits à la condition de métèques et, bien que citoyens d'origine, écartés par la loi de la pratique des affaires. Ayant de tels griefs à l'égard des oligarchies et plus encore, nous avons établi chez les autres cités la même constitution que la nôtre, dont je ne pense pas qu'il soit nécessaire de parler longuement, car quelques mots suffisent à en faire l'éloge. Il suffit de rappeler en effet que nous avons vécu sous ce régime pendant soixante-dix ans, ignorant les tyrans, libres en face des barbares, ignorant les querelles intestines, apportant la paix à tous les hommes.

ISOCRATE, Panégyrique, 103-106.



L'autonomie des cités fut progressivement supprimée et les interventions d'Athènes dans la vie intérieure des cités alliées se multiplièrent : les alliés durent adopter le régime démocratique, s'aligner sur les poids et mesures et utiliser la monnaie d'Athènes. Pour mieux exercer sa surveillance, Athènes envoie dans certaines cités des épiskopoi, chargés de surveiller les gouvernements et de s'assurer de leur docilité. Parfois même une garnison athénienne, commandée par un phrourarque, met la force au service des fonctionnaires athéniens installés chez les alliés. Enfin les cités perdent graduellement leur souveraineté judiciaire en faveur des tribunaux athéniens devant lesquels doivent être portées les affaires intéressant les citoyens des cités alliées.

Ces atteintes à l'autonomie des cités se traduisent par le fait que désormais c'est l'Ecclésia d'Athènes seule qui règle les problèmes engageant l'ensemble de la ligue. Les synodoi fédérales sont de plus en plus rarement convoquées, c'est désormais la Boulé qui fixe le montant du tribut dû par les alliés, et c'est à Athènes qu'est déposé le trésor fédéral depuis 454, où l'État athénien ne se prive pas de puiser pour ses propres besoins.


Décret des Athéniens relatif de la cité de Chalcis (446/5)

[Ce décret est l'un des textes les plus importants pour comprendre la nature de l'impérialisme athénien au Ve siècle. Nous en donnons seulement les passages qui éclairent d'une part la nature des rapports entre Athènes et ses alliés, d'autre part les caractères d'un décret athénien du Vesiècle.]

Il a plu au conseil et au peuple, la tribu Antiochis exerçant la prytanie, Dracontidès étant épistate, sur proposition de Diognétos. Le conseil et les juges des Athéniens prêteront le serment suivant : « Je ne chasserai point les Chalcidiens de Chalcis et je ne détruirai pas leur cité ; je ne prononcerai contre aucun particulier ni la dégradation ni l'exil, je ne priverai de la liberté, je ne condamnerai ni à la mort, ni à la confiscation de ses biens aucun d'eux, sans l'avoir entendu, à moins d'une décision du peuple athénien. Je ne mettrai aux voix, sans citation préalable, aucune résolution contre la communauté ou contre un particulier ; j'introduirai dans les dix jours, autant que possible, près de la Boulé et du peuple toute ambassade venant de Chalcis, lorsque je serai prytane ; je maintiendrai ces droits aux Chalcidiens tant qu'ils obéiront au peuple des Athéniens. »

Une ambassade venue de Chalcis recevra le serment des Athéniens avec l'assistance des commissaires pour le serment, et elle dressera la liste de ceux qui l'auront prêté ; les stratèges veilleront à ce que tous le prêtent.

Que d'autre part les Chalcidiens prononcent le serment suivant : « Je ne me séparerai du peuple des Athéniens par aucune ruse ni manœuvre, ni en paroles, ni en actes, et je n'obéirai pas à quiconque se séparerait d'eux ; si quelqu'un pousse à la défection, je le dénoncerai aux Athéniens ; je paierai aux Athéniens le tribut comme je les aurai persuadés de le fixer, et je serai le plus possible un très bon et très fidèle allié; je me porterai au secours et à la défense du peuple athénien, si quelqu'un lui fait tort, et j'obéirai au peuple des Athéniens. »

Le serment sera prêté par tous les Chalcidiens qui auront atteint l'âge de l'éphébie. Si quelqu'un ne le prête pas, il sera frappé d'atimie et ses biens seront confisqués.

La dîme étant consacrée à Zeus Olympios, une ambassade athénienne se rendra à Chalcis pour faire prêter le serment, avec l'assistance des commissaires de cette cité, et elle dressera la liste des Chalcidiens qui auront prêté le serment.

Sur proposition d'Anticlès. À la bonne fortune des Athéniens. Que les Athéniens et les Chalcidiens prêtent le serment dans les formes que le décret du peuple des Athéniens a fixées pour les Érétriens. Les stratèges pourvoiront à ce que la chose ait lieu dans les plus brefs délais. Le peuple choisira sans retard cinq citoyens qui se rendront à Chalcis pour recevoir le serment. [Suit une clause réglant le problème des otages et des étrangers].

...Le présent décret et le serment seront gravés à Athènes par les soins du secrétaire du conseil, sur une stèle de marbre, et déposés dans l'Acropole aux frais des Chalcidiens. À Chalcis, le Conseil des Chalcidiens le fera graver et déposer dans le temple de Zeus Olympios.

...Sur proposition d'Archestratos : il faut d'abord voter ce que propose Anticlès. Quant aux poursuites, les Chalcidiens en seront juges entre eux à Chalcis comme les Athéniens à Athènes, sauf pour l'exil, la mort et l'atimie ; pour ces trois cas, il y aura recours à Athènes devant l'Héliée des Thesmothètes, conformément au décret du peuple.

Pour la garde de l'Eubée, les stratèges sont chargés d'y pourvoir le mieux qu'ils pourront pour le plus grand avantage des Athéniens. Serment.

Traduit par FOUCART, Mélanges d'épigraphie grecque, Paris, 1878.

Syll3 64.



Mais toutes ces atteintes à l'autonomie des cités provoquaient des révoltes, des réactions et par contrecoup des interventions athéniennes répétées (contre Thasos, contre les cités eubéennes, contre Samos), et une aggravation de la condition des alliés vaincus, traités en ennemis. D'où la multiplication des clérouquies, colonies militaires de citoyens qui présentaient pour le gouvernement d'Athènes le double avantage d'apporter une solution au problème social en établissant sur les terres des alliés les Athéniens pauvres, et de renforcer par une surveillance militaire constante le contrôle sur les alliés. D'où le sentiment d'humiliation qu'en éprouvaient ces derniers.

À la veille de la guerre du Péloponnèse, la ligue attico-délienne avait perdu tout réel caractère fédéral pour devenir un empire. Et c'est en partie contre cet empire que se fit la guerre qui devait lui porter un coup fatal. Quand, au IVe siècle, Athènes tente de reconstituer son hégémonie, elle est obligée de souscrire aux exigences des alliés qui réclament des garanties contre le rétablissement du tribut et des clérouquies, et l'existence d'assemblées fédérales effectives.






La deuxième confédération maritime d'Athènes


La création de la seconde confédération athénienne

Callias étant archonte d'Athènes... les Athéniens envoyèrent en ambassade des citoyens parmi les plus notables auprès de toutes les cités soumises aux Lacédémoniens, pour les appeler à la liberté commune, car l'hégémonie lacédémonienne, de plus en plus audacieuse et insolente, leur était devenue insupportable. C'est pourquoi beaucoup de cités prirent parti immédiatement pour les Athéniens. Et d'abord Chios et Byzance, puis les Rhodiens, les Mityléniens et beaucoup d'autres habitants des îles. Le mouvement prit de plus en plus d'ampleur et un grand nombre de cités se joignirent aux Athéniens. Le peuple d'Athènes, fier de l'affection de ses alliés, convoqua une assemblée où chaque cité fut représentée. On décida d'un commun accord que cette assemblée se tiendrait à Athènes, et que chaque cité, grande ou petite, y aurait même droit de vote ; que toutes seraient libres et indépendantes, et reconnaîtraient les Athéniens comme chefs de la confédération.

DIODORE, XVI, 28.





La politique impérialiste de Sparte dans les années qui suivirent la fin de la guerre du Péloponnèse, la caution donnée à cette politique en 386 par le roi des Perses avaient créé dans le monde égéen un courant favorable à Athènes. Les dirigeants de la démocratie, soucieux de rétablir l'hégémonie athénienne en mer Égée, soucieux surtout d'assurer le ravitaillement en grains de la cité, avaient su tirer parti de cet état d'esprit, et une série d'alliances bilatérales avaient été conclues avec Chios, Mytilène, Byzance, Méthimna. À la suite d'une conférence tenue entre les représentants d'Athènes et ceux de ces cités, une symmachie fut constituée. Nous en possédons la charte de fondation, le décret qui la ratifia et fut pris à Athènes en février-mars 377 sur proposition d'un certain Aristotélès. Le texte est d'un très grand intérêt, non seulement parce qu'il nous donne la liste des États qui adhérèrent alors à la symmachie, mais aussi parce qu'il en affirme les principes et en indique les grandes lignes de l'organisation.


Décret de fondation de la seconde confédération athénienne

Sous l'archontat de Nausinikos, Callibios fils de Képhisophon du dème de Paiania étant secrétaire ; sous la prytanie de la tribu Hippothôntis la septième de l'année ; il a plu au conseil et au peuple, Charinos du dème d'Athmonia étant épistate, sur proposition d'Aristotélès. À la bonne fortune d'Athènes et des alliés d'Athènes. Afin que les Lacédémoniens laissent les Grecs vivre libres et autonomes, et avoir la jouissance complète de leur propre territoire, et afin que dure effectivement pour toujours la paix commune qu'ont jurée Grecs et barbares, le peuple décrète : si quelqu'un des Grecs ou des barbares, habitant le continent ou les îles, sous réserve qu'il n'appartienne pas au Roi, veut être l'allié d'Athènes et de ses alliés, il le pourra en demeurant libre et autonome, en conservant la politeia qu'il voudra, sans recevoir de garnison, sans être soumis à un archonte, sans payer de tribut, ainsi qu'il en a été décidé pour les gens de Chios, les Thébains et les autres alliés. À ceux qui auront conclu alliance avec les Athéniens et leurs alliés, le peuple rendra toutes les propriétés qui appartiennent à des Athéniens, à titre privé ou à titre public, sur le territoire de ceux qui auront adhéré à l'alliance, et il leur donnera à ce sujet toutes les cautions nécessaires. S'il y a à Athènes des stèles hostiles à ceux qui ont contracté alliance avec les Athéniens, la Boulé en fonction sera maître de les détruire ; à partir de l'archontat de Nausinikos il n'y aura aucune propriété ni publique, ni privée des Athéniens sur le territoire des alliés, et il ne leur sera permis d'acquérir ni maison, ni terre par achat, par hypothèque ou par tout autre moyen. Si un bien est acheté ou acquis ou pris en gage de quelque manière que ce soit, les alliés auront la possibilité s'ils le veulent de porter l'affaire devant le synedrion des alliés. Les synèdres le vendront et remettront la moitié du prix au plaignant, le reste au Koinon des alliés. Si une agression est commise à l'égard de ceux qui ont conclu l'alliance, sur terre ou sur mer, les Athéniens et les alliés leur porteront secours sur mer et sur terre, avec le plus de force possible. Si quelqu'un propose et met aux voix un décret, qu'il soit magistrat ou simple particulier, contraire à celui-ci ou à l'une quelconque des clauses qui y figurent, qu'il soit frappé d'atimie, que ses biens soient confisqués et que la dîme en soit remise à la déesse, qu'il soit mis en accusation par les Athéniens et par les Alliés pour avoir violé l'alliance, qu'il soit menacé de mort ou banni de tout territoire que contrôlent les Athéniens et leurs alliés. S'il est condamné à mort, qu'il ne puisse recevoir une sépulture, ni en Attique, ni sur le territoire des alliés.

Que le secrétaire de la Boulé fasse transcrire ce décret sur une stèle de pierre qui sera placée près de la statue de Zeus Eleuthéros. Les trésoriers de la déesse prendront sur les dix talents, soixante drachmes, pour couvrir les frais de l'inscription. Sur la stèle seront inscrits les noms des cités qui font actuellement partie de l'alliance et de toutes celles qui y adhéreront. On y portera le texte et le peuple désignera trois ambassadeurs qui se rendront à Thèbes pour persuader les Thébains d'agir au mieux. Ont été choisis : Aristotèles de Marathon, Pyrrandros d'Anaphlyonte, Thrasyboulos de Kollytè. [Suit la liste des alliés.]

Syll3 147 = I G II2 43 = TOD II, 123 = POUILLOUX N° 27.





On a pu dire que chaque clause de la charte prenait le contre-pied des pratiques de la ligue attico-délienne du Ve siècle. De fait Athènes s'engageait à respecter la liberté et l'autonomie des alliés, précisait que ces alliés pourraient conserver la politeia de leur choix, ne recevraient ni garnison, ni gouverneur, ne paieraient pas de tribut. En outre il serait interdit à tout Athénien d'acquérir de quelque manière que ce fût une terre ou une maison sur le territoire d'une cité alliée. Enfin Athènes et les alliés se porteront assistance mutuelle en cas d'agression contre l'un quelconque des membres de la ligue.

Sur l'organisation même de la ligue, le décret d'Aristotélès n'apporte pas beaucoup de précisions. Il est seulement fait allusion aux synèdres des alliés qui pourront recevoir les plaintes contre des Athéniens ayant acquis des biens en territoire allié et prononcer la condamnation : mise en vente des terres, le produit de la vente étant partagé entre le plaignant et le Koinon des alliés. Mais le récit de Diodore de Sicile d'une part, d'autres décrets postérieurs au décret d'Aristotélès d'autre part, permettent de mieux entrevoir le fonctionnement de la ligue. Certes bien des points demeurent obscurs qui ont suscité bien des discussions. Mais un fait frappe aussitôt : la seconde confédération maritime apparaît beaucoup mieux structurée que la ligue attico-délienne et est révélatrice des progrès accomplis par le fédéralisme grec.

D'abord, alors qu'au Ve siècle, les synodoi qui rassemblaient les délégués alliés n'avaient pas un caractère permanent mais étaient réunis seulement au gré des circonstances, au IVe siècle il existe un synédrion des alliés dont la permanence est attestée par des décrets émanant de lui à différents moments de l'année : il y a là la preuve que les synèdres se trouvaient en permanence à Athènes et pouvaient être réunis chaque fois que les circonstances l'exigeaient. Chaque cité disposait au synédrion d'une seule voix. On s'est demandé si chaque cité déléguait au conseil des alliés un seul synèdre, ce qui paraîtrait logique, ou si ladélégation des cités était proportionnelle à leur importance. Les textes ne permettent pas de répondre de façon certaine, mais on voit mal l'intérêt d'une représentation multiple qui aurait pu émettre un seul vote collectif. Il semble par ailleurs que les synèdres pouvaient demeurer plus d'un an dans leur charge : cela était sans doute laissé à la décision de chacun des alliés.



Le synédrion siégeant à Athènes, et Athènes n'y étant, semble-t-il, pas représentée, le problème essentiel est celui des relations entre le conseil des alliés et les organes de la constitution athénienne. Il n'est pas facile à résoudre car les textes ne sont pas toujours très clairs sur ce point, parce qu'aussi la politique d'Athènes en la matière a évolué.

Le texte le plus intéressant est certainement le décret rapportant la conclusion de l'alliance entre Athènes et Corcyre, et l'entrée de celle-ci dans la symmachie (375/4 IG II2 97 = Syll3 151). Deux fois au moins dans ce texte se rencontre la formule : « Les Athéniens et la majorité des alliés. » Et l'on a pu penser qu'il y avait là la preuve que les Athéniens ne participaient pas au vote du synédrion. Mais on voit aussitôt la question qui se pose : qui des alliés ou des Athéniens prenait l'initiative de la décision commune ?



À cet égard, certains décrets honorifiques, comme le décret en l'honneur de Denys de Syracuse de 369/8 (I G II2 103 = Syll3 159) ou encore le pacte de l'alliance avec les Arcadiens, les Achéens, etc., de 362/I (I G II2 = Syll3 181) permettent de reconstituer la procédure qui devait être habituellement suivie. La Boulé d'Athènes préparait le décret qui était soumis aux alliés. Si ce texte était adopté, la Boulé le réélaborait alors sous la forme d'un probouleuma sur lequel l'Ecclésia était appelée à se prononcer en dernier ressort. Si le texte proposé était modifié par le synédrion, la Boulé pouvait accepter ou rejeter les modifications. L'Ecclésia à son tour pouvait rejeter le décret des alliés ou faire modifier le probouleuma. En réalité, de tels désaccords n'ont pas dû apparaître avant une époque relativement tardive et le décret proposé par la Boulé, qui avait donc l'initiative en la matière, devait être le plus souvent adopté sans modification vraiment importante par les alliés, et ratifié ensuite par l'assemblée. Le seul exemple précis d'une décision de l'assemblée contraire à un vote des alliés nous est donné par Eschine lorsqu'il rapporte les circonstances qui précédèrent la conclusion de lapaix de 346 avec Philippe : Démosthène aurait alors fait voter l'assemblée sans tenir compte de la décision préalablement prise par le synédrion (ESCHINE, C. Ctes., 69 et ss.). Mais le fait même qu'Eschine utilise l'argument contre Démosthène prouve que c'était là une pratique peu courante.


Les rapports d'Athènes avec ses alliés

Fais-nous connaître aussi ce que dit la résolution des alliés dans laquelle il est formellement écrit que puisque le peuple athénien délibère au sujet de la paix avec Philippe, et que les ambassadeurs envoyés par le peuple dans l'Hellade pour appeler les cités à défendre les libertés grecques ne sont pas encore rentrés, les alliés ont décidé que, lorsque les ambassadeurs seront rentrés et auront rendu compte de leur mission aux Athéniens et aux alliés, les prytanes conformément à la loi convoqueront deux assemblées, dans lesquelles les Athéniens délibéreront sur la paix. Ce que décidera le peuple deviendra la résolution commune des alliés.

ESCHINE, Sur l'Ambassade, 60.





Les synèdres n'assistaient pas aux séances de l'Ecclésia sauf exceptionnellement et à titre individuel. Le synédrion était convoqué par les prytanes en exercice. C'est sans doute l'épistate des prytanes qui procédait à la désignation par tirage au sort du président du synédrion, de même qu'il désignait, nous l'avons vu, les neuf proèdres et l'épistate des proèdres qui présidaient les séances de la Boulé et de l'Ecclesia. Le président du synédrion élaborait l'ordre du jour des séances et communiquait aux synèdres les propositions de la Boulé sur lesquelles ils avaient à se prononcer. C'est lui aussi qui sans doute dirigeait la discussion.

Tout cela montre qu'au début au moins les Athéniens entendaient respecter réellement la liberté des alliés : alors que les éphores spartiates présidaient les assemblées des délégués des États membres de la ligue péloponnésienne, les Athéniens s'abstenaient de vouloir diriger les assemblées des alliés, leur laissant ainsi une plus grande indépendance. Un décret de 373/2 (Am. Journ. Of Arch. XL, 1936, p. 461 et ss.) contient même la formule « edoxèn tois symmachois », sans qu'il soit fait allusion aux Athéniens, comme si la décision du synédrion avaiteu valeur décisive. Il s'agit en l'occurrence d'une loi d'amnistie après la rébellion de l'île de Paros. Mais on peut admettre que les droits d'Athènes étaient préservés dans la mesure où le synédrion s'était prononcé sur un probouleuma de la Boulé.


Traité d'alliance entre Athènes, les Arcadiens, Les Achaiens, les Éléens et les Phliasiens (362/1)

Sous l'archontat de Molon, alliance des Athéniens, des Arcadiens, des Achaiens, des Éléens, des Phliasiens. Il a plu à la Boulé et au Peuple, la tribu Oeneis exerçant la prytanie, Agatharchos, fils d'Agatharchos, du dème d'Oé étant secrétaire, Xanthippos du dème d'Hermos étant président. Sur proposition de Périandros.

Le héraut fera immédiatement le vœu à Zeus Olympios, à Athéna Polias, à Déméter, à Korè, aux Douze Dieux et aux Déesses vénérables, d'offrir à ces divinités, si la résolution prise au sujet de l'alliance tourne à l'avantage du peuple athénien, un sacrifice et une procession, cérémonies qui s'accompliront de la manière que le peuple décidera.

Tel sera le vœu prononcé. D'autre part, considérant la résolution que les alliés ont portée devant la Boulé d'accepter l'alliance aux conditions que proposent les Arcadiens, les Achaiens, les Éléens et les Phliasiens ; considérant le vote préalable de la Boulé, il a plu au peuple, à la bonne fortune du peuple des Athéniens, que le peuple d'Athènes et ses alliés ainsi que les Arcadiens, les Achaiens, les Éléens, les Phliasiens soient alliés pour toujours... Si quelqu'un attaque la cité d'Athènes ou ruine la démocratie athénienne, établit un tyran ou une oligarchie, les Arcadiens, les Achaiens, les Éléens et les Phliasiens, sur la demande des Athéniens, viendront au secours d'Athènes, de toutes leurs forces, autant qu'ils le pourront.

Si quelqu'un attaque les dites cités, ruine le démos de Phlionte, ruine ou change la constitution des Achéens, des Arcadiens ou des Éléens, ou bannit des citoyens, les Athéniens, sur la demande des victimes de l'oppression, viendront à leur secours de toutes leurs forces, autant qu'ils le pourront. Chacun des alliés aura le commandement sur son territoire. Si toutes les cités décident d'ajouter quelque chose à ce serment, ce qu'elles auront décidé sera tenu pour conforme au serment.

Le serment sera prêté dans chaque cité par les premiers des Péloponnésiens, et à Athènes par les stratèges, les taxiarques, les hipparques, les phylarques et les cavaliers.

Traduction FOUCART, Revue archéologique, 1898, II, p. 313.

Syll3 181.



Il ne faut en effet pas trop s'illusionner sur les garanties offertes par Athènes aux alliés. Si, contrairement à ce que l'on a dit parfois, le synédrion subsiste jusqu'en 338, ses décisions sont de plus en plus dictées par Athènes. Un décret de 357/6 de peu antérieur au déclenchement de la guerre sociale (I G II2 125 = Syll3 191) montre l'Ecclésia athénienne prenant la décision avec le synédrion. Il est sans doute arbitraire d'en conclure qu'à partir d'une certaine date, il en a toujours été ainsi. Mais on peut penser qu'il s'agissait d'une situation de fait, et que les alliés, dont le nombre d'ailleurs avait considérablement diminué, s'en remettaient désormais aux décisions de l'Ecclésia.



De même, en ce qui concerne l'admission de nouveaux membres dans la confédération, il semble que le plus souvent la décision soit venue d'Athènes seule. Parfois il est fait allusion de façon précise aux alliés et l'on peut penser qu'une décision du synédrion a précédé l'adoption du décret de l'Ecclésia. Le plus souvent cependant il n'est fait mention des alliés que pour leur participation au serment par lequel l'alliance est concrétisée.



En dehors des questions de politique étrangère, évidemment communes aux symmachoi, quelle était la compétence du synédrion ? Athènes, nous l'avons vu, s'était engagée à ne pas lever de tribut sur ses alliés. Il n'y avait donc pas, à proprement parler, de trésor fédéral ni de magistrats comparables aux hellénotamiai de la ligue attico-délienne. Pourtant dans le texte constitutif de la ligue, il est fait allusion à une caisse commune des alliés à laquelle serait versé le produit des ventes de terre indûment possédée par des Athéniens dans les cités alliées. Par ailleurs, si les Athéniens s'abstinrent de lever un tribut annuel sur les alliés, ceux-ci, lorsqu'ils ne participaient pas à la défense commune, devaient en cas de guerre ou d'expédition commune verser une contribution, syntaxis. Il faut donc bien admettre qu'il y avait un trésor fédéral sur la gestion duquel nous ne savons pas grand-chose.

Le montant total des syntaxeis a pu être évalué à 180 talents environ pour la période de plus grand développement de la confédération, à une soixantaine de talents seulement dans les années 349-346 lorsque, il est vrai, le nombre des alliés avait considérablement diminué. C'est dire qu'il était sensiblement inférieur au montant du phoros. Mais là encore il ne faut pas se bercer d'illusions. Nous savons trop, par les analyses des écrivains politiques du IVe siècle, à quels expédients se livraient les stratèges athéniens lorsqu'il leur fallait trouver de l'argent pour payer leurs mercenaires. Théoriquement les syntaxeis devaient être envoyées à Athènes, pratiquement les stratèges athéniens venaient souvent les percevoir sur place et de façon un peu brutale. Après la guerre des alliés, elles devinrent annuelles et la différence alors ne devait plus être bien grande avec l'ancien phoros. On peut admettre toutefois que jusqu'à la fin de la confédération le montant des syntaxeis dues par chaque cité alliée était fixé par le synédrion, dont c'était l'une des attributions.



Le synédrion avait aussi des attributions judiciaires. Dans le décret d'Aristotélès en effet il était prévu que les Athéniens qui possédaient ou achèteraient des terres ou des maisons en territoire allié seraient passibles d'une condamnation à la confiscation et à la mise en vente de leurs biens. Or il est frappant de constater que c'est le conseil des alliés qui recevra la plainte et que c'est à lui qu'appartiendra la décision. Alors qu'au Ve siècle, les tribunaux athéniens étaient souverains pour toutes les causes concernant les alliés, au IVe siècle des citoyens athéniens peuvent être mis en jugement devant un tribunal composé des délégués alliés. De même toute infraction au pacte de la confédération sera passible d'une condamnation tant de la part des Athéniens que des alliés, quelle que soit l'origine du coupable. On s'est demandé si dans ce dernier cas le synédrion, siégeant en cour de justice, admettait la présence d'Athéniens, puisque le décret fait allusion à la condamnation portée par « les Athéniens et les alliés », ou si le jugement du synédrion d'une part, celui de l'Ecclésia d'autre part intervenaient séparément. Il est difficile de se prononcer et les opinions émises sur ce point par les modernes sont divergentes. Il n'en reste pas moins significatif que, dans les premiers temps de la confédération, Athènes ait admis que ses ressortissants pouvaient être jugés par les alliés.

Mais là encore, les bonnes résolutions du début ne tinrent pas devant la nécessité des faits. Après 369, les choses changent et le décret pris après la rébellion de la petite île de Céos est à cet égard significatif (I G II2 II = Syll3 173). Les gens de Céos étaient tenus de se faire juger à Athènes pour les causes supérieures à 100 drachmes. De même qu'Athènes rétablissait un peu partout les clérouquies, de même qu'elle imposait aux alliés des traités qui lui assuraient le monopole de certains de leurs produits, de même aussi elle tendait à dépouiller les alliés de leur pouvoir de contrôle, et à rétablir la toute-puissance en matière judiciaire de l'Ecclésia et des tribunaux athéniens.



Ce n'est pas ici le lieu d'expliquer les raisons d'une telle évolution. La démocrate athénienne ne pouvait vivre sans l'impérialisme, et les conditions particulièrement graves du IVe siècle tendaient à faire de cet impérialisme un instrument de plus en plus oppressif. Mais alors qu'au Ve siècle, les alliés récalcitrants s'étaient tournés vers Sparte, au IVe siècle, Sparte diminuée, affaiblie, déconsidérée, ne pouvait plus être l'élément catalyseur de la résistance à l'impérialisme athénien. Aux franges du monde grec, des souverains « barbares » étaient prêts à prendre la relève. Il n'est pas sans intérêt que l'initiative de la guerre des alliés soit venue du satrape de Carie, Mausole. Mais l'empire du Grand Roi, pour beaucoup de Grecs, demeurait l'ennemi héréditaire. Au contraire, le roi des Macédoniens se voulait grec et était assurément fortement hellénisé. Aussi de plus en plus nombreux étaient dans les cités grecques ceux qui voyaient en lui à la fois le garant de la liberté grecque et le chef prestigieux qui saurait conduire les Grecs à la conquête de l'Orient. Les courants panhelléniques qui, au cours du IVe siècle, s'étaient concrétisés dans les traités de « paix commune », mais qui s'étaient chaque fois heurtés au particularisme des impérialismes rivaux, allaient paradoxalement aboutir à la constitution, sous l'hégémonie macédonienne, de la ligue panhellénique de Corinthe, première ébauche d'un État fédéral grec qui ne sera jamais réalisé.








Chapitre 7

Le Koinon de Corinthe


La ligue de Corinthe

Prynichos étant archonte d'Athènes... le roi Philippe, enhardi par sa victoire de Chéronée et par la terreur dont il avait frappé les cités les plus illustres, souhaita se rendre maître de toute la Grèce. Il fit d'abord répandre le bruit qu'il voulait faire la guerre au Roi pour venger les Grecs des profanations commises par les Barbares dans les temples de la Grèce, et cela lui vaut l'estime des Grecs. En public comme dans les entretiens privés, il se montrait envers tous plein de douceur et de bonté. Il proposa à chaque cité de tenir avec lui une conférence au sujet de leurs problèmes communs. C'est à Corinthe qu'eut lieu cette conférence, et ce fut là qu'il proposa qu'on déclarât la guerre au Roi, ce qui fit naître de grands espoirs chez tous les présents. Les Grecs confièrent à Philippe l'hégémonie sur les Grecs. Ayant reçu un pouvoir illimité, il prépara avec grand soin son expédition contre le Roi. En même temps il indiqua à chaque cité le contingent qu'il lui faudrait fournir pour l'expédition.

DIODORE, XVI, 89.





La défaite des alliés grecs à Chéronée en 338 marquait le terme d'une lutte qui durait depuis près de vingt ans, depuis que, devenu le maître du royaume de Macédoine, Philippe, fils d'Amyntas, s'était, par les voies diplomatiques autant que militaires, efforcé de placer la Grèce tout entière sous sa domination. Philippe vainqueur n'entendait pas seposer en maître, mais en hégémon des Grecs. C'est pourquoi il convoqua les délégués des États grecs à Corinthe pour leur dicter sa paix, mais aussi pour conclure avec eux une symmachie dont le but avoué était de conduire la guerre contre le Grand Roi et de venger les sanctuaires des dieux grecs profanés par les Perses lors des guerres médiques. Ce qu'il faut penser de cet objectif, ce n'est pas ici le lieu d'en discuter. Mais la ligue de Corinthe s'intègre dans une étude des institutions fédérales grecques, et c'est sous cet angle que nous devons l'analyser.

Or il faut bien avouer que nous nous heurtons en ce domaine à bien des obscurités. Nous connaissons les principales dispositions de la paix jurée à Corinthe par une inscription très mutilée qui a fait l'objet de nombreuses controverses (I G II2 236 = Syll3 260). On a pu la compléter par une inscription postérieure qu'on suppose être un renouvellement de l'alliance entre les Grecs, et les rois Antigonos et Démétrios (I G IV2, I, 68). On peut se référer également au récit de Diodore (XVI, 89) et à un discours attribué à Démosthène, Sur le Traité avec Alexandre. Il semble bien qu'il y ait eu deux actes distincts : d'une part le traité de « paix commune » (koinè eirenè) qui s'inscrit dans la tradition des autres « paix » du IVe siècle, sortes de pactes d'assistance mutuelle par lesquels à plusieurs reprises les Grecs tentèrent de mettre fin à l'état de guerre permanent qui caractérisait alors le monde grec, et d'autre part la symmachie proprement dite. C'est sans doute au traité de paix et au serment qui l'accompagnait qu'appartiennent les clauses évoquées dans le discours Sur le Traité avec Alexandre, l'engagement pris par les Grecs de ne procéder à aucun partage de terres, à aucune remise de dettes, à aucune libération d'esclaves « en vue de révolution », et qui est révélateur de l'état de troubles que connaissait alors le monde grec. Sur l'organisation même de la symmachie nous sommes assez mal informés. Nous savons qu'il existait un synédrion des alliés dont les réunions se tenaient à Corinthe. Au sein de ce synédrion, les alliés étaient représentés par des délégués. Le nombre de ces délégués était-il fixé une fois pour toutes à 100 comme le pensent certains auteurs, ou Philippe avait-il prévu un éventuel élargissement de la ligue et laissé par conséquent ce nombre indéterminé? Mais le problème le plus complexe et le plus difficile à résoudre est celui de la répartition desvoix à l'intérieur du synédrion et du mode de représentation des États membres. En effet, pour autant qu'on ait pu reconstituer un texte très mutilé, il apparaît que, à l'exception de quelques cités nommément désignées, les membres de la symmachie étaient soit des peuples (Thessaliens, Phocidiens, Locriens), soit des fédérations de cités (Béotiens, Aitoliens, etc.). Certains modernes en ont tiré la conclusion que le synédrion de Corinthe ne représentait pas les cités grecques, mais les Grecs dans leur totalité. D'autres, avec plus de vraisemblance, ont émis l'hypothèse que Philippe aurait favorisé le rassemblement des Grecs en unités plus vastes afin de les pouvoir mieux contrôler. Mais cela ne résout pas le problème du mode de représentation de ces États ou de ces groupes d'États au sein du synédrion. Était-il comme l'a suggéré l'historien américain Larsen proportionnel à l'importance de ces États ou groupes d'États? On aurait alors la première ébauche d'un système représentatif dans le monde grec.

Quoi qu'il en soit le synédrion représentait un instrument puissant entre les mains de Philippe. En effet ce qui distinguait la confédération de Corinthe des autres symmachies, c'est que l'hégémon n'en était pas une cité, mais un homme, Philippe, roi des Macédoniens. C'est lui qui convoquait le synédrion et qui le présidait. Dès lors le problème des rapports entre le « Parlement fédéral » et les institutions des États membres se posait en des termes différents. Certes, il est douteux que les délégués au synédrion de Corinthe aient été des plénipotentiaires. Il leur fallait certainement faire ratifier les décisions prises en commun par les assemblées de leurs États respectifs. Mais l'initiative appartenait au seul Philippe, qui n'avait de comptes à rendre à personne. C'était là l'affirmation éclatante de la supériorité du pouvoir d'un seul sur le pouvoir de la masse ignorante, thème de la réflexion des écrivains politiques du IVe siècle. Mais c'était aussi le symbole de la fin de la Polis grecque classique.

Philippe ne voyait peut-être pas aussi loin. Il s'était engagé à respecter l'autonomie des cités membres de la ligue dont les seules obligations étaient de participer par des envois d'hommes et de navires à la défense commune. Néanmoins, pour assurer ses arrières au moment d'entreprendre la guerre contre la Perse, il avait placé des garnisons dans les cités dont la fidélité n'était pas sûre et aux principaux pointsstratégiques. Sa mort allait précipiter l'évolution dans le sens d'une mainmise de la Macédoine sur la Grèce, cependant que l'aventure d'Alexandre ouvrait aux Grecs un monde démesurément élargi. La ligue de Corinthe allait subsister avec des avatars jusqu'à la conquête romaine. Quelquefois, au milieu du récit des guerres mettant aux prises les diadoques et leurs successeurs, on voit incidemment réapparaître le Koinon des alliés. Un de ses derniers actes semble avoir été le déclenchement de la guerre « sociale » contre les Aitoliens : Polybe rapporte comment les délégués des États grecs vinrent se plaindre des multiples agressions commises par ceux-ci devant le synédrion réuni à Corinthe sous la présidence de Philippe V en 219. En dépit des affirmations de l'historien achéen qui cherche à mettre en valeur la liberté dont jouissaient alors les Grecs, il est bien évident cependant que rien ne pouvait se faire sans le roi des Macédoniens. Et l'on sait comment et par qui les Grecs furent « libérés » de cette tutelle.



Dans la symmachie reconstituée par Antigonos Doson en 224/3, comme dans le déclenchement de la guerre contre les Aitoliens, le rôle dominant était celui de la puissante confédération achéenne. De fait les cités isolées étaient de plus en plus rares dans le monde hellénistique. C'était là l'aboutissement d'un mouvement qui tendait à fondre les cités dans des organismes plus vastes qui, à l'inverse des symmachies dont il a été question dans les pages qui précèdent, étaient de véritables États fédéraux. De ceux-ci le plus ancien est assurément la confédération béotienne, dont l'organisation annonce celle des grandes ligues du IIIe siècle.






Chapitre 8

Les États fédéraux

Ce qui distingue en effet l'État fédéral de la confédération de cités, c'est que les liens entre les États qui en font partie sont beaucoup plus étroits. Assurément il est presque impossible de ramener les États fédéraux qu'a connus le monde grec ancien à un schéma unique. Indépendamment du fait que nous sommes souvent très mal ou très partiellement informés sur les institutions de ces États, il a dû y avoir d'un État à l'autre, d'une période historique à l'autre de sensibles différences. Elles portaient d'abord sur l'existence ou la non-existence d'une citoyenneté fédérale : et l'on aimerait savoir la différence exacte qu'il y avait entre les deux termes sympolitie et isopolitie, parfois employés indifféremment, alors que le premier semble indiquer une intégration plus poussée que le second. Ces différences portaient aussi sur la nature des organismes fédéraux, leur plus ou moins grande représentativité des États membres, l'existence d'une armée fédérale, d'une monnaie fédérale, etc. Là encore, il semble bien que l'expérience politique grecque ait été très diverse, et que cette diversité se soit maintenue très longtemps et jusqu'à l'époque hellénistique. Le hasard des trouvailles et des documents parvenus jusqu'à nous, nous permet de connaître mieux certains d'entre ces États fédéraux. Et d'abord la confédération béotienne.




La confédération béotienne

On a la chance en effet de posséder, pour connaître l'organisation de la confédération béotienne, un texte exceptionnel : la description que donne de ses institutions en 395 un historien anonyme auteur d'Helléniques qui nous sont parvenues par un papyrus d'Oxyrhynchos. Le texte de l'anonyme d'Oxyrhynchos pose bien des problèmes et a fait l'objet depuis sa découverte de bien des exégèses. Mais il permet de se faire une idée assez précise de l'organisation de la confédération béotienne dans la seconde moitié du Ve siècle, que vient souvent confirmer tel ou tel passage de Thucydide ou de Xénophon. La confédération béotienne, à l'inverse des ligues péloponnésiennes ou athéniennes, ne semble pas avoir d'abord été une symmachie, mais bien plutôt se rattacher à ces Koina qui rassemblaient autour d'un sanctuaire les cités d'un même ethnos. La Béotie avait été un des centres de développement de la civilisation mycénienne autour du site d'Orchomène. Dans le catalogue des vaisseaux de l'Iliade on voit déjà apparaître les cités qui, à l'exception de Chéronée et Lebadée qui n'y figurent pas, formeront à l'époque classique la confédération béotienne. Entre ces cités, à l'époque archaïque, les liens étaient surtout de caractère religieux. Leurs délégués se retrouvaient autour des deux sanctuaires de Poséidon à Onchestos et d'Athéna Ithônia à Coronée où avaient lieu des fêtes appelées Pamboiotia sur lesquelles nous ne sommes un peu informés que pour une époque tardive. Sur la constitution des cités béotiennes nous ne savons pas grand-chose, sinon qu'elles étaient alors dominées par une oligarchie étroite de grands propriétaires fonciers, si du moins l'on admet les interprétations quelquefois excessives qui ont été faites du texte d'Hésiode. À partir du VIe siècle commence à s'affirmer au sein des cités béotiennes la prépondérance de Thèbes, dont débute le rôle « international ». Paradoxalement Thèbes semble alors lier son sort à celui des tyrans qui apparaissent dans le monde grec : Clisthène de Sicyone qui fait triompher dans sa cité le culte du héros thébain Mélanippos, Pisistrate qui trouve à Thèbes un appui militaire pour reconquérir le pouvoir. La position géographique de Thèbes explique cette prépondérance qui s'affirme jusqu'à la veille des guerres médiques.Celles-ci constituent pour la Béotie une crise grave. Déjà l'alliance de Platées et d'Athènes en 519 avait été une première atteinte à l'unité du Koinon béotien. Plus grave encore fut l'attitude des cités béotiennes à l'égard de la Perse, lorsque Xerxès en 480 leur demanda le passage. À l'exception de Platées et de Thespies, les cités béotiennes se soumirent, et malgré la présence aux Thermopyles de 700 Thespiens et de 400 Thébains, malgré le rôle joué par les Platéens à Marathon, le Koinon béotien sortit diminué par son choix malencontreux. À Platées, les Béotiens combattirent du côté perse, et les vainqueurs décidèrent la dissolution de la ligue béotienne. Les Spartiates auraient même voulu les exclure de l'amphictyonie delphique, mais ils se heurtèrent à l'opposition des Athéniens. Mais lorsque la rupture entre Sparte et Athènes fut consommée, Sparte favorisa en 457 la reconstitution de la confédération béotienne. Celle-ci fut un moment compromise après la défaite infligée par les Athéniens aux Thébains à Oinophyta, mais, après la victoire de Coronée, la confédération béotienne se trouva définitivement reconstituée. Les cités béotiennes avaient alors pour la plupart adopté le régime d'oligarchie modérée auquel il a déjà été fait allusion. L'organisation fédérale se modela sur l'organisation des cités pour donner à la confédération béotienne son caractère original propre. La description qu'en donne l'auteur anonyme des Helléniques d'Oxyrhynchos peut être tenue pour valable pour toute la seconde moitié du Ve siècle, avec cette réserve que l'adhésion de Platées à la ligue attico-délienne renforça encore la position de Thèbes dans la confédération.


L'organisation de la confédération béotienne

À ce moment, la situation en Béotie était la suivante : il y avait dans chaque cité quatre Boulai auxquelles tous les citoyens n'avaient pas accès, mais seulement ceux qui possédaient une certaine quantité de biens : chacun de ces conseils à tour de rôle préparait les projets de loi et les soumettait ensuite aux trois autres, et ce qui leur paraissait juste avait alors force de loi. Ainsi était organisée la constitution de chaque cité. Le Koinon des Béotiens était organisé de la façon suivante : tous ceux qui habitaient le pays étaient répartis en 11 districts, et chacun de ces districts désignait un béotarque. Les Thébains contrôlaient quatre districts, deux pour la cité elle-même, deux pour les Platéens et les localités qui avaient à un moment quelconque formé une sympolitie avec eux, entre autres Skolos, Erythrai, Skaphai, et qui étaient maintenant tributaires de Thèbes. Les gens d'Orchomène et ceux d'Hysiai désignaient également deux béotarques, deux, les Thespiens avec Entrésis et Thisbé, un, les gens de Tanagra ; un béotarque était désigné à tour de rôle par Haliarte, Lebadée et Coronée, un autre de la même manière par Acraiphia, Kopai et Chéronée. C'est donc de cette manière qu'étaient désignés les archontes. Chaque district désignait en outre soixante conseillers pour chaque béotarque, auxquels était versée une indemnité quotidienne. Et chaque district devait également fournir un contingent militaire de mille hoplites et de 100 cavaliers. Pour résumer, selon le nombre de ses archontes, chaque cité jouissait des biens communs, payait les contributions extraordinaires, désignait les juges fédéraux, et participait à toutes choses, bonnes ou mauvaises. Ainsi se gouvernait le peuple des Béotiens, et le conseil commun siégeait à la Cadmée.

Helléniques d'Oxyrhynchos, XI, 4 (éd. Teubner).





Un premier fait marque d'abord la différence entre la confédération béotienne et les deux symmachies d'Athènes et de Sparte. Alors que dans les traités ou dans les décrets on prend toujours soin de nommer séparément les « Athéniens et les alliés », les « Lacédémoniens et les alliés », il n'est jamais question des Thébains et de leurs alliés, mais des « Béotiens », ce qui implique sinon l'existence d'une citoyenneté commune, du moins une intégration beaucoup plus poussée. Cette intégration, nous la retrouvons dans l'organisation même de la confédération : le territoire de celle-ci est en effet divisé en onze districts; le territoire de Thèbes forme deux de ces districts; celui de Platées et de ses dépendances, celui d'Orchomène et celui de Thespies, deux districts chacun également, celui de Tanagra un district. En revanche, un district groupe le territoire des trois cités d'Haliarte, Coronée, Lebadée, un autre district rassemble Achraiphia, Copai, Chéronée. On voit donc aussitôt que les grandes cités, Thèbes, Platées, Orchomène, Thespies pèsent d'un poids plus lourd dans la confédérationque les plus petites. Après l'adhésion de Platées à la confédération athénienne, le territoire de Thèbes groupera quatre districts, ce qui donnera à cette dernière cité une place prépondérante, non seulement de fait, mais aussi de droit.

Chaque district délègue au conseil fédéral 60 membres, ce qui porte le total de celui-ci à 660 membres. Les conseillers recevaient une indemnité pour chaque jour de travail effectif. Mais, bien que l'auteur des Helléniques d'Oxyrhynchos soit muet sur ce point, on suppose, à partir d'un passage de Thucydide (V, 38) rapportant les négociations qui eurent lieu à Sparte durant l'hiver 421/0, que le conseil fédéral était, comme les conseils de chaque cité membre de la confédération, divisé en quatre sections, fonctionnant à tour de rôle suivant le même processus que pour les conseils des cités.

Ce conseil formait l'organisme souverain et délibératif de la ligue comme le souligne Thucydide. Sa compétence était particulièrement étendue en matière de politique étrangère. Il fixait également les contributions (eisphorai) dues par chacun des membres de la confédération, contributions destinées à alimenter le trésor fédéral. La prépondérance de Thèbes s'affirmait non seulement parce qu'elle possédait la majorité au sein du conseil, mais aussi parce que celui-ci siégeait à la Cadmée, la forteresse de Thèbes.

Le pouvoir exécutif était délégué à onze béotarques, un pour chaque district, élus par les Boulai des cités. Leur principale fonction était le commandement des forces militaires, chacun d'entre eux exerçant à tour de rôle le commandement suprême. Ces forces militaires étaient constituées par les contingents des cités, chaque district étant tenu de fournir 1 000 hoplites et 100 cavaliers. En fait lorsque nous possédons des indications chiffrées concernant la participation militaire de la Béotie aux batailles du Ve ou du IVe siècle, on constate que la proportion de la cavalerie est généralement supérieure : en 394 à Némée il y avait 5 000 hoplites et 800 cavaliers, en 379, 12 000 hoplites et 2 000 cavaliers. Mais cette dernière indication donnée par Diodore est contestée. L'armée fédérale comprenait en outre des corps spéciaux comme les « auriges et assistants » (heniochoi kai parabatai), survivance de l'époque où l'on combattait avec des chars de guerre, que l'on trouve au combat de Délion et qui sont peut-être les ancêtres du fameux« bataillon sacré » du IVe siècle, et des corps d'infanterie légère, dont on suppose qu'ils se recrutaient parmi les Béotiens qui ne possédaient pas la pleine citoyenneté.

Il y avait enfin une cour de justice fédérale, formée de juges délégués par les districts, qui avait à connaître de toutes les causes dans lesquelles se trouvaient impliquées les cités fédérales, des conflits qui pouvaient éclater entre cités ou entre districts, des atteintes à l'autorité et à l'unité fédérales.



En apparence donc, la confédération béotienne présentait un caractère fédéral beaucoup plus nettement affirmé, en même temps que l'organisation en districts dépassait le cadre traditionnel de la cité, soit qu'un district groupât plusieurs cités, soit au contraire qu'une cité rassemblât plusieurs districts. Les organismes fédéraux étaient beaucoup plus structurés que dans les symmachies, l'armée, les finances, la justice organisées de façon rigoureuse. Il ne faut pas se dissimuler pourtant qu'en fait la confédération béotienne était dominée par Thèbes. C'est, nous l'avons vu, à la Cadmée que siégeait le conseil fédéral. Et les monnaies fédérales étaient en fait des monnaies thébaines, Thèbes s'étant réservé le monopole de la frappe, et le caractère fédéral ne se marquant plus que par la présence au droit du bouclier béotien.



Cette hégémonie devait s'affirmer pendant la guerre du Péloponnèse, Thèbes contrôlant alors 4 districts sur les 11 qui formaient la confédération, et plus encore au IVe siècle lorsque, après avoir été dissoute en 386 en application des dispositions de la paix du Roi, la confédération fut reconstituée en 379 sur une base démocratique. On ne sait si les quatre Boulai subsistèrent. Deux décrets émanant de la confédération font seulement allusion au damos, c'est-à-dire à une assemblée primaire où l'on peut admettre que siégeaient sans distinction tous les citoyens béotiens. Des décrets sont datés par l'archonte, qui était alors sans doute le magistrat suprême de la confédération et suivis des noms de 7 béotarques. Est-ce à dire que le nombre des districts avait été ramené de 11 à 7 à la suite d'un regroupement et Thèbes continuait-elle à désigner 4 de ces 7 béotarques, ce qui lui donnait assurément la prépondérance absolue ? Peut-on retenir une indication de Plutarque (Pélopidas, 13) qu'il y avait en 379 trois béotarques àThèbes ? Certains ont même suggéré la possibilité qu'après 378 la confédération béotienne ait pris la forme d'un État unitaire dont Thèbes était le centre. Il est caractéristique en tout cas que, dans les Helléniques, Xénophon parle plus souvent des Thébains que des Béotiens. Il est vrai que Sparte se refusait, au moins jusqu'en 371, à reconnaître la reconstitution de la confédération béotienne, et que le refus du roi de Sparte, Agésilas, d'inscrire le nom des Béotiens dans le traité de 371 entraîna la rupture et, pour Sparte, le désastreux combat de Leuctres. Dès ce moment et pendant une dizaine d'années, Thèbes exerce dans le monde grec une véritable hégémonie, grâce en particulier à deux hommes qui remplirent plusieurs fois la charge de béotarque, Pelopidas et Épaminondas. Mais sur les destinées de la confédération béotienne, force est d'avouer que nous ne savons pas grand-chose.


La nature et les caractères de l'hégémonie thébaine au IVe siècle

[Les propos sont censés être prononcés par un Platéen.]

Ils s'efforcent parfois de dire que, s'ils nous ont ainsi attaqués, c'est parce que nous ne voulions pas leur payer tribut. Demandez-vous d'abord s'il est juste, pour de tels griefs, d'imposer des châtiments aussi contraires aux lois et cruels, et s'il vous paraît bon que la cité des Platéens soit contrainte à payer tribut aux Thébains, non de son plein gré, mais par force. Pour ma part je pense qu'il n'y a pas plus audacieux que ces gens qui détruisent l'autonomie de nos cités et qui nous forcent à participer à leur politeia. En outre, ils agissent de façon contradictoire avec les autres et avec nous. En effet, puisqu'ils n'étaient pas capables de convaincre notre cité de former avec eux une sympolitie, ils auraient pu au moins se contenter, comme pour les gens de Thespies ou ceux de Tanagra, de nous imposer tribut : le mal n'était pas irréparable. Mais ils ont montré clairement que cela ne leur suffisait pas, qu'ils voulaient mettre la main sur notre territoire. Et je me demande sur quel précédent et en invoquant quel droit ils prétendront nous contraindre. Si en effet ils regardent vers le passé, ce n'est pas à eux de commander aux autres, c'est eux-mêmes qui devraient payer tribut aux Orchoméniens : car c'est ainsi que cela se passait autrefois. S'ils prétendent faire respecter les conventions, et cela est tout à fait juste, alors il faut bien qu'ils avouent qu'eux-mêmes agissent mal et les transgressent. Car celles-ci précisent bien que petites et grandes cités doivent être au même titre autonomes.

ISOCRATE, Plataïque, 8-10.





Elle devait disparaître après 338 pour se reconstituer à l'époque hellénistique, sans jamais vraiment parvenir à l'unité.






La confédération arcadienne

Lorsqu'Épaminondas, après Leuctres, entreprit de détacher le Péloponnèse de l'alliance spartiate, il favorisa en particulier la reconstitution de la confédération arcadienne. Celle-ci groupait les cités d'Arcadie autour d'une capitale qui fut alors créée de toutes pièces par un synoecisme, afin de mettre fin à l'antique rivalité qui opposait Tégée à Mantinée, Mégalopolis. La fondation de cette capitale n'empêcha pas la confédération arcadienne d'être le théâtre d'incessants conflits, partisans de Sparte et partisans de Thèbes s'affrontant au sein de la confédération et dans les cités. Sur l'organisation de celle-ci, nous sommes informés par quelques textes littéraires et par une inscription honorifique prise par le Koinon arcadien en l'honneur de l'Athénien Phylarchos en 362/1. Il y avait une assemblée et un conseil fédéral. L'assemblée était celle des Dix Mille. On a beaucoup discuté sur le sens de ce chiffre. Mais il paraît douteux que l'assemblée des Dix Mille ait été une assemblée de délégués et l'on s'accorde pour penser que cette assemblée était une assemblée primaire. Était-ce une assemblée censitaire ? Il est assez difficile de se prononcer sur ce point. En tout cas, le cens devait être fort bas. On peut noter toutefois que, tandis que dans l'inscription Syll. 3 179 émanant de la confédération béotienne on trouve la formule démocratique traditionnelle « le peuple a décidé », dans l'inscription arcadienne la formule est différente : « le conseil et les Dix Mille ont décidé » (Syll.3 183 1.4). Il est donc vraisemblable qu'il s'agissait d'un corps distinct de l'ensemble du démos arcadien. Quant au conseil dont il est fait mention, on peut admettre qu'il était formé des damiorgoi dont les nomsfigurent au bas du décret. Un fait frappe ; leur nombre varie selon les cités : 10 pour Mégalopolis, 5 pour Mantinée, Tégée, Orchomène, Heraiai et la plupart des cités. Mais une cité n'en a que 3, une autre 2, ce qui a amené certains critiques à penser que, comme la confédération béotienne, la confédération arcadienne aurait été divisée en districts, chacun d'entre eux déléguant 5 damiorgoi au conseil. Mégalopolis aurait formé deux districts, tandis que les 2 petites cités de Mainatioi et Lépréon se seraient groupées au sein d'un même district. On a également émis l'opinion que, toujours à l'exemple de la confédération béotienne, le conseil aurait été divisé en quatre Boulai, les cinquante damiorgoi figurant au bas du décret en l'honneur de Phylarchos ne représentant donc qu'un quart du conseil. C'est donc 20 et non 5 damiorgoi qu'aurait délégués chaque district. Mais de cela on n'a aucune preuve et il n'est pas nécessaire de le supposer. Favorisée par Épaminondas et les Thébains, la confédération arcadienne pouvait avoir néanmoins des institutions originales. Par ailleurs nous ne savons pas si en Béotie les quatre Boulai subsistaient au IVe siècle.



À la tête de la confédération, il y avait un stratège. Le premier fut Lycomédès de Mantinée, qui semble bien avoir été l'organisateur de la confédération avec Callibios et Proxénos de Tégée. L'un des stratèges les plus fameux de la confédération arcadienne fut Énée de Stymphale, auteur d'un traité de Poliorcétique et plus connu sous le nom d'Énée le Tacticien. Le fait qu'un seul stratège soit placé à la tête de la confédération arcadienne est révélateur de l'évolution générale au IVe siècle, et de la tendance à concentrer les pouvoirs, et surtout le pouvoir militaire, entre les mains d'un seul magistrat annuellement élu. Ce sera la pratique encore au IIIe siècle dans les deux grandes confédérations aitolienne et achéenne.



Sur le reste des institutions fédérales, nous sommes assez mal renseignés, d'autant que les cités arcadiennes ont souvent au cours du IVe siècle rompu le pacte fédéral pour mener leur propre politique. Nous entendons cependant parler par Diodore à plusieurs reprises d'un corps d'élite de cinq mille hommes qui semble avoir constitué le noyau de l'armée fédérale. Mais au IVe siècle, le recours aux mercenaires était de plus en plus fréquent et la confédération arcadienne n'a pas échappé àla règle. Nous ignorons ce qu'était l'organisation des finances fédérales. Quant à l'organisation judiciaire, elle ne devait pas être très efficace. Elle ne peut en tout cas pas empêcher les cités arcadiennes de se dresser les unes contre les autres.






La ligue chalcidienne

Le document le plus intéressant concernant la ligue chalcidienne est un texte des Helléniques de Xénophon (V, 2, 12 et ss.). Celui-ci fait parler un certain Cleigenès, originaire d'Acanthos, cité qui, à son corps défendant semble-t-il va être contrainte d'adhérer à la confédération chalcidienne. Et ce Cleigenès rappelle les circonstances qui ont favorisé la formation de la ligue, en même temps que, pour mieux convaincre les Spartiates du danger, il met l'accent sur les éléments de sa force. L'initiative est venue d'Olynthe, la plus puissante des cités chalcidiennes, et c'est sans doute au moment de l'affaire de Potidée qu'il faut placer la formation de la ligue. Dès le début, son caractère original s'est affirmé dans le fait que les Olynthiens exigeaient de leurs alliés qu'ils aient mêmes lois qu'eux et un droit de cité commun. Xénophon emploie le verbe sympoliteuein, dont le sens n'est pas douteux. Le terme de sympolitie n'apparaît qu'assez tard en Grèce, on ne le trouve guère employé avant Polybe. Mais il est clair que dès l'origine la ligue chalcidienne a été une sympolitie, c'est-à-dire un État fédéral au sens propre. Dans le cours du discours de Cleigénès cette notion se précise, puisqu'il est dit que les membres de la confédération jouissent de l'épigamie et de l'enktésis dans leurs cités respectives. Autrement dit les mariages entre citoyens de deux cités différentes membres de la confédération sont légaux, de même qu'est légale l'acquisition de terres sur le territoire d'une cité alliée. Ce ne sont certes pas là des dispositions exceptionnelles. L'épigamie et l'enktésis existent dans le droit athénien. Mais ce sont des privilèges donnés dans des conditions particulières et le plus souvent à titre individuel, alors que dans la ligue chalcidienne il s'agit de dispositions régulièrement inscrites dans la constitution fédérale. Le discours de Cleigénès apporte également des précisions sur l'existence d'une armée fédérale. Malheureusement le chiffre que portent les manuscrits, 800 hoplites, est trop bas, si on lecompare au nombre des cavaliers évalués à 1 000, mais l'indication donnée par Cleigénès est précieuse en ce qu'elle précise que cette armée fédérale était formée de contingents des cités. Enfin, du même discours ainsi que d'une inscription il ressort qu'il existait des taxes fédérales destinées à alimenter le trésor commun. Malheureusement nous ignorons tout des institutions fédérales. Le discours de Cleigénès fait seulement allusion à l'assemblée olynthienne et l'on peut se demander s'il n'entend pas par là l'assemblée primaire de la ligue. Nous disons en effet par habitude ligue chalcidienne, mais sans doute serait-il plus juste de dire confédération olynthienne. Le discours insiste sur le caractère unitaire de l'État formé par les Olynthiens et les villes qu'ils ont soumises. Participant à la Politeia des Olynthiens, les habitants des cités alliées d'Olynthe pouvaient tout naturellement siéger à l'assemblée olynthienne. Dès lors il n'était plus besoin d'une assemblée fédérale distincte de celle de la cité.



Quoi qu'il en soit et en dépit de nombreuses obscurités, la ligue chalcidienne paraît bien représenter la forme la plus poussée d'intégration fédérale qu'ait connue le monde grec classique.


Le développement et la puissance de la ligue chalcidienne

[Ce sont les paroles que Xénophon prête à l'envoyé à Sparte de la cité chalcidienne d'Acanthos qui tente encore de résister à l'hégémonie d'Olynthe.]

Lacédémoniens et alliés, nous pensons que vous ne vous rendez pas compte d'une affaire importante qui est en train de se développer en Grèce. Vous savez tous qu'Olynthe est, des villes de Thrace, la plus importante. Les Olynthiers avaient réussi à convaincre un certain nombre de cités à adopter leurs lois et leur politeia et ils avaient mis la main sur les plus importantes. Après cela, ils entreprirent de soustraire les cités de Macédoine à l'autorité d'Amyntas, le roi des Macédoniens... Puis ils ont envoyé des ambassadeurs auprès des gens d'Apollonia et auprès de nous pour nous avertir que, si nous ne prenions pas part à leurs expéditions, ils marcheraient contre nous. En ce qui nous concerne, Lacédémoniens, nous souhaitons vivre sous nos propres lois et en tant que cité autonome. Mais si personne ne vient à notre secours, il nous faudra bien nous joindre à eux. Ils n'ont pas moins de 800 hoplites, plus encore de peltastes. Et si nous nous joignons à eux ils auront plus de mille cavaliers. Quand nous sommes partis, il y avait à Olynthe des ambassadeurs athéniens et béotiens. Nous avons entendu dire que les Olynthiens de leur côté avaient envoyé des ambassadeurs dans ces cités pour conclure une alliance. Comme d'autre part ils possèdent Potidée sur l'isthme de Pallène, pensez que les cités qui se trouvent là vont tomber sous leur domination. Et cela vous prouvera encore combien ces cités vivent dans la crainte : bien que détestant les Olynthiens, elles n'ont pas osé envoyer des ambassadeurs avec nous pour vous exposer les faits. Pensez aussi à cela que, alors que vous vous êtes opposés à l'unité de la Béotie, vous laissez se constituer une force beaucoup plus puissante, qui ne cesse de s'agrandir sur terre et sur mer. Qui pourrait s'y opposer, quand il y a sur son propre territoire du bois de construction pour les navires et qu'elle dispose des revenus en argent de ses nombreux ports et de ses nombreux marchés, d'une forte population due à l'abondance des ressources. Qui plus est, des Thraces qui n'obéissent à aucun roi sont ses voisins et dès à présent lui rendent des services. S'ils se placent sous sa dépendance, ce sera pour Olynthe une ressource considérable. Les Thraces étant soumis, ce sont les mines d'or du Pangée qui tomberont entre leurs mains... Il faut bien cependant que vous sachiez que cette force que nous venons de vous décrire, il est encore possible de l'éviter. Celles des cités qui n'ont accepté qu'à leur corps défendant d'avoir avec Olynthe une constitution commune, si elles voient une opposition, se soulèveront rapidement. Mais si elles sont liées par les droits d'épigamie et d'enktésis, dont le principe a été sanctionné par leurs votes, et si, comme les Arcadiens l'ont fait en se mettant avec vous, ce qui leur a permis de sauver leurs biens et de piller ceux des autres, elles s'aperçoivent qu'elles ont intérêt à prendre le parti des plus forts, les choses alors seront différentes.

XÉNOPHON, Helléniques v, 2, 12-19.








Le Koinon thessalien

Il s'oppose par ses origines à la ligue chalcidienne. Celle-ci en effet était une création politique qui ne reposait pas sur une antique communauté tribale. Au contraire le caractère tribal du Koinon thessaliensubsista jusqu'à une époque tardive et encore au IVe siècle, à côté de poleis de type classique, on trouvait de nombreux peuples dont l'organisation politique était très primitive. Il est vrai que ces peuples se trouvaient placés par rapport aux Thessaliens dans un état de dépendance qu'on a pu comparer à celui des périèques lacédémoniens. Xénophon d'ailleurs emploie ce terme (Helléniques, VI, I, II) pour désigner les peuples qui vivaient sur les confins de la Thessalie dans la région du Pinde et la vallée du Spercheios. Mais ils sont parfois dans les textes désignés comme alliés des Thessaliens, ou encore comme « soumis » (hypekooi). Ils paient tribut et envoient des contingents à l'armée fédérale, mais ils frappent leurs propres monnaies et ont des représentants distincts de ceux du Koinon thessalien au sein de l'amphictyonie delphique.

L'organisation même du Koinon thessalien pose de nombreux problèmes qui ont été l'objet de discussions multiples et d'hypothèses souvent contradictoires. On a longtemps soutenu que la cité au sens juridique du terme n'aurait fait son apparition que tardivement en Thessalie. On admet au contraire aujourd'hui l'origine assez ancienne de cités comme Phères, Pharsale, Larissa ou Crannon. Par ailleurs on sait que ces cités ont été longtemps dominées par une aristocratie de grands seigneurs éleveurs de chevaux qui se disaient descendants des Héraclides. Le chef du Koinon thessalien portait alors le titre de roi et était pris parmi les membres de ces clans aristocratiques, Aleuades de Larissa, Scopades de Crannon, etc. Une première transformation du Koinon aurait eu lieu à la fin du VIe siècle sous le règne d'Aleuas. Celui-ci aurait groupé les cités thessaliennes en quatre tétrades ayant à leur tête un tétrarque, et cette division subsistera dans ses grandes lignes jusqu'à l'époque romaine. Le tétrarque placé à la tête de chaque tétrade était le représentant de l'autorité fédérale. Mais vers le milieu du Ve siècle, se serait produit en Thessalie un changement assez profond : le pouvoir de l'aristocratie des Héraclides aurait été contesté par les cavaliers qui constituaient l'essentiel de la force militaire des cités, et qui, prenant appui sur les Pénestes dont la condition était voisine de celle des hilotes spartiates, auraient réussi à imposer l'établissement dans les cités thessaliennes d'un régime oligarchique modéré, en même temps qu'une transformation des institutions fédérales. Les tétrades auraientalors eu à leur tête non plus des tétrarques émanant du pouvoir fédéral, c'est-à-dire du roi et de l'aristocratie, mais des polémarques, magistrats élus pour un an par les cités membres de la tétrade. En même temps la royauté aurait fait place à la tageia, élective comme elle, mais qui n'était plus désormais réservée à la seule aristocratie des Héraclides.

À la fin du Ve siècle cependant, certaines cités thessaliennes, Phères en particulier, connaissaient une nouvelle évolution : la tyrannie s'y établissait contre les riches, vieille aristocratie et nouvelle oligarchie des cavaliers. C'est peut-être alors que les Pénestes cessaient d'être asservis pour devenir des hommes libres et servir dans l'infanterie dont les effectifs devenaient de plus en plus importants, diminuant par là même la place de la cavalerie dans l'armée thessalienne. En même temps les tyrans de Phères, et le plus brillant d'entre eux, Jason, réussissaient à mettre la main sur la tageia, faisant jouer un rôle important à la Thessalie dans les affaires grecques. Mais les excès du successeur de Jason, Alexandros, puis les manœuvres de Philippe entraînaient une rapide évolution. En 346, Philippe réorganisait la ligue thessalienne, rétablissait les tétrarques et devenait lui-même l'hégémon de la ligue cependant que le titre de tagos disparaissait. Jusqu'à la conquête romaine, la Thessalie allait demeurer sous le joug macédonien.

Ce bref résumé dit assez combien il est difficile d'étudier le Koinon thessalien en tant qu'État fédéral. Nous pouvons certes affirmer que l'intégration y était assez sensiblement poussée. Il y avait une citoyenneté commune et la formule qu'on trouve employée dans une inscription du début du IVe siècle est caractéristique à cet égard : un certain Kallipos est appelé thessalien de Gyrtonion. Un passage des Helléniques de Xénophon confirme qu'à côté de la citoyenneté locale il y avait une citoyenneté commune (Helléniques, IV, 3,3). Cette citoyenneté commune impliquait l'existence d'une politeia des Thessaliens et de lois communes.



En revanche, nous savons très peu de chose sur l'organisation de l'assemblée fédérale thessalienne. En effet dans les textes nous trouvons indifféremment les expressions, hoi Thessaloi ou to koinon Thessalôn. Il est donc presque impossible de savoir s'il s'agissait d'une assemblée primaire ou d'une assemblée composée de délégués des cités. Le caractère vague de la formule ferait plutôt pencher en faveurde la première hypothèse, mais l'auteur de la mise au point la plus récente sur la ligue thessalienne, Marta SORDI, s'appuie sur le témoignage de Xénophon dans les Helléniques pour penser que les cités avaient conservé au sein du Koinon une certaine indépendance et que par là même l'assemblée fédérale devait être composée de délégués. On ignore également quelle était la fréquence de ses réunions et le lieu de celles-ci. Au IIIe siècle les assemblées du Koinon thessalien se réuniront dans le sanctuaire d'Athéna Ithônia. En allait-il de même à l'époque classique ? Ou bien les assemblées se réunissaient-elles dans une des grandes cités thessaliennes, Pharsale, Larissa ou Crannon ? Autant de questions auxquelles il est presque impossible de répondre.

En revanche, les attributions de l'assemblée fédérale sont bien connues par divers textes : c'est l'assemblée fédérale qui élit le tagos, et qui contrôle son activité ; c'est elle qui mobilise l'armée fédérale, qui conclut les alliances et les traités de paix, qui dispose des ressources communes. Elle est donc l'autorité suprême.

Y avait-il, à côté de cette assemblée fédérale, un conseil plus restreint qui aurait eu des fonctions probouleutiques ? Là encore la question est controversée. On a imaginé qu'il y aurait eu un conseil d'anciens, sorte de Gérousia dont l'existence reste problématique. Il est caractéristique qu'aucune Boulé ne soit mentionnée dans le traité qui en 361/0 fut conclu entre la ligue thessalienne et les Athéniens. Seuls figurent nommément désignés les magistrats fédéraux thessaliens, alors que la Boulé athénienne est mentionnée parmi les autorités qui prêteront serment du côté athénien. Ne peut-on admettre que, émanant des quatre tétrades, l'assemblée fédérale était, comme l'assemblée béotienne, divisée en quatre sections qui auraient à tour de rôle fait fonction de conseil sous la présidence du polémarque ? Encore une fois, c'est là simple hypothèse.

Les obscurités sont nombreuses également en ce qui concerne les magistratures fédérales, et d'abord la plus importante d'entre elles, la tageia. Le tagos, nous l'avons vu, apparaît comme le chef du Koinon thessalien à partir du milieu du Ve siècle et le titre subsiste jusqu'à la chute d'Alexandre de Phères en 369. Ensuite le chef du Koinon thessalien porta le titre d'archonte - ainsi dans le traité d'alliance avec Athènes - et à partir de Philippe d'hégémon. Ses pouvoirs sontextrêmement étendus : il est le chef suprême de l'armée et c'est lui qui ordonne la mobilisation de toutes les forces militaires. Il dispose des ressources fédérales. Il jouit d'une autorité particulière sur les peuples périèques. Cette autorité n'est pas limitée dans le temps. La tageia n'est pas une magistrature annuelle mais, semble-t-il, viagère. C'est pourquoi on s'est demandé si la tageia n'aurait pas été une magistrature extraordinaire destinée à assurer le commandement des forces fédérales en temps de guerre. L'autorité exercée par Jason prouve certes de caractère militaire de la fonction, mais non son caractère exceptionnel et il paraît difficile de suivre M. SORDI quand elle en fait une magistrature analogue à la dictature romaine qui en cas de situation difficile se superposerait à l'autorité légale des quatre polémarques, comme l'autorité du dictateur s'imposait aux deux consuls. Et il paraît raisonnable de penser que, même si la tageia a eu à l'origine un caractère exceptionnel, les nécessités mêmes qui au IVe siècle imposaient partout le commandement unique l'ont rendue peu à peu permanente. Quant à son partage entre plusieurs détenteurs, il a pu être le fait des circonstances et ne témoigne pas de son caractère collégial.

Les autres magistrats fédéraux étaient les polémarques, élus annuellement et éponymes, les hipparques sans doute également au nombre de 4 qui commandaient la cavalerie thessalienne, et les pézarques au nombre de 16.



Le nom même de ces magistrats dit assez leur caractère militaire. Mais sur l'armée fédérale aussi nous sommes assez mal renseignés. Le premier problème est celui des cléroi. Il semble en effet que le cléros était une circonscription territoriale à caractère militaire, chaque cléros fournissant 40 cavaliers et 80 hoplites. Cela évidemment est en contradiction avec ce que l'on sait par ailleurs de l'autonomie des cités au sein du Koinon. Mais on peut penser que le territoire de chaque cité comprenait un certain nombre de cléroi, et que de ce fait la contribution militaire de chacune était proportionnelle à son importance.

Le second problème est celui de l'importance de la cavalerie thessalienne. Alors que dans les armées grecques le rapport entre cavalerie et infanterie des hoplites est de l'ordre de 1 à 8, en Thessalie la cavalerie représente au moins la moitié des effectifs de l'infanterie. Encoreau IVe siècle, au temps de Jason, celui-ci se vante de pouvoir rassembler 6 000 cavaliers et 10 000 hoplites (Helléniques, VI, I, 8). Il est vrai qu'à ces 10 000 hoplites, il importe d'ajouter l'infanterie légère des peltastes. En réalité lorsque, ayant convaincu Pharsale d'accepter sa domination, il est élu tagos, c'est 20 000 hoplites et 8 000 cavaliers, sans compter un grand nombre de peltastes, qu'il peut rassembler, ce qui traduit une transformation de la société thessalienne et l'importance affaiblie de la cavalerie aristocratique. Il faut noter toutefois que, si une partie des peltastes étaient les contingents fournis par les cités thessaliennes, d'autres étaient des mercenaires à sa solde, environ 6 000 hommes qui lui étaient entièrement dévoués. Mais c'est là un trait propre au IVe siècle, et Jason, s'il était tagos de Thessalie, était aussi tyran de Phères, il ne faut pas l'oublier.

Quant aux finances fédérales, nous ignorons tout de leur organisation, si tant est qu'il y en ait eu une. Dans les propos que rapporte Polydamas de Pharsale (Helléniques, VI, 1), Jason se vante de disposer de grandes ressources qui proviennent essentiellement du tribut des peuples périèques. On peut admettre que chaque cité entretenait à ses frais le contingent qu'elle envoyait à l'armée fédérale. Sur le plan financier par conséquent, l'intégration n'était pas aussi poussée que sur le plan militaire, chaque cité conservant sa propre monnaie et son autonomie financière. Il n'en existait pas moins un trésor fédéral et par ailleurs un passage de Xénophon montre que le tagos pouvait prélever sur les cités membres du Koinon un impôt en nature destiné à assurer la préparation des grandes fêtes religieuses : ainsi lorsque Jason revint de la campagne de Béotie en 370, il fit contribuer chaque cité à la préparation des Pythies, chacune devant fournir un certain nombre de bœufs, de moutons, de chèvres et de porcs pour les sacrifices.

La ligue thessalienne apparaît donc comme un État fédéral plus unitaire que les symmachies athéniennes ou péloponnésiennes, mais moins fortement structuré que la confédération béotienne ou que la ligue chalcidienne. Cela tient assurément au caractère relativement tardif de son évolution sociale et politique, aux traits particuliers que lui donne au IVe siècle l'autorité exercée par les tyrans de Phères, puis après 346, celle de Philippe de Macédoine.








– Conclusion –

Les cités grecques ne disparaissent pas avec la conquête macédonienne. Elles demeurent, aussi bien dans le cadre des royaumes hérités de l'empire d'Alexandre qu'au sein d'une Grèce plus ou moins dépendante des puissants monarques dont elles servent les ambitions contradictoires, des foyers de culture et d'une vie politique qui a toutes les apparences de l'autonomie sans en avoir les moyens. Seules quelques cités comme Sparte, théâtre au IIIe siècle de bouleversements sociaux, ou quelques confédérations de cités comme la confédération achéenne ou la ligue aitolienne, tentèrent de jouer leur partie dans ce monde dominé par les rois, Antigonides de Macédoine, Séleucides de Syrie, Lagides d'Égypte.

Paradoxalement cependant, c'est durant cette époque que nous appelons hellénistique que se développe la réflexion sur la meilleure constitution (politeia). Déjà entamée par Platon et Aristote, elle s'épanouira au sein des écoles philosophiques à Athènes, mais aussi à Pergame, à Antioche et bien entendu à Alexandrie, devenue sous les rois lagides le principal foyer de la vie intellectuelle dans le monde né des conquêtes d'Alexandre. Le « modèle démocratique » athénien, bien que formellement très répandu comme l'attestent les multiples inscriptions provenant en particulier des cités grecques d'Asie et des îles, fera l'objet de nombreuses critiques dont on devine l'écho dans l'analyse des systèmes politiques à laquelle se livre l'Achéen Polybe au livre VI de son Histoire pour mieux mettre en valeur les institutions de la République romaine et expliquer comment Rome s'est imposée au reste du monde méditerranéen.

Cette critique du « modèle » athénien traversera les siècles, et c'est seulement au XIXe siècle que la démocratie athénienne sera revalorisée. Encore opposera-t-on l'équilibre de l'Athènes péricléenne au déclin de l'Athènes de Démosthène. Depuis quelques décennies seulement, le IVe siècle athénien fait l'objet d'une réhabilitation, l'accent étant mis d'une part sur le développement économique, d'autre part sur l'élaboration d'un droit désormais souverain. Sparte a également connu de telles lectures contradictoires, cité de l'égalité pour les hommes de la Révolution française, elle pourra aussi bien incarner le totalitarisme nazi ou soviétique, selon les moments. Tant il est vrai que l'historien, même s'il se veut impartial, ne peut échapper aux questions de son époque.

C'est dire que si les institutions qui ont été ici décrites répondent pour l'essentiel à ce qu'a dû être le fonctionnement interne des cités dans le monde grec de l'époque classique, elles n'en donnent cependant qu'une vision partielle, et qu'il importe de les replacer dams le contexte social, religieux, culturel auquel elles étaient étroitement liées pour mieux mesurer la distance qui nous en sépare.






– Glossaire –

Arché : Ce terme désigne une forme de pouvoir légitime qui peut être transmis héréditairement, mais qui le plus souvent est obtenu par élection, voire comme à Athènes, par tirage au sort, pour une durée qui peut être à vie, limitée à quelques années ou annuelle. Sur ce terme sont forgés deux des noms désignant des systèmes politiques : la monarchie ou le pouvoir d'un seul (monos), l'oligarchie ou le pouvoir du petit nombre (oligoi). À Sparte où règnent conjointement deux rois on parlera de dyarchie.



Archonte : Ce terme désigne dans nombre de cités les magistrats détenteurs de l'autorité suprême. À Athènes, ils auraient selon la tradition succédé aux anciens rois, et été désignés d'abord à vie, puis pour dix ans et enfin annuellement. La substitution du tirage au sort à l'élection et l'ouverture de l'archontat aux citoyens de la troisième classe solonienne allaient permettre à un nombre accru d'Athéniens d'accéder à cette charge. À l'époque classique, le pouvoir des archontes à Athènes était essentiellement religieux et judiciaire.



Aristocratie : Le terme désigne les meilleurs (aristoi) au sein de la communauté civique qui, par leur prestige, incarnent les valeurs de la cité.



Atimie : C'était à Athènes une sanction qui frappait les citoyens condamnés à la suite d'une action judiciaire, et qui les privait pour une durée plus ou moins longue de l'exercice de leurs droits civiques.



Boulé : ce terme désigne dans de nombreuses cités le conseil qui prépare les réunions de l'assemblée des citoyens. À Athènes, même s'il est parfois question de la Boulé de l'Aéropage, c'est-à-dire du conseil formé des archontes sortis de charge, c'est plus souvent le conseil institué par Clisthène en 508/7 et dont les membres étaient recrutés annuellement par tirage au sort qui était désigné par ce terme.



Cité : La cité grecque est une forme d'organisation politique comprenant un centre urbain et un territoire rural plus ou moins étendu. Chaque cité est autonome, c'est-à-dire se gouverne selon ses propres lois. Mais des alliances plus ou moins temporaires peuvent réunir plusieurs cités, généralement autour d'un sanctuaire.



Démos : Ce terme ancien - il figure déjà dans les poèmes homériques - désigne d'abord le peuple par opposition aux notables (bien nés, riches). Mais dans l'Athènes de l'époque classique, il englobe l'ensemble des membres de la communauté civique, comme l'atteste la formule « Il a plu au démos » en tête des décrets votés par l'assemblée du peuple. Néanmoins les deux sens coexistent dans les discours des orateurs comme dans les écrits des théoriciens.



Dikè : Dans l'Athènes classique, ce terme désigne les actions judiciaires concernant les affaires privées.



Dokimasie : Il s'agit de l'examen auquel sont soumis les magistrats athéniens à leur entrée en charge. On devait s'assurer de la légitimité de leur naissance et qu'aucune sanction ne les avait privés de l'exercice de leurs droits civiques.



Ecclésia : C'est le terme qui désigne à Athènes l'assemblée des citoyens qui détermine souverainement par ses votes la politique de la cité.



Éphores : ce sont à Sparte les cinq magistrats élus annuellement parmi l'ensemble des citoyens et qui exercent un pouvoir de contrôle étendu sur le fonctionnement des institutions.



Gerousia : C'est le nom à Sparte du conseil des Anciens. Il est composé de vingt-huit membres élus à vie et des deux rois.

Graphè : Action judiciaire concernant les affaires publiques. La graphè para nomôn était dirigée contre quiconque avait proposé une mesure contraire aux lois.



Héliée : c'est le nom du tribunal dont l'institution était attribuée à Solon qui aurait ainsi permis à tout citoyen qui le voulait d'intenter une action en appel contre toute décision prise par un autre tribunal ou par l'assemblée du peuple. En fait, ce tribunal de six mille membres tirés au sort chaque année parmi tous les Athéniens âgés de plus de trente ans, était rarement réuni dans sa totalité, et c'est par un nouveau tirage au sort qu'étaient désignés ceux des héliastes qui formeraient le tribunal appelé à juger une ou plusieurs affaires dans une même journée.



Hippeis : Ce terme désigne tous ceux qui servent dans la cavalerie. À Athènes, toutefois, il a un sens particulier : ce sont les citoyens de la deuxième classe du cens qui servent le plus souvent dans la phalange hoplitique.

Hoplites : Les hoplites sont les fantassins lourds qui combattent en formation serrée au sein de la phalange.



Kratos : Ce terme désigne le pouvoir absolu. C'est à partir de kratos qu'a été forgé le mot démocratie, c'est-à-dire le système politique où le pouvoir de décision est entre les mains du démos, du peuple.



Misthos : Ce terme désigne les salaires de toute nature, aussi bien ceux qui sont versés aux ouvriers libres travaillant dans les champs, les ateliers ou sur les chantiers de constructions publiques que ceux rétribuant les magistrats de la cité ou les soldats de la flotte. La rétribution des fonctions publiques par un misthos, la misthophorie, est propre aux régimes démocratiques, singulièrement à la démocratie athénienne.



Ostracisme : C'était à Athènes une procédure instituée par Clisthène et qui consistait à écarter de la cité pour une durée de dix ans tout citoyen qui pouvait représenter une menace pour le régime. Les citoyens étaient convoqués sur l'agora et devaient inscrire sur un tesson de poterie le nom de celui qui était visé par cette mesure. L'ostracisme fut fréquemment utilisé au Ve siècle, mais cessa de jouer un rôle dans la vie politique à partir de la fin du Ve siècle.



Pentacosiomédimnes : Ce terme désigne dans le classement solonien les citoyens de la première classe, ceux qui à l'origine avaient un revenu supérieur à cinq cents mesures (médimnes) de grains ou de liquides.



Pnyx : C'est le nom de la colline sur les pentes de laquelle se tenaient à Athènes les séances de l'assemblée du peuple.



Prytanes : On appelle prytanes à Athènes les bouleutes d'une même tribu qui, pendant un dixième de l'année (prytanie) siègent en permanence et président au Vesiècle les séance de l'assemblée. L'ordre de succession des tribus dans l'exercice de la prytanie est tiré au sort au début de chaque année.



Seisachteia : C'est le nom que donnaient les Anciens à la plus célèbre des mesures prises par Solon : la suppression de la servitude pour dette en arrachant les bornes qui en étaient la marque.

Stratèges : ce terme désigne les détenteurs d'une fonction à caractère militaire. Mais dans de nombreuses cités, et à Athènes en premier lieu à partir du Ve siècle, les stratèges élus chaque année exercent des pouvoirs étendus. C'est en tant que stratège que Périclès, réélu quinze années consécutives, dirigea la politique athénienne.

Symmachie : Le terme désigne une alliance à caractère essentiellement militaire. La ligue de Délos était à l'origine une symmachie.

Synedrion : C'est le terme qui désigne le plus souvent dans les États fédéraux ou dans les confédérations de cités le conseil formé des représentants des cités membres.



Thètes : Ce terme très ancien se rencontre déjà dans les poèmes homériques pour désigner ceux qui, ne possédant rien, ont besoin de se louer pour vivre. À Athènes, ce sont les citoyens de la quatrième classe du cens, la masse des pauvres dont le revenu à l'origine est inférieur à deux cents médimnes.

Tribu : Ce terme désignait à l'origine des groupements de citoyens se réclamant d'un ancêtre commun, réel ou imaginaire. Dans les cités ioniennes, il y avait quatre tribus, dans les cités doriennes, trois tribus. À Athènes, Clisthène substitua aux quatre tribus ioniennes dix nouvelles tribus territoriales, afin de mettre fin aux solidarités régionales. Chaque tribu était composée de trois trytties, elles-mêmes divisées en un certain nombre de dèmes (voir carte).



Tyrannie : Ce terme désignait une forme de pouvoir absolu acquise de façon illégale. Le tyran se situait au-dessus de la communauté des citoyens préalablement désarmés. À Athènes cependant, la tyrannie des Pisistratides était parfois considérée de manière positive, même si c'est contre elle qu'avait triomphé la démocratie dans l'imaginaire des Athéniens.

Zeugites : C'est le terme qui, dans le classement censitaire solonien, désigne les citoyens de la troisième classe, à l'origine les citoyens vivant essentiellement du travail de la terre et servant dans la phalange des hoplites. D'où peut-être l'origine de leur nom, zeugos désignant le joug.
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